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1\1Essrn1ms, 

Avant ·18701 on était généralement d'accord en Belgi<fllt: pour repousser le 
service personnel : l'élément civil et l'élément militaire ne différaient guèrcs 
d'opinion à cet égard. 

Les Chambres euceul deux. fois, dans les années qui précédèrent irnmédia 
toment celle date, l'occasion d'exprimer leur sentiment: ce fut, la première 
fois, lors des discussions de la loi sur l'organisation de l'armée du f'> avril 1868; 
la seconde, an cours des débats auxquels donna lieu la loi d~ milice du 
5 juin !870. 

C'est à peine si, dans ces deux circonstances, une ou deux voix s'élevèrent 
pour préconiser le service personnel: le système prussien. 

Le 20 février 1868, M Tesch exprimait l'opinion dominante, lorsqu'il 
s'écriait : " Me.ssienrs, quand je vous <lis q~ie vous n'uurcz pas l'armement 
général, que vous n'aurez pas le système prussien, que le pays n'en veut pus, 
qu'i] n'en veut à aucun prix, cl vous 1e savez aussi bien que moi, ce ne sont 
pa5 des mols, j'ai des faits sous la main pour le prouver, cl j'ai votre propre 
histoire à vous citer. ,1 

En 1869; les adversaires du système en vigueu,· ne songaient pas à préco 
niser le service personnel; ils recommandaient l'exonération; ils voulaient 

( 1) Projet de loi, n• 21. 
(') La section centrale, présidée pa1· M. Of: LA:-.rsnErnE, étnit composée de MM. Fnf:111,;-0no.,N, 
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accorder à tout inscrit le droit de se dispenser du service militaire au moyen 
du payement d'une somme cl'al'gent. En réalité, cc n'était pas là la suppres 
sion du remplacement; c'en élait le maintien sous une forme nouvelle; il est 
clair en effet, qu'à la place de ceux qui se seraient exonérés, d'autres inscrits 
auraient été obligés de marcher. Le système de l'exonéra lion fut rejeté par 
71 voix contre 16 le 21 novembre !86!-l; aucune proposition tendant à l'éta 
hlisscment du service personnel ne fut même esquissée; chacun sentat que 
la résistance des populations serait. invincible. 

L'élément militaire le comprenait comme tout le monde. 
Le capitaine, :mjourd'hui I(' géné1·al Brialmont, dans un ouvrage rernur 

quable b beaucoup de titres, démontrait l'inapplieahililé du système pl'us 
sien en Uelgi<JUC (1) : 

u La première Hépublique française, disait-il, avait aboli le remplace 
ment; mais elle fui obligée de le rétablir par· la loi de l'an VI qui institua la 
conscription. 

1, Napoléon qu'on n'accusera pas d'avoir poussé trop loin la tolérance en 
pareille matière, reconnut également la necessilé du remplacement : (l Chez 
,, une nation, dit-il, où il y nurait égalité de fortune, chacun devrait servir 
» de sa personne; chez un peuple où les fortunes sont inégal<>s, il convien 
" drait de laisser aux riches la faculté de se foire remplacer et d'en tirer seu 
» lemeot quelque argent pour concourir à l'équipement de la réserve des 
» conscrits. •> 

» On objectera peut-être l'exemple de la Prusse qui a banni le remplace 
ment de ses mœurs. Mais cet exemple est peu concluant. Le système prussien 
doit son origine à des circonstances exceptionnelles, cl <pli mirent en jeu 
toutes les passions, lous les instincts généreux du peuple 

» La campagne de 180(> avnit profondément hurnil ie l'illustre el orgueil 
leuse monarchie <le Frédéric; elle subissait avec impatience le joug de 
l'étranger. Un seul moyen lui restait <le recouvrer son indépendance et son 
honneur : c'était l'armement en masse <le la population. Elle n'hésita pas à 
l'ordonner quand Je moment fut venu. 

» Des résultats immenses couronnèrent celle entreprise; l'enthousiasme 
était au comble lorsque le Gouvernement créa le système de milice qui existe 
encore et que probablement la nation prussienne n'eût pas accepté en d'au 
tres circonstances. » 
Et le capitaine Brialmont concluait en observant cc qu'on doit désespérer 

de foire jamais admettre, chez des peuples moins favorablement disposés, le 
principe de l'abolition clu remplacement ou du service obligatoire pour tout 
le monde, principe éminemment juste et libéral en théorie, mais peu équi 
table, funeste même dans la prutique. )> 

Le général Renard, Ministre de la Guerre, ne parlait pas autrement. Le 
7 février 1868, après avoir exposé le système prussien, il ajoutait : 

(1) Co1uitléralio11., 7,olitiquc.~ et militaires s1tr lu Belgique, t. Ill, p. '224. 



( 5 ) [_N° 87.] 

c< Dans notre pays1 le remplacement ne fait aucun tort à personne. Si 
Jacques et Pierre prennent un mauvais numéro, il importe fort. pcn au pre 
mier que Pierre mit remplacé pm· Paul. 

)) Quant au contingent, il reste le même. 
>> Mais en Prusse, les volontaires d'un an -ne sont pas compris dans le 

contingent. 
» Il en résulte que. s'il se présente 100, 200, 300 volontaires par nn, on 

doit leur substituer 100: 200 ou 500 miliciens. 
" Là, véritablement on 71e11t dire que les déshéJ'ité-'> de la [ortune se,·vent 

pour les riches ; il n'en est pas ainsi en Belgique, el je trouve qu'en ce point ce 
système est plus injuste que le nôtre. >) 

Le {4 mai !8691 il renouvelait ces considérations dans les termes suivants : 
« La Prusse n'a pas le remplacement, c'est vrai, mais elle « quelque chose 

q1_1i serait considéré en Belgique comme infiniment plu» vexatoire pour nos 
classes pauvres. Pourquoi lt remplacement a-t-Il Hé institué? Pour que les 
classes de la société qui se livrent aux arts, aux. sciences, aux éludes en 
généra li puissent s'y adonner complet ement cl mettre plus lard leurs con 
naissances au service de la pairie. 

)) En Prusse, on a parfaitement compris la nécessité d'un pareil atermoie 
ruent au service obligatoire. Ainsi le jeune homme: qui nul poursuivre ses 
éludes devient cc qu'ou appelle volontaire d'un an , il peul, en s'habillant. 
en se nourrissant, en se logeant à ses Irais (cl Cl' n'est pas gran!l'chosc)1choisir 
la garnison el le corps dans lequel il préfère scrvir , d'ordinaire se sont des 
villes universitaires qui sont choisies. 

>) Or, le volontaire d'un an n'entre 1)as en déduction th: fa classe de milice, 
de sorte que, pour parfaire le contingent, il est remplacé par un autre homme 
pris dans la même classe. 

>> Chez nous, lorsqu'un milicien se foil remplacer, ce n'es! pas au détri 
ment du camarade qui le suit clans la liste des inscrits. 

» On parle souvent, Messieul's, du droit dé nos classes paunes; on les 
montre sacrifiées aux classes riches sous le rapport du service militaire. Ce 
que je viens de vous dire prouve, Mcssfours: que celle irrégularité existe véri 
tablement en Prusse, tandis qite perscane n'en souffYe chez 1wus (1). » 

Les choses en étaient là, lorsque éclata en 1870 la gnerre franco-allemande. 
Les succès foudroyanls remportés par l'Allemagne mirent tout-à-coup le 
système prussien en honneur, en Fmnce dans la masse de la nation, en 
Belgique parmi les officiers. Dans les deux pays, des voix retentissantes 
s'écrièrent: cc Si la Prusse a vaincu, clic le doit à son système militaire. » 

C'était peu connaître l'histoire qu'affirmer pareille chose. L'histoire prouve 
en effet, que les armées formées par les modes de recrutement les plus divers 
se sont tour à tour signalées par leur valeur el les exploits les plus éclatants. 
Annibal, Alexandre, César, Gustave-Adolphe, Condé et Turenne, le prince 

(1) On se convaincra plus loin, qu'en Prusse, ù côté du volontariat d'un an, il existe de nom 
breuses exceptions nu service obligatoire. 
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d'Anhalt-Dessau, Frédéric Il, Napoléon fer1 le maréchal de Molkc ont conduit 
à la victoire des troupes ayant les origines les plus variées; qui contestera 
cependant los qualités admirables fJUC toutes, elles ont déployées? Sans 
remonter plus haut dans les annales de l'humanité, qu'il nous suffise de foire 
remarquer que les soldats de Louis X!V cl de Frédéric Il étaient recrutés par 
le racolage; que « la grande armée » de Napoléon Jer renfermait des rem 
plaçants en certain nombre; que la ténacité si justement louée de l'armée des 
volontaires que l'Angleterre a mise en ligne à \Vate1·loo, a décidé du sort de 
la journée, en laissant aux troupes de Blücher le temps d'arriver sur le champ 
de bataille. C'est donc ailleurs qu'il faut chercher les causes des campagnes 
triomphantes dont mniules nations s'enorgueillissent : l'art clc combattre, 
la vat-iélé, l'imprévu, la nouveauté des combinaisons, l'organisation militaire. 
le maintien d'une sévère discipline, y ont été pour beaucoup; il n'a pas été 
rare de voir une armée, connnandée par un grand capitaine, l'emporter sur 
des troupes plus nombrcuscs : tant il est vrai que le système de recrutement 
cl le nombre ne sullisent pas â fixer la fortune de la guerre. 

Tel était aussi l'avis de M. Thiers : u Non: s'écria-I-il le 8 juin 1872, qu'on 
ne , iennc pas dire: c'es l pa1· le système prussien que la France a été vaincue. 
Non, ce n'est pas le système prussien qui a vaincu h! système français; je 
vais vous dire ce qui a , nineu la France. li y avait à Berlin ,m grand Gou 
vernement; ce Gouvernement se composait d'un grand politique, d'un de ces 
hommes de guerre qu'on appelle or·ganisateu,·s de la victoire, de généraux 
d'armée très énergiques, d'un habile ministre de la guerre; au-dessus de 
Lous, d'un roi ferme, sage·, habile, ne s'offusquant pas de la gloire <les hommes 
pincés autour de lui, mais prenant leur gloire pour la sienne, leur servant de 
lien, de plusieurs hommes n'en faisant qu'un et pal'venns pour ainsi dire à 
rendre à la Prusse le grand Frédéric. Cc n'est donc pas Je système prussien 
qui a vaincu le Gouvernement français; >) puis, complétant sa pensée dans 
la suite de son discours, il ajouta : <( Savez-vous ce· qu'il y a chez la nation 
prussienne pour la formation de bons cadres? Il y a un peuple soumis, docile, 
composé d'hommes \'Îgoureux, el avec ce peuple il y a une noblesse territoriale 
vès nombreuse, de foi-Lune généralement médiocre, très brave, très éclairée, 
ayant le goût1 l'orgueil des armes cl la passion de la grandeur nationale au 
plus haut degré. Il y a au-dessous de celle noblesse une bourgeoisie très 
intelligcnlc aussi, qui reçoit le ton de celle même noblesse el qui veut 
!'égaler.>) 

M. Thiers marquait ainsi, avec la sagacité de son esprit si clair, les causes 
de l'élév a lion militaire de la Prusse; il était fort peu engoué <lu service obli 
galoirr. Néanmoins, l'Assemblée nationale se rallia à une très grande majorité 
à l'inlroduclion d'un système qui se rapprochait du système allemand; la 
France avait été vaincue ;au milieu dos angoisses patriotiques qui l'étreignaient, 
elle crut ne pouvoir vai ocre désormais que si elle imitait Sl'S vuinquuurs , elle 
suivit en cela le conseil que lui donna le rapporteur de la commission mili 
taire, M. de Chamloup-Laubut, 1 .rsqu'évoquaut l'exemple des Romains, il 
rappela cet cnscigncmen l de Monlcsqi:ieu: u Ayau! successivement combattu 
Lous les peuples, ils ont toujours renoncé i, leurs usages, sitôt qu'ils en out 
trouvé <le meilleurs. Leur p1 iucipnlc ultcution était d'exu miner en quoi leur 
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ennemi pouvait avoir de la supériorité sur eux, et d'abord ils y mettaient 
ordre. )> 

Qu'on lise au surplus les débats auxquels a donné lien la réforme militaire 
de 1872, et l'on se cou vaincra qu'ils ont été dominés par une préoccuput ion 
de revanche : la Législalu1·e se résignait, dans des vues de ~randeur nntio 
nale, au service ohligntoire , nu fond, cc service n'avait pas ses sy mpath ies, 

La Belgique ne se trouvait assurément pas dans la même situation que la 
Franco. Petite nation, protégée par sa neutralité, les traités et le bon vouloir 
des grandes puissances, clic n'était pas - eût-elle pu le foire - intéressée 
comme lu France, scion le mot du géné1·al Guillemaut, à c< opposer un mil 
lion d'hommes à u11 million d'hommes. n Aussi, sa population civile 11e subit 
elle J)as l'entrainement auquel cédaient ses voisins du Sud. Au moins. les évé 
ncmenls de' 1870 avaient-ils démontré qu'elle se trouvait incapable a l'aide 
des forces niilituires dont elle disposait, de remplir la mission qui lui était 
dévolue, c'est-à-dire de préserver ses frontières des incursions accidentelles 
des armées belligérantes? JI est utile, pour répondre à cette question, de 
consigner ici Je témoignage d'un homme d'une compétence toute spéciale, le 
général Chazal, investi du commandement on chef de 110s troupes pendant 
les événements qui s'étaient déroulés autour de nous: u Je puis vous affirmer, 
dit-i l tians la !Je séance <le lu commission militaire de 1871, que le général 
de Wirnpffen et les olliciers de son état-major arrivés à mon quar tier-gené 
ral après la bataille de Sedan, n'ont pas caché que ce projet (celui de se jeter 
en Belgique) eût été exécuté, si notre frontière n'avait pas été bien gal'dée et 
s'ils 11c nous avaient pas vus en force pour nous oppose!' à Loule tentative de ce 
genre. Non seulement ces faits étaient connus par les informations spéciales 
que recueillent toujours les armées , mais les belligéraols s'étaient encore 
assurés l'un et l'autre par des rcconnaissauces pnrticulières jusque contre 
notre frontière, que nous étions parfaitement en mesure de résister sur tous 
les pniuls ... On voit pa,· là que ·11ous étions pm·faitcmenl en position pour 
défemfre notre [rentière, sans pouvoir être coupé« d'Anvers, noire base d'opé 
ration .» Ce témoignage l'ut confirmé pur celui du Ministre de la Guerre de 
l'époque, le général G,uillaume, qui déclara le 28 octobre f 87i, ,1 que l'armée, 
telle qu'elle est aujourd'hui 01·ganisé(', a été parfaitement en mesure de 
répondre à sa mission, el qu'en fait elle a préservé le pays de toute vio 
lation. )> 

Seulement, la mobilisation de l'armée avait révélé dans son organisation 
certaines lacunes cl certaines imperfections. Des- améliorations administra 
tives el législali\'Cs s'imposaient. Les premières furent irnmédiatemen l réali 
sées par le Gouvemement; aussi, dès Je 23 dé~embre i8711 le général Guil 
lnume put dire : u D'après moi, la situation es] bonne) en cc q11"il serait plus 
facile aujourd'hui qu'en juillet t 870 de passc1· du pied de paix au pied de 
guerre. n Les secondes furent introduites par la l1>Î du rn avril f 875: appol' 
tant 1c des modifications aux divers services de l'armée. 1) 

A l'époque où celle rlcrnière loi fut votée, le général Guillaume avait cessé 
d'èlre Ministre de la Guerre. En dépit des déclarations rassurantes qu'il avait 
faites à diverses reprises au sujet de notre situation militaire, il mirait voulu 
supprimer le rcrnplaccmeut. l\lais l'opinion publique repoussait celte réforme 
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avec une énergie croissante; les membres civils du cabinet se séparèrent du 
général Guillaume: celui-ci donna sa démission, et le f 0 décembre i8721 

l\lAL de Them •. d l\lalou vinrent déclarer à la Chambre que le remplacement. 
serait maintenu. A partir de ce moment, l'agitation factice que l'on avait 
cherché à susciter en faveur du service personnel s'apaisa de plus en plus:, 
bientôt le grnéral Thiebauld accepta le portefeuille de la Guerre, d M. Frère 
Orban l'en félicita le 2 mai f 875 dans les termes sùivanls : ,1 On u proclamé, 
on n essayé de foire accepter la grève des généraux jusqu'au jour où los 
pouvoirs publics ayant capitulé devant ces manifestations nuraient introduit 
le service personnel cl obligatoire dans noire législation. Un oflicier général 
n hravé ces clameurs et ces intimidations. Je l'en félicite: il a droit par ce 
seul fait à l'estime el à la sympathie de l'assemblée >> 

Celle-ci fut bientôt appelée à lui témoigner sa confiance: indépendamment 
de la loi précitée du 1ü août f 8751 clic vola celle d11 i8 septembre de la 
même année qui: en organisant le remplacement pat· l'État: perfectionna 
considérablement l'institulion. Lc.3 Chambres, par ces voles putriotiques, 
témoignèrent de leur ferme volonté <le tenir compte tout à la fois des répu 
gnances de l'opinion et des exigences du hou recrutement de l'armée. Bien 
loin de réagir contre la décision prise en 1872 par i\BI. de Theux et. Malou 
avec leur plein assentiment, elles saisirent toutes les occasion d'y donner une 
adhésion entière. 

De temps en temps, quelques écrivains s'essayèrent encore à recommander 
le service personnel; mais ils ne se dissimulaient pas l'échec qui leur était 
réservé. Dans un livre, du reste intéressant('), le général Gœthals se plaignit 
en !878 du peu de succès des appels adressés à l'opinion; il déclara vouloir 
foire << une suprême tentative »; mais il ajouta : c< Mes efforts seront, je le 
crains, infructueux.» Il ne se trompait pas; la population civile n'a pas cessé 
de pens~r qu'il existe une différence importante entre la Belgique et les 
grands Etats du continent; le sentiment de celte différence a été vivement 
exprimé à Gand par 1\1. d'Elhonngne, au mois de mai !874 : cc J'ai dit à la 
Chambre que le système du service personnel obligatoire se comprend, qu'il 
est logique, qu'il est patriotique dans les grands pays comme l'Allemagne et 
la France qui sont exposés à être des puissances belligérantes; mais que, 
pour la Belgique neutre, ce système serait la ruine. )> 
Tout à coup, les événements de Liège et de Charleroi qui éclatèrent au 

mois de mars 1886~ donnèrent un nouvel espoir aux partisans: jusqu'alors 
1 rès peu nombreux, du service personnel. Tous les arguments mis en œuvre 
duranl la can,pagnc [illéruire de 1870 à !875 reparurent; ils avaient été cent 
fois réfulés ; ils s'allirmèrent derechef, comme s'ils étaient des révélations; 
on insista avant tout sut· une considération que l'on crut décisive; on déclara 
'Jnc la sécurité sociale cxigPnil que le mode de recrutement de l'armée fût 
modifié; il semblait-quo désormais la vie el les biens des citoyens ne pussent 
plus êlre confiés à notre armée, telle qu'elle est composée. 

JI esl nécessaire de faire tout d'abord justice de celle polémique téméraire; 

(1) Le 11ays et l'année. 
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nous nous retrouverons, après cela, purement et simplement en face de la 
littérature <le -1870 à 1873. 

Ot!UX. g1·a11ùs faits ue sauraient être déniés ; 
Le premier, c'est que, mal~ré la g,·avité el l'étendue du mouvement qui 

s'était produit dans le pays de Charleroi, l'armée a réussi en deux. jours à le 
comprimer complètement. l( Aussitôt que les troupes sont arrivées à Char 
leroi et qu'on a dû, hélas l sévir, l'arrondissement s'est trouvé pacifié <l'un 
instant à l'autre » : telle a été la déclaration de M. Sabatier le 21 décembre 
i886~ elle est l'expression <le la vérité. 
Le second fait, c'est <1 ue partout où depuis lors les menaces de grève ont 

surgi, il a sufli de l'envoi de quelques troupes pour paralyser les desseins des 
factieux et permettre aux bons ouvriers de reprendre ou de continuer leur 
travail. 
Et c'est au lendemain de preuves aussi manifestes du bon esprit de l'ar 

mée, qu'on ne craint pas d'insinuer· qu'elle ne mérite pas confiance! Ces insi 
nuations ne constituent qu'un prétexte; an fond, les revendicat ions en faveur 
du service personnel s'inspirent de tout autres motifs. 

Aussi, le Gouvernement s'est-il bien gai-dé de s'associer à des appréciations 
aussi peu justifiées. Le discours du trône a dit avec ruison : u La gai-de 
civique el l'armée, les derniers évéuemcnts l'ont montré. continuent à être 
animées d'un excellent esprit »; et le chef du cabinet. M. Beernaert, a tenu 
en plusieurs circonstances a renouveler cette conslatutiou pleinement rassu 
raute , bornons-nous a rappeler les paroles suivaules : " ;,<,us avons constaté 
<tue l'armée est bonne, qu'elle est auimée d'un excellent esprtt , qu'elle a par 
faitement rempli son devoir et répondu à la confiance sans limites que le 
pnys u en clic. )1 (8 décembre 1886.) 
gt rcmarquons-Ie : cc n'est pas là un jugement que la bienveillance aurait 

inspiré; les faits le mettent en dehors de loufe contradiction sé: ieusc , 110n 

seulement, comme 11011s l'avons déjù <fil, la répresvion a été prompte cl effi 
cace, niais, en outre, au premier appel, les miliciens rl'll\ oyés dans leurs 
loyers sont rentrés sous les drapeaux. C'est ce <pie le gé11éral Pontus ~•c:-t plu 
à faire observer: (( L'ordre de rappeler dans l'infanterie les classes de 1882 
cl de 1883, a-t-il dit; est parvenu aux chefs de corps Il: 27, à cinq heures du 
soir, et la grosse musse des permissionnaires r·ejoignaienl dc;ji1 les dépôts le 
29: quelques-uns le 50 et le 31. Sur la totalité des hommes rappelés, 7>7 seu 
lement sur 7,935, ont manqué à leurs obligations. C'est un résultat .Iout nous 
avons le droit d'être pleinement satisfaits et qui témoigne de l'excellent 
esprit (jUÏ anime nos bons, nos bonnètes, nos braves miliciens l) ( 18 décembre 
1886). 
La Chambre a applaudi à ces éloges avec une satisfaction marquée. ~fois, 

s'ils sont mérités, où serait le péril social? Ce péril, on l'exploitait déjà en 
1Sï2, car lout cc qui se dit aujourd'hui se disait alors; el l'houorublc ~J. Pir 
mez, pour écarter· l'argument, invoquait la chute de la Commune de Paris, 
comme nous invoquons maintenant la répression des troubles de Charleroi: 
« li est un fait qu'on oublie toujours, disait-il le 10 décembre 187~, lorsqu'on 
évoque, pour faire supprimer le remplacement, la terreur de l'Internationale, 
c'est l'histoire de la Commune de Paris. Qu'était-ce que l'armée de la Corn- 
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munc? Une application du service obligatoire. Qu'était-ce que l'armée des 
Versaillais? Une armée composée de remplaçants, comme la nôtre. » - 

Le génénil Vandersmissrn lui-même n'a pas ménagé l'expression de sa 
gratitude aux soldats placés sous ses ordres à Charleroi: « Les troupes, a-t-il 
écrit dans le rapport adressé nu GouvcrnenicnL se sont partout bien conduites, 
et leurs relations avec les habitants paisibles ont été excellentes. ,, Il a ajouté: 
11 Cependant des actes d'indiscipline assez g1·avcs ont été commis: des soldats 
ont poussé le cri de: Vive la République! JI y en a même nn qui a annoncé 
l'intention de tirer sur ses chefs. n 

Ainsi1 la règle a été la bonne conduite <les troupes; l'exception, des actes 
d'indiscipline; mais des actes de ce genre se sont toujours commis cl se com 
mettront vraisemblablement toujours clans les armées, ils sont inévitables; 
l'essentiel, c'est qu'ils restent isolés. Néanmoins, le gé11éral Vandcrsmissen a 
cru pouvoir en tirer la conclusion suivante : u Dès que l'armée cessera d'être 
uniquement recrutée parmi les prolétaires, les bons éléments introduits dans 
les compagnies el les escadrons réagiront contre les excitations auxquelles 
notre armée est aujourd'hui en hutte. » 

Le rapporteur soussigné a fait. suivre la lecture de ce passage par l'hono 
rable M. Beernaert de l'observation suivante: « Que constate l'honorable 
général? C'est qu'il y a eu quelques cas isolés d'indiscipline et qu'un soldat 
a même menacé de tirer sur son chef. Or, il importe <h~ remarquer que, si le 
remplacement était supprimé, l'année resterait composée, pour plus des sept 
huitièmes, des éléments dont elle est formée aujourd'hui, el que, par consé 
quent les actes isolés auxquels je viens <le faire allusion pourraient se repro 
duire à l'avenir, alors même que le remplacement serait supprimé, comme ils 
se sont produits dnns le passé sous le régime du remplacement. cc (Séance du 
24 décembre 1886). 

Au surplus: les documents communiqués à la section centrale par le 
Département de la Guerre au sujet des actes d'indiscipline commis pendant 
la périod~ de gl'èves <lu mois de mars 1886 fournissent les renseignements 
suivants (1): 

57 miliciens, 8 remplaçants el 21 volontaires avec prime ont été punis 
disciplina ire meut. 

6 miliciens et 1 remplaçant ont été poursuivis judiciairement pour fautes 
grnves contre la discipline: les 6 premiers ont été condamnés à des peines 
variant de 14 jours de prison à la peine de morl ; le remplaçant a été con 
damné à a jours de prison et 20 francs d'amende. 
Trois soldats ont poussé le cri <le : Vive la Républic1ue ! c'étaient lous trois 

des miliciens; ils ont été condamnés chacun â ti mois d'emprisonnement cl . 
300 francs d'amende. 

Deux ont élé poursuivis du chef de menaces contre leurs chefs; c'étaient 
aussi des miliciens; l'un a été condamné à 8 jours d'emprisonnement et 
26 francs d'amende; l'autre a été renvoyé des fins de la plainte. 

Le rapporteur soussigné avait eu donc raison de dire que la suppression du 

(') Voir la réponse /1 lu tz• question posée nu Gouvernement pai· la section ecntrnle. 
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remplacement n'empêcherait pas la reproduction des quelques actes regret 
tables .signalés pal' le général Vandcrsmissen. 

Qui d'ailleurs osera avancer que, dans les armées formées au moyen d'un 
autre mode de rrcrutement, il n'y nit pas d'actes d'indiscipline? Qlli osera 
garantir que, <le nouveaux éléments étant substitués aux 1,~00 remplaçants 
actuels, aucun acte de cc geme ne se produirait, soit parmi ces nouveaux 
éléments, soit pamri les 11,800 miliciens qui resteraient ce qu'ils sont 
aujourd'hui? On oublie que les remplaçants viennent ile nos bonnes popula 
lions laborieuses, et <1ue c'est d'ordinaire, soit l'impossibilité de trouver du 
travail, soit le désir de se procurer· 1111 petit pécule, soit des aptitudes mili 
taires qui les portent à entrer au service. On oublie que les remplacés sont 
loin de se rattacher en majorité aux classes les plus riches de la société; que 
le 9 mai 1873 IH. Frère-Orban a pu faire remarque,· qne parmi eux il en est 
78 °/o qui se composent de journaliers, de domestiques, de gens de travail, 
d'ouvriers de toute espèce, et qu'il en est a peine 1 ;> '/o qui appartiennent à ln 
classe des rentiers, des magistrats, des employés, etc ; qu'aujourd'hui encore, 
comme nous le verrons plus loin, les rentiers et les propriétaires ne figurent 
parmi les rem placés que pour un peu plus de 12 °/o. On oublie enfin que, en 
tous cas, les 1 t ,800 miliciens restants sont des prolétaires, cl qu'ainsi l'armée 
demeurerait en immense majorité formée des mêmes éléments que sous lu 
législation actuelle. 

Il font donc le reconnaitre : le remède serait absolument disproportionné 
au mal, si tant est {1ue le mal existe. Le péril social; - étant graluitemc11I 
admis que du côté de l'armée il ne soit pas chimérique, - viendrait non 
des rernplaçan 1s, mais de ceux qui, soit par eux-mêmes, soit par leurs familles, 
sont plus ou moins engagés dans les liens du socialisme. Si donc Fon veut 
être logique, il faudrait exclure de l'arméo Lous les fils de prolétaires apparte 
nant aux régions industrielles et à certaines grandes villes travaillées par lu 
contagion révolutionnaire. Sans doute, il serait heureux que les jeunes gens 
des classes supérieures entrassent plus nombreux Jans l'armée; mais ce qui 
est à désirer, c'est qu'ils y entrent volontairement et non par la conlrainle ; 
forcer ceux d'entre eux qui n'ont pas de vocation militaire à endosser l'uni 
forme; ce serait risquer de les voir donner l'exemple du mécontentement, des 
goûts dispendieux et de l'isolement; ce serait susciter ainsi des divisions et 
des haines qui nuiraient an bon esprit de l'armée. On suppose que l'intro 
duction de quelques nouveaux éléments dans l'armée la ferait mieux. résister 
qu'aujourd'hui aux. excitations auxquelles on la croit en bulle. Illusion! c'est 
méconnaître les rnœurs du pays et les exigences d'éducations différentes, <rue 
de se figurer, qu'en dehors des heures de service les jeunes g(•ns riches 
vivraient d'une vie commune avec les déshérités de la fortune. 

Nous pensons donc que la substitution du service obligatoire a11 rempla 
cement n'exercerait, comme le constatait M. Pirmez le 10 décembre 18n, 
« aucune influence sensible sur la composition de l'armée telle qu'elle existe 
en temps de paix; » nous pensons aussi, et nous estimons l'avoi .- établi, 
qu'au changement <lu recrutement de l'àrmée ne se rattache pas une question 
<le sécurité sociale; nous pensons enfin, que, fût-il démontré cp1e l'esprit tic 
l'armée laissât à désirer, le seul remède efficace consisterait dans une action 

5 
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morale pins efficace. S'il en est ainsi: pourquoi vouloir contrarier les hulii · 
tudos prjses P pourquoi apporter une nouvelle entrave ù la liberté indivi 
duelle? pourquoi se refuser à tenir compte des r(:pugnanccs des fumilles P 

Encore si le changement préconisé était utile à la classe lubm-icusc. Mais 
non : nous montrerons bientôt, que lotes ceux qui appartiennent à celle 
classe c•I qui doivent servir aujourd'hui, conlinuernient il devoir servir sous 
le ré-gime 11011\ cati que l'on p1·éconi::-e; mais de plus on empêcherait de SNVÏr 

ceux qui, Iihrcnu-nl. volonlnircmcul. enlrr-ul aujourd'hui au service comme 
remplaçants. Or, c'est lit une d1os11 grun·? à une 1;poq11e où les souffrances des 
classes inférir ures sont g1..111ch>s. 

Sail-011 combien de jeuuvs gc·ns S◄' soul présentés en 1886 po111· être ,·0l011- 
Iaires avec printP? 4,0~!). Tous n'ont pns été admis; mais on en a engagé 
2:518, dont. 1}.WO environ out été assignés au remplacement des miliciens de 
l'année 1886 ou des années antérieures, et le reste a servi i1 combler les vides 
laissés pt,r des volontaires avec prime désertés, renvoyés ou déchus du nrng 
militaire (';- Qu'on établisse le service obligatoire, cl on écartera ces 21500 
jeunes gens; on les contraindra à chercher du lrnvuil, alors c11w le truvail 
n'abonde pas; on les privera en oul re de la somme de 1,600 Iraucs qui leur 
est allouée et dont beaucoup Iont un emploi qui mérite d'èu-e hautement 
approuvé. 

Lu suppression du remplacement, sans étr·e réclamée pnr· aucune nécessité 
sociale 1 serait donc directement contraire , surtout dans les circonstances 
actuelles, aux intérêts des classes laborieuses. Adml'llrc conune remplaçants 
dans les rangs de l'armée los jeunes paysans d les ouvriers sans travail, c'est 
les sauver de la misère el d11 désespoir, c'est pnr lù nième les enlever au 
désordre, c'est c11 d'autres lermes contribuer à lu sécurité sociale. 

On peut dès lors s'étonner que noire honorable cnll ègue, M. d'Oultrcmonl, 
ait choisi le moment 1,1·és<•nt pour déposer le projet de loi dont nous 
sommes saisis. Les considérations qui précèdent doivent déji, porter il l'écar 
ter, el cette conclusion se fortifie, quand on prend cununissauce des innova 
tions qu'il renferme. 

Voici quelles en sont les grandes lignes: 

Tout Belge contracte des devoirs militaires envers le pays (Art. ·Jer). 
La durée du service est cle trois années dans l'armée active, qua Ire années 

dans la réserve de l'armée active, trois années dans la réserve nationale 
(Art. 12). 

Néanmoins, des congés spéciaux peuvent être accordés aux miliciens suffi 
samment instruits après une 011 deux _années de service, sauf à eux à être 
rappelés pendant un mois charpie année jusqu'à l'expiration de la troisième 
année (Art 15); de plus, chaque citoyen peul, 111) an avant l'époque du 
tiragr,conlracl.er un engagement conditionnel d'un an.sous la double réserve 
de passer un examen réglé par arrêté royal avant de souscr ire cet engage- 

(1) Voir réponse à la 7• question, 
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ment et de satisfaire à un second examen au terme <le son année de service 
(A.rt. i6). 

L'armée permanente en temps de paix comporte un effectif de présence 
basé sur la proportion de -f p. c. de la population, en tenant compte que la 
durée totale de présence réelle de chaque contingent annuel actif est de trois 
ans (Art. 9). 
En outre, à côté du contingent actif, il y a un contingent disponible donl 

une portion, à fixer annuellement par le Roi,_est tenue d'un service de trois 
mois à répartir sur une ou deux années (Art. 8). 

Ce projet <le loi, bien qu'il soit une œuvre consciencieuse, cumule les désa 
vantages du système prussien et du système présenté par le dernier cabinet 
libéral le 20 janvier 1884, sans maintenir les attéuuations que ces systèmes 
comportent: c'est assez dire qu'il ne pouvait recevoir un accueil favorable. 

EXAMEN EN SECTIONS. 

Dans Ioules les sections, les partisans du service personnel. tout c11 faisant 
bon marché du projet de M. d'Oultrcmont , ont réuni leurs efforts pour 
donner une solution favorable, soit à une question de principe formulée dans 
les termes suivnnts i « Y a-t-il lieu d'introduire le service personnel dans 
l'armée?» soit au paragraphe premier de l'article 5 d11 projet ainsi conçu: 
<< Le service militaire est personnel en temps de paix et obligatoire en 
temps de guerre pour tous les citoyens >), 

Exprimer ses sympathies d'une manière vague eu faveur du service pcl' 
sonncl, c'est ne rien faire d'cflicace ; une réforme de cc gem·c ne peut se réa 
liser qu'au moyen d'une formule lé~islalive. Il était impossible cependant 
d'empêcher le vote isolé de l'article 5, et de fa est venu qnc toutes les sections 
se sont prononcées sur le principe du service personnel. Ce principe a été 
adopté dans la première section par 11 voix contre 6: dans la quatrième 
par 9 contre 8 et 4 abstentions, dans la sixième par ,10 contre 7; il a été rejeté 
dans la deuxième par 6 voix contre 6 et f.5 abstentions, dans la troisième par 
8 contre â et 1 abstention, dans la cinquième pa1· 8 contre 7 et -1 abstention. 
En faisant la récapitulation des votes, on voit que sui· ·102 membres présents, 
48 se sont prononcés pour le service personnel et 43 contre; 11 membres 
-se sont abstenus. 

Ce Yole ne préjuge pas le sentiment de la Chambre prise dans sa totalité, 
car 56 membres étaient absents. Rien ne prouve non plus que ceux qui se 
sont ahstenus persistent dans cette abstention, ou finissent par se prononcer 
pour le service personnel. Ce qui permet même de conjecturer le contraire, 
c'est que~ dans la 4c section: par cxcmp le, où le service personnel a été admis 
par 9 voix contre 8 et 4 abstentions, un rapporteur hostile à cette mesure a 
été nommé pari 3 voix contre 7 cl i abstention. 

Mais~sans nous arrêter il ces considérations de détail.que peut signifier un 
vote en faveur d'une idée ou d'une opinion? 

Le bon abbé de Saint-Pierre prêchait la paix universelle el permanente : 
4 
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qui donc oserait émettre un vœu contraire? et qui ne sait cependant qu'une 
adhésion platonique 11 la paix est impuissante à supprimer la guerre? Une 
organisation harmonique de la société, qui donnerait satisfaction ~ toutes les 
classes en sauvegardant leurs intérêts réciproques, est granclement désirable: 
qui ne pénètre cependant les difficultés d'une telle tâche au milieu des pas 
sions el des rivalités où se débat notre sièt-le ? On peut en dire autant du ser 
vice personnel. Ceux qui s'en sont déclarés les champions dans les sections, 
se sont abstenus d'en présenter une formule pratique; il convient même de 
sigualer dans les idées: <111 reste très vagues1 qu'ils ont énoncées, des diver 
gences consirlérables , bien plus, la seule formule pratique sur laquelle ils se 
soient prononcés a été repoussée par la gro.ucfe majorité d'entre eux. Celte 
formule, c'était. le projet tl'Oullrcmonl. Il a été rejeté dans la première sec 
tion par ü voix cl- 1 ! abstentions; dans la seconde par 8 voix contre 1; clans 
la troisième par 9 voix contre 2 d 5 abstentions; dans la quatrième par 
15 voix contre 7 cl 1 abstention; dans la cinquième par 10 contre 1 et 
~ abstentions , la sixième section ne s'est pas prononcée. Les cinq premières 
sections ont clone émis -1-6 voles négatifs, cl H favorables, 20 membres s'étant 
abstenus. 

En d'autres termes, après avoir adopté un principe, 011 en a repoussé la 
formule. Certes une uulr-e formule aurait pu élre présentée dans les sec 
tions; mais, elle ne l'a p:1s été. Qu'est-ce à <lire, si cc n'est que chacun 
pressentait que l'entente ne pourrait s'effectuer sur une application déter 
minée? 

Les débats de la section centrale ont d'ailleurs mis pleinement ce point 
en lumière. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

Dès le début de la discussion, un membre a rlil : « JI n'est pas possible 
qu'un système de recrutement qui doit servir de base a la défense nationale, 
soit élaboré par l'initiative d'un membre de la Chambre, sans que l'on con 
naisse d'une manière précise les intentions du Gouvernement dont la rei-pon 
sabilité est particulièrement engagée dans celte question. >> Il a demandé 
qu'avant Ioule discussion, le Gouvernement fût entendu. Il a ajouté qu'une 
entrevue était d'autant. plus nécessaire, qu'il s'agit de savoir si l'on veut faire 
quelque chose sur la base du service personnel, le Gouvernement ayant 
déclaré qu'il y avait lieu, scion lui, de supprimer le remplacement. « Celte . 
déclaration implique tics engagements. Le Gourerncment a-t-il des proposi 
tions à faire? des projets ou des amendements à présenter? S'il n'admet pas 
la proposition dont l'examen est confié à la section centrale, entend-il la 
modifier cl comment? >> 

La section centrale s'est trouvée unanime à reconnaître que le Gouverne 
ment devait être entendu; mais en même temps: plusieurs de ses membres 
ont fait remarquet· qu'elle n'avait pas à se prononcer sur· un principe, mais sur 
une proposition de loi cl <jUC si celle de M. d'Oultremont ne plaisait pas, les 
partisans du service personnel dcvraie nt s'accorder pour en formuler une 
autre sur laquelle on pût érneure un vote. 



( i5 ) f N11 87.] 

Cette observation a amené ces derniers à exposer leurs idées pratiques. 
L'un d'eux (l'auteur de la proposition présent à la séance), a maintenu son 

système comme étant le meilleur. 
Un autre membre a défendu le système de service militaire tel 11u'il est 

formulé dans le projet du 20 janvier 1884. Ce membre condamne le rempla 
cement qui a pour but et pour effet d'affranchir de tout service dans l'armée. 
Il ne l'admet n que comme un moyen de ne pas entraver les carrières civiles 
en temps de paix cl i, la condition <1uc ceux qui se font remplacer soient 
néanmoins incorporés, soumis an régime militaire et astreints à des exercices 
ainsi qu'à une discipline qui assurent leur concours eflicace soit pour le 
maintien de l'ordre public, soit en cas de guerTe. Dans celle combinaison, le 
remplacement n'affranchit donc pas du service personnel. Si l'on peut indi 
quer un autre moyeu de préserver les carrières civiles, il est disposé à l'exa 
miner et à l'admettre s'il est plus juste: plus ellicace et moins onéreux. pour 
les populations que celui qui est proposé dans le projet du 20 janvier 1884. 

» Il est évident, a ajouté ce membre, que si chacun veut se rel rancher dans 
son p1·opre système et ne rien céder de ses idées, un accord ne saurait être 
espéré. iUais si, dans des vues patriotiques, faisant abstraction de tout esprit 
de parti, on veut loyalement examiner les dillicultés qui se présentent, il 
est permis de croire 'lue l'on pourrait aboutir à un résultat satisfaisant. 
C'est, en Lous cas, un devoir de le tenter el il convient de connaitre à ce 
sujet les intentions du Gouvernement » 

Un troisième membre a déposé le projet suivant: 

« ART. 1er. - Sont abrogées les dispositions du chapitre VIII (art. 64 
à 80 inclus) de la loi du 18 septembre 1875. 

» ART. 2. - Tout Belge que le tirage au sort désigne pour la levée du 
contingent, et reconnu apte au service, est tenu de servir personnellement. 

» AnT. 5. - Un arrété royal déturrnine les couditions auxquelles les faci 
lités de service ou <les congés spéciaux pourront être accordés aux militaires 
de l'armée active dont l'instruction est jugée suffisante. " 

De là trois formules pratiques; ces formules s'excluent, el chacune d'elles 
a été combattue par les au leurs des deux autres. 

On comprend, au milieu de cc désarroi d'opinions, qu'ils aient tourné les 
yeux vers le Gouvernement. Le chef du cnbinet, appelé au sein de la section 
centrale et interrogé sur ses intentions, les a résumées dans les déclarations 
suivantes: 

« Le cabinet s'est déjà expliqué au sujet de la proposition de ~J. d'Oul 
tremonl. Elle a pour base le service général, dont le Gouvernement n'est pas 
partisan, et, tout en imposant au pays des sucrilices plus lourds, elle ne lui 
donnerait que des soldats insuffisamment exercés. 

>, Mais, - on le sait aussi, - le cabinet est partisan <lu service personnel, 
qui ferait l'armée moralement meilleure cl plus forte. 

» En rendant le service militaire obligatoire pour tous ceux <1ue 1~ sort y 
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appelle, il voudrait que, dans son ensemble, )u d1aq~e du service ne fût pas 
aggravée~ et une augmentation h\Mère du contingent ne se justifierait que pat· 
les congés plus nombreux qu'ent raiu erait Je service personnel. 

)> Le Couveruemeut s'abstient de faire actuellement des propositions en 
cc sens, parce qu'il ne tient (lllS l'opinion comme suflisanimeut préparée. Il 
ne peut méconnaitre en cffel qut• la suppression du remplacement rencontre. 
surtout chez ses amis politiques. une opposition considérable ; ceux nièmes 
qui se déclar-ent partisans du service personnel, sont loin de s'entendre M11· 

les conditions dans lesquelles il conviendrait de l'orgauiser~ et dans l'iutérét 
même <lu principe dont le cubinet e~t ptnli::.an, des propositions immédiates 
sembleraient inopportunes. » 

A la sui le de ces déclarations, la discussion a été reprise ; un ruembr« 
s'est réservé <k discuter ailleurs l'attitude du GouvcnH•menl; il a néanmoin 
posé la question de savoir si celui-ci avait raison <le ne pas chercher une 
solution: N'y aurait-il pas, a-t-il dit, un terme moyeu il adopter? ne le trou 
verait-on pas dans le rétablissement de lu substitution]' 

D'autres membres se sont prononcés pour ou contre le remplacement. 
Suivant l'un d'eux, il ne saurait exister de bonne armée avec des reruplaçanls 
el des substituants. 
Finalement la section cenl ralr-, après avoir décidé de demander divers 

renseignements au Gouvcruernent ('), s'est prononcée en fa\'CUI' du maintien 
du remplacement. JI est nécessaire, pour ju.)lifier celte décision, d'examiner 
les divers systèmes qui ont été présentés ou défendus. Aucun d'eux. n'est, Îl 
proprement parler? le système prussîeu ; mais la plupart se réclament de lui: 
et, à ,'l'ài dire, dans le public, lorsqu'on parle du service obligatoire, on le 
confond avec le système prussien. Nous croyons donc devoir exposer tout 
d'abord ce système; nous dirons ensuite quelques mols du système français; 
puis, nous discuterons lo111· à tour le système de M. d'Oultremont, celui du 
cabinet de {878, celui du géuéral Vandersmissen et le projet communiqué à 
la section centrale par un fie ses membres. 
li nous paraît inutile de discuter le rapport d'une des sections de la Com 

mission du travail, lequel esquive très couunodérueut les difficultés pratiques 
de la question. 

Cc rapport se termine pm· l es conclusions que, oici : 

c1 La section éruet le vœu CJUC les pouvoirs publics prennent les résolutions 
suivantes : : 

n 1° Le service militaire sera désormais personnel en temps de paix. el 
obligatoire pour Lous en temps de ~ucr-rc; 

>> 2° Les précautions les plus minutieuses seront décrétées tians l'intérêt 
tic l'éducation morale et professionnelle des citoyens appelés à foire partie 
de l'armée. ,) 

(1) On les trcuvera aux annexes. 
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Le va~ne de ces conclusions n'échappera à personne. li eût Hé o. désirer 
q1w ln section qui les n approuvées à la mojorité, comprit la nécessité, comme 
la Corun1ission l'avait fait pour tonies les autres matières c111i lui ont été sou 
mises, de formuler des résolutions pratiques, susceptibles de devenir lois. 

On nous permettra donc <le ne pas rencontrer d'une manière spéciale de 
semblables conclusions; nous n'y voyons qu'un aveu d'impuissance. Sc 
déclarer, selon les expressions du rapporteur, partisan de « la nation armée 
avec Je service personnel en temps <le paix et le service géné1·al en temps <le 
guerre o, ce n' est pas, ainsi qu'il l'affirme il tort, formu lvr << une combinaison. >) 
Un journal d'extrême gauche s'est empressé de déclarer qu'il n'entendait 
pas cc la nation armée 1) comme le rapport : tout ici dépend de l'organisation 
du principe. 

SYSTJ~ME, PRl1SSmN. 

Le 20 février 18681 M. Tesch disait à la Chambre: « Persouue de vous 
ne connait tians l ous ses détails le système prussien. Pour heuut-oup dt• points, 
\'(HIS rcneontreriez, dan::- noire Constitution, de grands o hstuclr-s à l'appli 
cation de cc système. •> Hion n'est plus vrai : on parle de cc ~yslèrn,• comme 
un aveugle par lu des couleurs. ~011s ne pouvons ici l'exposer en son t•ulit'I'; 
nous devons nous borner à indiquer celles de ses dispos it ions qui concernent 
le recrutement (1). 

En principe, chaque année, les jeunes gPns qui out ëtlkînt l'â~<· de ':20 uns 
doivent se présenter devant la Commission de rocr ulenu-n l du cercle auquel 
ils apparliennc11l. La Co111missio11 fait procéder à 1111 ti1·a~e au sort, 

Sont exemptés du tirage, ceux qui 011l été admis à contracter un en~age 
meut d'un an) les engagés volontaires pendant trois ans, les élèves de l'école 
forestière munis ile certificats d'étude, les jeunes g<•11s qui se vouent à l'état 
ecclésiastique, ceux qui sont évidemment impropres au service ou jugés 
moralement indignes. · 

Le tirage au sort n'a pas pour objet tic libérer définitivement (lu service 
ceux qui obtiennent les numéros les plus élevés; il a si mplerue nt pour but 
de déterminer l'ordre d:111s lequel les jeunes ½ens de \'În~t ans doivent, 
le cas échéant, clans 1111 111è11w centre de recrutement, ètrc successivement 
appelés à satisfaire au service milituirt-. Il résulte de la, que t(•lt~ peuvent 
être appelés à servir; mais, en fait, il arrive qu'un certain 110,ulHe d'entre 
eux sont affranchis du service t'II temps de paix, si le nom hre d'hommes qui 
onl participé au lirnge clans un cercle est supérieu r à celui que le cercle 
doit fournir. 

Nons venons de dire que tous les jeunes gens d'un cercle <le rt-crutement 
peuvent être appelés à scrvir ; une Iois »ppclé-, ils doivent servir pendant 
un laps de temps égal. 

(1) Les renseignements qui suivent sont en grande partie empruntés /1 une Note sur 
l'or9«11isation militai, e rie lu Con/ë<lél'ation ,fo Nord, auribuéc à Napoléon Ill et datée de 
Wilhemshôhe, 1871. 
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niais il a t'lé apporté à cc principe deux grancles atténuations dont les effets 
sont fort étendus. 
ta première résulte du volontariat d'un an. 
Tous les jeunes gens qui comptent suivre une carrière libérale et qui ont 

reçu une certaine éducation, peuvent, lorsqu'ils ont atteint l'âge de 20 ans, 
s'engager pour une année el être affranchis ensuite du service actif. A cet 
effet, ils doivent fournir un certificat <l'éludes ou subir un examen devant 
la commission supérieure établie dans chaque corps d'armée. 

Durant sa présence sons les drapeaux, le volontaire d'un an doit s'hahiller , 
s'équiper', s'entretenir a ses frais, et, s'il entre clans ln cavalerie ou l'artillerie, 
a111c11er son cheval et en payer la nourriture. Il est soumis aux exercices , 
mais il n'est pas obligé de coucher à la caserne et on l'autorise à continuer 
ses éludes. 

Il est incontestable c1uc le volontariat d'un an, tel qu'il est organisé en 
Prusse, est une institution aristocratique Il se conçoit dans un pays où la 
hiérarchie des classes s'est maintenue et où clic est l'objet du respect des 
populations. C'est par cc motif que le système, dû au génér-al de Scharnhorst 
et au colonel de Gneisenau secondés par le célèbre baron de Stein, a pu se 
perpétuer depuis 80 ans. Mais il serait difficilement applicable dans un pays 
fortement imprégné des idées d'égalité. D'ailleurs, par cela rnème que les 
volontaires d'un an servent moins longtemps que les autres soldats, ceux-ci 
doivent être plus nombreux, que si un service d'une durée égale était exigé 
de Lous. 

Il existe en outre au système du service obligatoire une seconde atténua 
tion considérable; nous voulons parler des exemptions de tous genres 
destinées à sauvegarder les services civils et les intérêts privés. 
Elles sont introduites en faveur des catégories suivantes : 

Les sou liens de famille; 
Les fils uniques d'une veuve sans moyens d'existence; 
Les propriétaires d'un bien rural à l'exploitation duquel ils sont indis 

pensables ; 
Ceux qui ont été contraints de prendre un bail en cours et qui sont 

momentanément contraints de gérer eux-mêmes leur exploitation; 
Les propriétaires de fabriques, manufactures et établissements industriels; 
Les chefs de maisons de commerce qui occupent plusieurs ouvriers et qui 

n'ont pas été en situation, depuis la dernière revue de recrutement, de pour 
voir à l'administration de leur entreprise; 

Le fils du fermier ou du chef d'industrie indispensable à son père ponr la 
gestion de ses affaires; 
Le frère puiné d'un soldat tué à l'ennemi ou mort de suites de ses bles 

sures ou estropié: si toutefois il est nécessaire à ses parents; 
Ceux qui justifient par un contrat d'apprentissage, qu'ils étudient un art ou 

un métier dont l'interruption leur serait préjudiciablc ; 
Les élèves des écoles des arf s et métiers de Berlin; 
Les élèves des établissements de médecine et de chirurgie; 
Les élèves des écoles vétérinaires, 
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Les ouvriers compagnons quand ils sont contraints de voyager pour 
apprendre leur métier; 

Les apprentis bateliers ,~t marins, etc. 

Toutes Cl'S dispenses doivent être renouvelées d'année en année; elles le 
sont. pur-fois jusqu'à la cinquième année; mais en générul, quand les raisons 
c1ui les motivent subsistent dans la troisième année, les jeunes gens qui les 
ont obtenues sont placés clans la première ou dans la seconde classe de la 
réserve de recrutement, ce qui leur procure, au moins dans le second cas, la 
libération de tout service militaire pour le temps de paix. 

On voit, d'après cela, combien l'on se trompe, lorsqu'on affirme qu'il n'existe 
pas de remplacement en Prusse. Tous les dispensés que 11011s venons d'énu 
mérer sont en réalité remplacés dans h? contingent actif par ceux qui ne peu 
vent invoquer des motifs d'exemption, car chaque arrondissement ou cercle 
de recrutement doit fournir chaque année un nombre déterminé d'hommes; 
à cet effet, on suit l'ordre des numéros obtenus au li1·agc au sort ; seulement, 
le remplacement est forcé au lieu d'être volontaire comme en Belgique, et les 
remplacés n'ont rien a payl'r à ceux qui servent à leur place dans l'armée 
active , à cc point dl! vue, le sylème prussien est beaucoup plus désavanta 
i>eux aux classes déshéritées de la fortune que le système belge. 

Si adouci qu'il soit, le service obligatoire n'a pu, au témoiguage d'apprécia 
teurs compétents, s'établir el s'enraciner dans les mœurs, que sous l'influence 
des désastres éprouvés en 1806, alors que Je pays avait été écrasé sous le 
talon français et que Napoléon, entrant à Berlin cl saisissant l'épée du grand 
Frédéric, s'était écrié : voila tout ce que vaut. la Prusse! Et cependant la 
nation prussienne, selon le 1110L de l\Jmc de Staël, est une nation vigoureuse 
ment soumise. Comment croire qu'un pareil système pourrait s'introduire 
dans notre petite Belgique neutre, où le goût de l'indépendance est le pariage 
de chacun: et que surtout il réussirait à. fonctionner au moyen du volontariat 
d'un an en faveur des jeunes gens riches el d'un mode de remp lacement forcé 
qui exempte, sans leur imposer de charges pécuniaires, de nombreuses caté 
gories de personnes de tout service en temps de paix? En lous cas, ce n'est 
certes pas sous l'égide des idées d'égalité que ce système pourrait se placer. 

SYSTÈME FRANÇAIS. 

En France, depuis la loi du 2ï juillet !872, tout jeune homme âgé de vingt 
ans est appelé à servir cinq ans dans l'armée active, quatre ans clans la réserve 
de l'armée active, cinq ans dans l'armée territoriale, six ans dans la réserve 
de l'armée territoriale (art. 56). 

Seulement, trois restrictions sont apportées à ce principe : 

!0 Sont dispensés du service militaire sous certaines conditions (art 20) : 

a. Les membres de l'instruction publique et les élèves <le l'école normale 
supérieure de Paris ; 
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b. Les professeurs des iuslitutions nationales des sourds-muets et des jeunes 
aveugles; 

c. Les artistes qui ont remporté les grands peix de l'Iusfit ut; 
d. Les élèves pensionnaires de l'école des langues orientales vivantes el les 

élèves des écoles des chartes; 
e. Les membres el novices des associations l'eligienscs vouées à l'enseigne 

ment et reconnues comme établissements d'utilité publique, r!l les directeurs, 
maitres adjoints, élèves-maitres des écoles fondées ou entretenues par les asso 
ciations laïques, lorsqu'elles remplissent les mêmes conditions i 
f Les élèves ecclésiastiques désignés à cet effet par l'épiscopat el les jeunes 

gens autorisés à continuer leur éludes pour se vouer au ministère sacré dans 
les cultes salariés par l'État,. 

2° En second lieu, après 1111 an de service, on ne maintient sous les dra 
peaux que les hommes dont le chiffre est fixé chaque aunée par le Ministre 
de la Guerre. lis sont pris par ordre de numéros sur la première partie de la 
liste de recrutement de chaque canton cl dans la proporl ion déterminée par 
la décision du Ministre (art. 40). 
En fait, lu moitié du conlingc11t est libérée an bout d'un an; elle le fut 

même au boui do six mois dans les premières années d,i l'application de la 
loi; car le rapporteur avait dit: c, Ceux qui, par l'instruction acquise anté 
rieurement à leur entrée en service cl par celle reçue sous les drapeaux, 
remplissent après six mois toutes les conditions exigécs1 peuvent, à des 
époques fixées par le Ministre, être renvoyés en disponibilité de l'armée 
active dans leurs foyers. 1) 

5° Enfin. lu loi n admis le volonluriut d'un an, sous la condition de pré 
senter des certificats d'études émanés des autorités compétentes, en faveur 
des jeunes gens qui ont obtenu soit des diplômes de hachcliers en lettres 
on de bacheliers en sciences, soit des diplômes de fin d'él udes ou des bre 
vets de capacité, institués pa1· lu loi du 2J juin !8Œ5; de ceux qui font partie 
de l'école centrale des arls cl manufuclures, des écoles nationales des arts 
1•l métiers, .des écoles nationales des beaux-arts et du Conservatoire de 
musique; des élèves des écoles nationales vélériuaircs et <l'agriculture, des 
élèves externes de l'école des mines. de l'école des ponts el chaussées, de 
l'école du génie maritime et. tic l'école des mineurs ile Sai11t-Étic11nc (arl. ~3). 

Les volontaires d'un an sont habillés, équipés cl entretenus à Jeurs frais. 
Seulement, le ~Jinistre de la Guerre peul exempter de tout. ou partie de 
ces obligations les jeunes gens qui onl donné des preuves de capacité 
(art. o~). 

Le système français établit donc le service général. A supposer que ce 
service soit compatible avec les mœurs de noire pays, il nous imposerait une 
armée beaucoup trop nombreuse et trop coûteuse. Aussi la section qui s'est 
montrée le plus favorable au service personnel, la sixième, a- t-cllc résolu 
négativcmcnl par 8 voix contre 2 cl 8 abstentions 1., 'l ucstion suivante : 
n La section admet-elle le service uni, ersel cl obligalt>În, base du projet de 
loi rl'Oultremont (combinaison des articles l et 3 de c<• projet)? » 
D'autre part, le système français ne peul pas se recornrnunder au point <le 
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vue du principe d'égalité : non seulement parce que le temps de service est, 
potir la moitié du contingent: cinq cl souvent dix fois moindre que pour 
l'autre moitié, mais encore parce que le volontariat d'un an n'est guère établi 
qu'en faveur <les jeunes gens aisés. On aura remarqué, du l'este, que les ser 
vices civils et les intérêts privés sont beaucoup mieux sauvegardés pur la loi 
prussienne que par la loi française. 

Celle-ci est, au surplus, fortement battue en brèche. Le volontariat d'un an 
est combattu au nom des idées démocratiques, le service égal de trois ans 
paraît rallier dans les Chambres un chiffre d'adhérents <le plus en plus 
nombreux el il semble que le moment n'est pas éloigné où, faisant table 
rase de toutes les exemptions et de toutes les atténuations, il sera imposé à 
tous les citoyens. Déjà la Chambre des députés, dans une première délibéra 
tion, a volé le service uniforme de trois ans pou1· tous les Frnnçais ; clic n'a 
épargné que la pauvreté, en affranchissant de l'obligation de marcher celui 
qui est l'indispensable soutien de la famille; clic n'a fait d'exception, ni pour 
les carrières libérales, ni pour l'industrie et l'agriculture, ni pour les maîtres 
d'école, ni pour le sacerdoce('). Mais alors les intérêts de la paix, ceux de la 
société civile, ne seront-ils pas complètement sacrifiés? cL ne verrons-nous 
pas S<l vérifier celte prédiction du général Trochu dans la discussion de la loi: 
<< Adoptez les cinq ou quatre ans de servirc (et cela est vrai également des 
trois années), et vous allez voir réapparaître dans un avenir prochain, au 
point de vue d'une nécessité sociale qui sera d'autant plus pressante que la 
paix durera plus longtemps, vous allez voir réapparaître la nécessité sociale 
du remplacement; seulement, il s'appellera substitution, ou même, ce qui est 
encore plus insidieux, permutation. )J 

SYS'Jt~IE PRÉSEIYfÉ PAR LE CABINET DE 18i8, LE 20 JANVIER 1884. 

Ce système maintenait pou1· le recrutement de l'armée active les règles 
actuellement en vigueur. Mais il constituait une réserve à cette armée, el il 
appelait à en faire partie : 1° Tous ceux qui ont clé remplacés par le Dépar 
t1•111ent de la Guerre ou qui se sont fait remplacer; 2° tous ceux qui ayant 
demandé à se faire remplacer, ont liré un numéro qui n'a pas été atteint par 
la formation du contingent de l'armée; 5° les miliciens dont le numéro de 
tirage n'a pas été atteint el qui sont à même, eux ou leurs ascendants, de 
verser dans la caisse de l'Élal 200 francs: étaient présumés en mesure de verser 
cette somme, ceux qui payent au profit de l'État une conuibul ion annuelle 
de plus de f>O francs. 

La durée du se, vice dans l'armée de réserve était de trois mois tic service 
actif à partir du jour· où les réservistes entraient définitivement en activité; 
de plus, ils étaient astreints à trois rappels de 28 jours chacun au maximum, 
IC''> 2u. 4° et Ge années de service. 

I 

Cc système présentait trois inconvénients majeurs. 

(1) Le projet n été envoyé nu Sénat, d'où il a été retiré par le général Doulangcr; mais 
celui-ci est lui-même partisan du service uniforme de trois ans. 

6 



[No 87. J ( 20 ) 

D'abord, il aggnn•uil considérablement les cha1·~t•s militaires en temps de 
paix en faisant peser des obli~utions militaires sur une foule d'hommes qui eu 
sont actuellement affranchis. 

En second lieu, il augmentait les dépenses militaires dans une proportion 
qui ne pouvait munqut:r d'ètre assez forte. 

Enfin, il constituait la réserve à l'aide de soldats d'une éducation militaire 
absolument iusuflisantv. Beaucoup estiment qtie trois ans sont nécessaires 
pour· forrner· 11n soldai; quelques-uns 1wns(•11t que le jeune homme qui a reçu 
une certaine éducal ion pt111l acquérir en une année [es aptitudes militaires 
requises , mais jamais jusqu'au déj.ôt du projet que nous discutons, on n'avait 
avancé que cc résultat pût èlre obtvuu en trois mois, même avec trois rappels 
de vingt-lrnitjours. 

EL qu'on ne dise pas que la réserve ne devait êt l'<' appelée qu'à garder les 
forteresses; car, outre que le service des places fortes n'est pas aussi aisé qu'on 
semble le dire, la réserve pouvait èlr1' appelée il participer aux opérations de 
campagne. L'exposé des motifs l'avouait sans ambages : << La réserve ne bor 
nera pas son rôle, disait-il, à garder el à défendre les forteresses conjointe 
ment avec les 4es bataillons d'infanterie. l'aitiiler ie de siège et le génie de 
l'armée; elle concourra de plus a compléter les dfeclifs des formations de 
l'armée active, entrera dans la composition de la division mobile du camp 
retranché, qui pou1Ta être appelée à participer aux opérations c•i ca1npagn('. 
De celle façon les deux éléments de nos forces ~(• trouveront associés dans 
leurs rôles essentiels. » 

Aussi ne faut-il plls s'étonner que celle combinaison ail été condamnée 
d'avance par ta sous-commission chargée, au sein de la commission de -1871, 
de préparer un nouveau projet de loi d'organisation de l'armée ~ celle-ci a émis 
sur ce point l'avis suivant: « Nous avons cru pouvoir nous écarter de la voie 
tracée en 18(,7 et pl'oposcr une réserve nationale offrant plus de garanties 
sous le rapport de l'iustruction , de la discipline et de la cohésion de ses élé 
ments constitutifs. Ici encore, nous avons dû tenir compte de l'expérience si 
décisive des dernières gucnes et prendre pour ly pe la réserve nationale de 
l'Allemagne (landwehr) qui s'est montrée à la hauteur de sa mission dans la 
guerre de campagne cormûe dans la guerre de siège. La réserve que nous 
proposons serait composée de vieux soldais ayant accompli leur temps de 
service dans l'armée cl se trouvant sous les ordres d'officiers et de sous-offi 
ciers dont les deux tiers environ seraient maintenus en activité pendant la 
paix('). » 

AnlipaLl1iquc à l'élément civil dont il aggravail inutilement les charges, 
repoussé d'avance, bien qu'il portât la signatm·e du géneral Grnlry, par une 
fraction considérable de l'élément militaire, le projet de 1881- n'avait aucune 
chance de se faire accepter pat· le pays. 

(') Le rapport de ln sous-commission n rté rédigé par le colonel Brialmont, rl approuvé par 
les Jic11lcnanls-générn11x Ecncns, Leclercq, Soudain, Selle, les généraux-mojors Viette et Cnr, 
tiaux, le rnajnr Nicaise, I'intcndnnt de Bassompierre rt l'inspecteur du service de santé Dccaisnc. 
Les génératn Chazal et Gofiinct se sont abstenus. 
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Au surplus il avait P'"!" but principal de procun•1· au pays i50,000 hommes. 
Or1 ces -17>0,001) hommes, nous lvs avons. grâce h la consolidation des J1e, 
-t 2e cl i 5e classes. 

SYSTÈME D~: ~I. D'OULTREMONT. 

Un premier reproche peut être adressé au projet de Ioi qui consacre ce 
système: c'est de renverser tout notre édifice militaire cl de ne le reconstruire 
qu'en partie. Nos lois d'organisation militaire disparaissent: cc Une loi, porle 
l'article 20, réglant l'organisation de l'armée basée sui· le nouveau mode de 
recrutement, portant sur la composition et le recrutement du cadre d'ofli 
ciers, sur le mode d'avancement des officiers, est confiée à un comité mixte 
composé de membres des Chambres législatives el d'officiers de l'armée. >) 

IJ est assurément bizarre de soutenir que le nouveau mode de recrute 
ment de l'armée nécessite une nouvelle loi sur l'organisaliun dl' l'armée cl de 
ne pns formuler celle loi. On reconnait que la loi existante s111· l'orga nisnlion 
de l'armée ne pourrait s'accorder avec la loi nouvelle sur le recrutement, et 
l'on voudrait qu'au moins provisoirement et pendant une période indéler 
ruinée, ellvs Iouctiouuusseut eusemhle ! D'autre pari: a-t-il été établi que l'or 
~a11isatiou de l'armée Iùt mauvaise? 011 suit q11\•11 ·1871; rluns 11n rapport 
souvent cilé, le génfral G11illn11rne a constaté que cc l'expérience qui venait 
d'être l'aile nvnit prouvé que cette organisation était bonnc e , les Clia111l>res 
onl patriotiquement voté Ioules les améliorations dont celle-ci était suscep 
tible, el. voilà CJllC soudain on affirme que loul est à refuirc ! Il est diflicilc de 
croire <1uc la législature soit disposée i, entrer dans cette , oie 

Cc n'est pas tout. La loi sur le recrutement de l'armée proposée par 
M. t1·0ultrcmo11l est-elle complète? Non, de son propr·,· aveu L'article (j 
porte: 11 Une lui spéciale détermine le mode d'iuseription, h•s cas d't!x.crnp 
lion, de dispense. d'ajournement cl d'exclusion: lesquels sunl 1!Xa1ni11é; après 
inscription. " L'artiele 17 ajoute : 1, La loi spéciale détcrunnv quels sont les 
fouctinnnaircs, magistrats, desservants des cultes, etc. iigés de 111oi11s de 
5i ans qui peuvent être exempts de rappl'I en cas de mohilisatiou, en rue do 
IH' point désorganiser les services publics. » 

Qui ne voit cependant que, Iallût-i! admettre les bases du projl't. de 
M. d'Oullremonl, les points réservés par sou auteur devraient èlr·c résolus en 
même temps que ceux auxquels cc projet donne une soluliou P La (1uc•stion 
du service personnel se lie intimement à celle des dispenses cl d es exemp 
tions: dans aucun pays on n'a résolu l'une sans résoudre l'autre. 

Nous aurions donc le droit. avant de nous pl'ononcer1 d'inviter l'auteur à 
compléter son oeuvre. 

Disons toutefois que les bases du pl'Ojcl ont paru inadmissibles à la majo- 
rité de la section centrale. ' 
En premier lieu, il augmente le contingent dans des proportions considé 

rables. Il fixe. l'eflectif de l'armée permanente en temps de paix à i p. c. de la 
population du royaume, en tenant compte que la durée tolale de présence 
réelle de chaque contingent annuel actif est de 3 ans (Art. !J)~ et les dévelop 
pements <le lu proposition évaluent la levée annuelle à 18,000 hommes. (1 
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semble que ce diiO'rc doive dès à présent êt re 11111s élevé. Lu population 
du royaume était npproximativernenl au 3-l décembre 1886 de a,900,000 
âmes; d'où suit 11uc le co11li11~cnt annuel devrait en ~887 de i9,66l> hommes; 
il est vrai ,pie le projet de loi en déduit les volontuirr-s , mais il est douteux 
qne cette déduction puisse fo réduire à iS,000 hommes. 

Quoi qu'il en soit, une augmentation du contingent de 5~000 hommes ne 
seruil certes pas acceptée pur le paJs. (h-m:m1uons d'ailleurs CJll<' celte aug 
menlat Ï<Jn croitra il chaque ~1111H~c au muins de 200 houunes, car elle devrait 
prog1·1•SH.'r avec l'accroissement de la population. 

Il y .i pins; iurlépendauuuenl du eouliugcnt actif. il y a, d'après le projet, 
le con! i11gcnl rlispouible, e,,mposé clc tous ceux qui 11't'nh·Put pas dans le 
contingi•nl actif. Cha1p1t• nunér-, Il' Hoi dé.:,ig1lt' la i•Ol'lio11 de ce contingcul 
qui doit recevoir 1111e iustructiou 111ililai1•ü peudaut une durée lolalc dL• Iroi 
mois (Ad. 8), cl comme d'après l'articlt! 1er du pi-oji•I, tout citoyen helgt· 
coutracle des devoirs militaires envers h~ pays, il parait évident '!llC le projet 
conduit ait service général: 011 avoue du reste dès â présent qu'i] élèverait 
l'effectif de l'armée à 180,UOO hommes. 

Ce moli f su Ili rait pour écarter la proposition <le ,\). d'Oullrcmont. 
Il en est un autre 11011 moins puissant Le 1>mjcl consacre le service per 

sonnel. cl nous dirons hiun.ùl les raisons :l•i nous font rrpous~er un tel 
mode de recrutement. Mais. t•l.1nl donné eu service, le projel l'orgunise-t-il 
ile façon /1 sauvegarder h•.s intérêts ,li: la :,,ociélé ti\ ile cl les carrières privées? 
Il est impossible de l'uflirmer. Le p1·ojl'I Ill' cou-ncre ni les exrmpticns alle 
mandes, ni les exemptions Irauçniscs ; il enlève loul Belge ùgè de '20 ans, qui 
tire mi numéro le dési gm111l pour le service, à ses éludes, à sou commerce, à 
son industrie ou aux travaux agricoles; il lui jcllc l'uniforme sur les épaules 
cl il l11i dil : vous servirez trois ans! Sans dout c. il permet à l'autorité militaire 
de donner, au bout d'un an ou deux de présence réelle sous les drapeaux.des 
con~és spéciaux aux militaires qui seront j11~è suflisumment instruits . .Mais 
'tuellt•s f;tHanlies y n-l-il que cvs congé::. HlÏ1•11! disüibués une équité et 
impart inlité :' t>I puis sern-I-j! possible au j1·un1· homme qui aura élé arraché 
il ses O< cnpnlions , de les reprendre dans les mômes conditions que par le 
passé? (iu<• seront devenus clans l'intervalle, son industrie, son commerce, 
son ex p lo iluliou P cl s'il l~lail aux éludes, ne devra-l-il pa::. les recommencer? 

On le vnit : le SJ~lè111c de l\J. d'Oultremont est bien plus rigonrctix el plus 
arbitraire que le système prussien cl Il' ~y~tèmc français. Il est nai qu'il auto 
rise tous les citoyens à contrurtcr un cngai,;cnwnt conditionnel d'un an qui 
devra expirer avant la date ,.u tirage au sort ile leur classe (art. 16). Mais, 
outre <jtte cet l'llH.igrrnenl conditionnel soulève les nièmes objections que les 
congés> il csl soumis à des règles spéciales qui cmpécheront beaucoup d'en 
bénéficier. (.;et t•uga,~;cmcnl en dîct ne doit èlre autorisé que moyennant un 
examen prénlable, et quand l'année de svrv ire r-st terminée, les engagés 
-Ioivent subir un nouv. 1 examen; s'ils ue satisfont pas à cet examen, ils sont 
incorporés, à l'égal dos miliciens ordinaires. comme s'ils n'avaient jamais 
servi. Nous 11"11é!,i!o11s pas i1 l'allirnH'I' : ll'è-. P"" de jl'llll<'S g(•ns consenti 
raient ù a llrouter des épreuves qui les placeraient, en cas d'ticht·c, dans une 
situation plus défavorable encore que les autres belges. 
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Ajoutons qu'à pa1·t lt·s exceptions qui pourront être introduites, les engagés 
conditionnels ne reçoivent pas de solde; ils payent leurs effets réglemen 
taires , un certain nombre d'entre eux peuvent ne point loger à la caserne. 
Eu d'autres termes, les engagements conditionnels seront faits pour la 
richesse. Il est étran~c qu'on combatte le remplacement au nom de l'~gafité 
pour y substituer u11 régime qui en est le contrepied. 

Ces considérations suffisent à expliquer, pourquoi le projet d,· IH. d'(Iul 
tremout a reçu si pet1 d'accueil dans les sections cl au sein de la section cen 
trale; aucun des sept membres <le la section centrale ne l'a défendu. 

Le général Brialmont, à la vérité, lui a donné son adhésion. liais les motifs 
qu'il a invoqués pour Î<"' faire~ ont étè depuis quinze ans maintes fois déve 
loppés par lui duus d(•::, écrits nombreux, qui n'ont entrainé ni le Gouverne 
ment, ni les Chambrl!:i, ni l'opinion publique. Bornons-nous à relever ici, 
que l'honorable géné•1·:il, en se ralliant au système de .\l. d'Oultremont, s'est 
prononcé pour la suppres sion <le la rémuuèr.uiou des miliciens. Lcepays ne 
sympathiserait certes pas avec une réforme dont les classes laborieuses seules 
souffriraient. 

SYSTÈME DU GÉNÉRAL VA:\OERS\IISSEN. 

Ce système repose sui· les bases suivantes : 

t ° Contingent de t 6,000 hommes , 
2° Service de -15 années, les hommes mnriés de Ioules les classes devant 

marcher en cas de mobilisation ; 
5° Suppression <ln remplacement ; 
4., Les miliciens, porteurs de certificats d'études, pourront être détachés 

dans une des compagnies universitaircs casernées à Bruxelles, Gand, Liège 
et Louvain. 

Ceux qui consentiront a se monter et à s'équiper ù leurs frais pourront sol 
liciter d'être incorporés dans le réginwul où ils désirent servir, et obtenir 
l'autorisation de loger en ville , 

(5° Les miliciens de bonne conduite pourront, i, la suite d'un examen, être 
envoyés en congé anticipé après une année de présence sous les drapeaux. 
Ces congés s'élèveront pour chaque classe il 1 }füO à l .1 fin de la première 
année et peul-être encore à ~00 à la fin tic ln seconde année ; 

G0 Suppression <le la rémunération des miliciens. 

Ce système est très onéreux; l'auteur le <lit inspiré par " Je respect de 
l'égalité >J: rien n'est moins exact. 

Il est onéreux, car il augmente le contiugcnt d,~ 2~70ü hommes; il sup 
prime le remplacement; il stipule l'obli5ntii>n pour les hommes mariés de 
marcher, même lorsqu'ils appnrtieuneut aux f Je, 1'2 cl !3° classes; il sup 
prime la rémunération <les miliciens: à ces titres divers, il pèserait lourde 
ment sur les classes inférieures. 
li est contraire au principe d'égalité, dont il se recomrnnnde ; car il range 

dans une situation p1·ivilégiée les jeunes gens .qui suivent des études supé- 
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rieures , il en fait autant poul' ceux qui peU\ enl se monter et s'équiper à leurs 
frais; il accorde des congés au bout d'un a1~, non pas à tous les miliciens qui 
seront suffisamment instruits, mais à i,500 d'entre eux seulement, c'est-à-dire 
aux remplacés d'uujourd'hui ; tout au plus cette faveur pourra-t-elle s'étendre 
à 500 autres miliciens au bout de la seconde année. 

On est 1•11 droit de s'étonner que l'honorable géuérul, en même temps qu'il 
pl'l)pose Lous ces privilèges, réclame la suppression du remplacement, couune 
étant <1 le plus dangereux. el le plus révoltant des privilèges! » 

SYSTÈ~Œ PRÉSENTlt PAIi UN ME~rnnE l)I~ LA SECTION CENTBALli: C). 

L'auteur Je ce système estime que rien n'est plus simple que de résoudre 
la question. li a formulé ses idées en trois articlcs ; il ne donne pas ces articles 
comme l'expression d'un système parfuil ; mais il le reco111111a1Hlc tout au 
moins à titre d'essai. 

Nous estimons qu'on ne peul se livrer à des essais qui portent les a tleintes 
les plus sérieuses à la liberté individuelle el aux intérêts de la société civile. 

L'article 1er du projet de cc membre supprime toutes les disposil ions de la 
loi sur la milice relatives au remplacement; l'article 2 oblige tout BcJg~ li 
servir personnellement. 
li en résulte que tout jeune homme, tirant un numéro qui le désigne po111· 

le service, sera obligé de rester sous les drapeaux pendant une <lu rée qui 
variera de vingt-huit mois à quatre ans, sans qu'on ait aucun égal'd, soit à 
ses études, soit aux intérêts agricoles, conuuerciuux ou industriels qui lui sont 
confiés. 

Une seule atténuation esl appui-Lée à celle 1·igueu1· qui ne se rencontre dans 
aucun système étranger, D'après l'article 5, un a rrété royal déterrni nera tes 
conditions auxquelles des facilités de service ou des congés spéciaux pour 
l'ont être accordés aux militaires <le l'armée active dont l'instruction sera - 
jugée suffisante. 

Qui accordera ces facilités de service el ces congés spéciaux? Le Gouver 
nement ou l'autorité militaire, La seule garantie que donne donc le projet 
aux miliciens, c'est l'arbitraire gouvernemental ou militaire. En vérité c'est 
trop peu, el nous ne saurions nous en contenter. 
D'ailleurs de deux choses l'une: 
Ou le nombre <le ces congés sera très restreint, et alors il sera im possible 

de ne pas y voir un privilè~c réservé à quelques jeunes gens de choix; 
Ou il sera considérable: les congés seront très impartialement départis 

aux jeunes gens appartenant aux rangs sociaux les plus divers et voués aux 
travaux les plus variés, et alors une augmentation considérable du contin 
genl s'imposera. 
En d'autres termes, ou bien le projet que nous discutons, sanctionnerait, 

(1) Voir le texte, ci-dessus, page -1~. 
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au nom de légalité, une législation de privilège; <>u bien, si là n'était pas son 
but, il devrait être complété au rnoycn de dispositions à emprunter au projet 
de M. d'Oultremont cl décrétant l'augmentation <lu contingent. 

Nous ne terminerons pas l'examen de ces divers projets sans présenter une 
1·emarque au sujet de lu durée du service qui, dans le système de JI. dOul 
trernout cl dans plusieurs autres systèmes simi la ir es, doit être considérahle 
mcnt abrégé~. Peut-on former un soldat eu un an? Telle est la question qui se 
pose. Elle divise les militaires, parce qu'elle est 111al posée. Il parait certain, 
en effet, qu'au moins dans certains armes ('): un soldat peut acquérir en une 
année l'instruction nécessaire. Mais l'instruction n'est pas la seule qualité 
requise pour constituer une bonne armée; il y faut l'esprit de discipline et 
d'obéissance. Or, Je l'aveu de beaucoup d'autorités, si I'inslruclion militaire 
peut être achevée en 1m un, il en est autrement tl~ l'éducation mili la ire. Des 
voix autorisées proclament mème que si le service Je trois ans n'offre pas 
d'inconvénients en Allemagne, il eu est différem ment dans d'autres pays]"). 

CONCLUSION. - DU REMPtf\CF:~lENT. 

No11s avons passé ainsi en revue toutes les formules que la section cen 
trale a examinées, el nous avons dément ré qu'elles sont inadmissibles. En 
«xiste-t-il d'autres meilleures? Qu'on les indiq ne; nous les étudierons. ~fais, 
fo~t-il s'étonner qu'a défaut d'un système nouveau qui soit acceptable, la 
majorité de la section centra Je ait c>lé d'avis de s'e n tenir au système actuel, 
et notamment de ne pa~ renoncer an remplacement? cc De tous les mauvais 
systèmes, a dit très opportunément M. Pirmez le 16 décembre 1871 au sujet 
de la question militaire .. le plus mauvais. c'est de trouver défectueux ce qui 
existe sans savoir ce que l'on vent mettre à sa place ,, 

Certes, le régime actuel est. susceptible d'améliorations, et les partisans du 
1·Pmplacement sont prêts i1 se rallier aux 1'éfo1·11Hs de détail qui, sans aggra 
ver les charges des populations, seraient de nature à atteindre ce résultat. 
Cel'les encore, aucun d'eux n'affirme que le rem placement soit la perfection 
Mais où est la perfection en celte matière, et qui pourrait se flatter de la 
réaliser? 

Le système qui, sans violer l'égalité, respecte le mieux la liberté des voca 
l ions, c'est-à-dire qui tient k mieux compte d'un des objectifs les plus légi 
times de la société humaine, c'est. le: système qui ne fait appel qu'à des 
volontaires pour constituer l'armée. 

Mais nul n'oserait avancer qne ce, appel fournirait une armée snffisante; 
on peut même affir1ner1 à la lumière des faits les mieux établis, qu'il en serait. 
autrement. 

(1) Le Département de la Guerre repousse toute réduction du service pour la cavalerie et 
l'artillerie montée. (Réponse n la ·l ·1• question de ln section centra lc.) 

(,) Yolr l'Armée el lei Démocratie. 
7 
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A l'opposé de l'armée des volontaires figure le sH, ice universel et unifo. u:o 
pour tous. Le service universel établit l'égalité entre tous les citoyens; mais 
il ferait peser sur l'ensemble do la population une servitude très dure, et il 
sacrifierait complètement les intérêts clt' la paix 
En dehors de ces systèmes extrêmes, il y n un certain nombre de systèmes 

intermédiaires. Le devoir du lrgish1l<'nr csl de choisir, parmi eux. non pns 
celui qui ne 11résrnl<' 1,ns d'iPNJOY"nicnls1 - il n'en existe pas, - mnis celui 
qui en réunit le moins; l'l 1, ('<' point de vue, lt> remplacement offre le très 
grand avantage de respecter. sinon clans une mesure complète, au moins 
dans la mesure dn possihle, la liberté des vocations En droit, il n'impose à 
pt.'rsonnc le service rnilituiro ; en foil, beaucoup ne pt•uvcnt s'y souslraire ; 
mais de c-1 Cfl!C'. tout en ayant ln faculté de s'en nfîranchir, ih ne pcm ont en 
user, s'ensuit-il qu'il failh- enlever cC'I I" faculté à tout '.0 mondo P 
On im oqu(• le courant qui se produit. dit-on, contre Il- remplacement, an 

sein tant de ln population civile que de l'armée. 
Des membres de la section centrale ont formellement contesté que, dans 

leurs arrondissements, I<• courant cxiste , i 1s on I attesté. au contraire, l'existence 
d'un courant différent, (•I. si l'on a égard ii dos munifestnl ions récentes dont 
la portée n'a été affaibli« par aucune manifestation contraire, il fout recon 
naître que les faits leur donnent raison. 

On se prévaut à la vérité de l'opinion de l'armée, ri il est incontestable que 
beaucoup d'officiers paraissent à l'heure actuelle les adversaires irréconci 
liables du remplacement. Ce n'est pas cependant une raison pour s'interdire 
la discussion de leurs préférences <'l d<> leur- antipathies. lis sont on désaccord 
sur une foule de choses militaires, sur l'effectif de l'nrrnéo, la durée du ser 
vice: le mode de constilution de ln réserve. Cc phénomène n'est pas spécial 
à la Belgique. u Si on chargPail, écrivait en 18ï I le général Faidherbe, 
~0 officiers de foin, chacun un projet de réorganisation dt' l'armée, ils pré 
senteraient oO projets différcnts ; » vers la même époque, le fi juin 1872, I<' 
général Trochu s'écriait: 11 J'ai changé souvent d'avis, et, en ce qui louche 
l'armée.j'ai fait une rcmarqur. c'est que je change d'avis à peu près tous les dix 
ans, pa1·cc que je crois que les choses militaires, par le progrès du temps, se 
transforment a pN1 près Ions les dix ans.» 

En cc qui concerne le recrutement, il est bien nui qne~ sous l'influence 
d'une sorte d'entrainement, ceux des officiers qui s'expriment aujourd'hui 
publiquement semblent tons favorables au service personnel. Mais pouvons 
nous oublier que Napoléon l=, le capitaine Br ialmont, le général Renard, ont 
défendu le remplacement ? 

En i8f'i2. le comité formé au sein de la commission mixte de 18rH, el 
composé indépendamment de lUM. H. de Brouckerc et de Sorlus, du général 
Vandcrlinden, du colonel Desart et du major Guillaume, discuta, porte le 
procès-verbal du 17 juin 18~H, les questions d'exonération el de remplace 
ment, <c et n'arriva, en dehors de ce qui existe aujourd'hui, à aucune solution 
qui le satisfit, 1) 

La sous-commission cl:argée. au sein de la commission de 1866, d'examiner 
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la question du recrutement, fil, dans son rapport du 20 mars t867, les 
déclarations suivantes (1) : 

u On s'est demandé si l'intérêt de l'armée et pa1· conséquent l'intérêt bien 
entendu du pays n'exigeait pas que, connue cela se pratique dans un grand 
pays voisin, les jrnrncs gens désignés par le sort fussent tenus à servir per 
sonnellement? 

» Ceux des membres de la sons-commission qui reconnaissent tout ce que 
l'armée aurait à gagller à un pareil système ne se dissimulent p,1s que les 
usages et h•s mœurs <lu pays forment un puissant obstacle à son adoption. 

» Aussi a-t-on Hé unanime pour décider ,1ue la faculté rie se soustraire au 
service personnel doit élre maintenue. )) 

La sous-commission se prononça pour l'exonération. En séance plénière 
de la commission, la question fut posée le 2 mai 1867, dans Ies termes 
suivants : 

cc La commission adopte-t-elle la suppression cl u remplaeemenl et de la 
substitution et comme conséquence l'introduction du système d'exonération 
avant le I irago P ,, 

L'affirmative fut adoptée à l'unanimité moins une voix et une abstention, 
Volèrent pour, entre antres membres, les hénér·aux Ecncns, Desnrl, Guil 
laume, Renard, Sapin, Soudain, Weiler, les colonels Curtieux et Lemaire. 

Ce n'était pas là se prononcer pour le service pcrsonnel , c'était, comme 
nous l'avons déjà dit, maintenir le remplacement sous un mode nouveau. Il 
est clair, en effet, que les citoyens aisés qui se seraient fait exonérer moyen 
nant une somme d'argent, auraient dû être remplacés sous les drapeaux par 
ceux à qui l'exiguïté de leurs ressources n'auraient pas permis de recourir à 
celle faculté. Le remplacement serait ainsi devenu forcé. 

L'exonération fut repoussée par les Chambres, mais l'on tomba d'accord 
pour améliorer le l'emplacement volontaire, cf., dans ces termes, le gé11éral 
Renard le défendit. 
Il résulte de cet exposé, que si, avant 18701 les militaires étaient d'accord 

el avec raison pour se plaindre des abus du remplacement lei qu'il fonction 
nait, ils étaient loin de croire à la possibilité ou à l'opportunité de l'intro 
duction du service personnel en Belgique. 

A l'étranger, un juge, assurément compétent, le duc d'Aurnale, fit ressortjr 
le 29 mai i872, à la tribune française, combien l'on avait tort d'englober tous 
les remplaçants dans une réprobation commune: cc Beaucoup d'entre eux 
cJit-il, étaient de très bons soldats, et si vous aviez ouvert les matricules des 
compagnies d'élite des régiments en campagne, vous y auriez trouvé un assez 
~ran<l nombre de remplaçants 1> 

Plus récemment, un ouvrage de premier ordre, l'Armée el la Démocratie('), 

( 1) Lo sous-commission étail compo-éc de l\UJ. Tcseh, Van Sc hoor, de Xaeyer-, l'Hullcr cl le 
générnl Guillaume. 
f•) Paris, Colman Lévy, 181:!5. 
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dû, assure-t-on, ù une plume militaire distinguée, a, en traçant les grandes 
lignes d'une constitution rationnelle de l'armée, préconisé le remplacement 
à tous les points de vue; il l'a préconisé surtout au point de vue militaire et 
il a fait ressortir combien il serait avantageux polir la France de s'assurer, par 
ce moyen, le concours d'anciens soldais : <1 Prendre un ancien soldat, dit-il , 
c'est mettre dans l'armée, à la place <l'un homme dont l'éduc.rt ion est a faire un 
homme dont l'éducation est faite, à la place d'un conscrit de vingt ans un 
homme plus propre par son âge aux épreuves de la guerre ... L'année s'enrichira 
<le vétérans qui, formés pendant cinq années. y demeureront dix autres dans la 
plénitude de l'expérience et de la [orce, Non seulement, ils ont une supé 
riorilé technique, ils ont une supériorité morale, cl le plus grand service 
qu'ils rendent est l'influence qu'ils excrcent.; Avec ses anciens soldats, l'ar 
mée retrouvera ses anciens sous-officiers. Le service d(' cinq ans aura donné le 
loisir de les former; le remplacement permettra de les conserver cinq el 
dix ans. >) 

Ce témoignage impartial et désintéressé permet de croire que l'hostilité 
contre le remplacement n'aura.qu'uu temps. Elle dispuraitru avec les causes 
qui l'ont suscitée. 

Examinons maintenaut les motifs qui servent à battre ,•n brèche le rem 
placement. l:i.!1 examen achèvera de démontrer combien la réforme proposée 
soulève de critiques sérieuses, 

On dit souvent, cl ce sentiment a trouvé un organe au sein de la section 
centrale, que la question du service personnel est une question d'égalité el de 
jus lice. 

Pour nous, au contraire, il n'est pas de système CJUÎ viole plus manifeste 
ment l'égalité cl la justice que Je service personnel combiné avec le tirage au 
sort. 
Est-il conforme à l'égalité d'imposer le service personnel aux uns et d'en 

affranchir les autres? 
Est-il juste d'obliger Pierre à marcher et d'exempter Paul de celte obliga 

lion, uniquement parce que le sort aveugle a frappé le premier et épargné le 
second, et cela, alors même que Pierre, à la différence de Paul, n'aurait pas 
d'aptitudes militaires? 

Un jeune homme commence ses éludes universitaires à 17 ou JS ans. Il 
passe un, deux examens. et tout a coup on lui endosse l'uniforme, on l'ar 
rache à son foyer studieux, au risque de compromettre sa carrière. Un culti 
vateur a une petite exploitation; l'àgc ou les infirmités arrivant, il y associe 
son fils; soudain, on lui enlève ce fils et on l'oblige à recourir, à son grand 
détriment, à des mains mercenaires. 

No111 la justice n'est pas là. Assurément: même sous l'empire du régime 
actuel, la justice n'est pas toujours sauvegardée, Mais est-cc 1m motif pouJ" 
qu'elle le soit moins encore? On ne ru jamais pensé jusqu'ici dans notre 
pays, et c'est. pourquoi on a admis le remplacement conunc une atténnation 
nécessaire cl équitable des effets du lirt1gc au sort. 

Combiner le remplacem-ut avvc le l ir.1gc a11 sort. c'P~! dire au jeune homme 
désigné pour lu milicc : vous de,·c•z marcher. aio~i l'a \'011iu le sort; cela n'est 
pas absolument juste, puisque votre voisin est affrauchi de la charge qui pèse 
sur vous; mais au moins, nous réparons celle inégalité cl celle injustice 
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autunt qu'il est possible, en permettant à un tiers de servir volontairemen 
ù votre place. 

Une telle combinnison.nuit-elle à quelqu'un? Au contrnire , elle ne nuit ni 
aux remplacés. ni aux remplaçants, ni aux antres miliciens. 

Est-elle tivnnlogcusc à certains intérêts privés? Sans contredit, elle est 
avantageuse: <'t au remplacé qui peut suivre ses goûts, et au remplaçant qui 
reçoit. nue rétribution légilimc pour les services volontaires qu'il rend au 
pays. 

La défense nationale en souffre-t-elle ? En aucune façon puisqu'elle a le 
nombre d'hommes dont elle a besoin; pnr contre, les grands intérêts sociaux 
sont préservés. C'est <·e qlle M. Thiers, avec son remarquable bon sens, a 
vivement mis en lumière le 21 octobre 184-8: cc Quel est, a-t-il dit, l'intérêt 
de l'État? C'est. que les carrières libérales ne soient pas inlc1Tomp11cs, qu'il 
y ait des commerçants, dos avocats, des notaires, et pour cela il faut ciue 
l'éducation des hommes qui se destinent à ces carrières ne soit pas inter 
rompue ou rendue impossible. 

(( Quel autre inléi ét a-t-il à côté de celui-là? C'est qu'on lui fournisse pour 
l'état militaire, non pas un homme débile, mais un homme robuste accou 
tumé à la fatigue, un bon soldat, l'enfant des champs le plus habituellement. 
Voilà l'intérêt de l'État. Qu'avez-vous à contredire ici? L'individu qui ne 
veut pas se~,·ir s'adresse à celui ']UC sa vocation appelle à servir; l'échange 
se fait et l'Etat, au lieu d'avoir un mauvais soldai, en obtient un bon. Qu'y 
a-t-il, je le répète, à contester? >) 

JI n'y a pas à contester. Nous nous trompons; on contes le cl 011 dit que 
l'armée sera meilleure 

Nous pourrions nous con tenter· de répondre qu<': <l'a prés les déclarations 
du Gouvernement, l'esprit de noire armée esl excellent. Que 1wul-011 désirer 
de plus? le mieux est l'ennemi du bien. 

Mais il y a autre chose .Sans doute, l'entrée, olontaire dans l'armée de jeunes 
gens appartenant aux classes élevées, ayant le goût des choses militaires, 
prêts à se soumettre a une discipline rigoureuse el à ne donner que de bons 
exemples, ne serait pas à dédaigner. Mais il ne s'agit pas ici de miliciens 
volontaires, il s'agit de miliciens forcés; il s'agit de jeunes gens que leurs 
habitudes d'éducation, leur propension naturelle autant que leurs études 
éloignent du service. Ne crai ut-on pa-; q\le c1·~ jeunes gens-lu, soumis contre 
leur gl'é aux obligations militaires, ne donnent sous les drapeaux l'exemple 
d'une vie luxueuse et de dépenses <le nature à susciter l'envie et l'hostilité 
des miliciens moins fortunés? Beaucoup d'hommes d'expérience s'accordent 
à dire <1u'il n'est pas pour le soldat d'ennemi plus redoutable que l'argent , 
les fils de famille en ont; fout-il leur donner l'occasion d'abuser de celle 
situation privilégiée en face de leurs compagnons d'armes dépourvus de 
ressources? En Prusse, cet inconvénient ne se fait pas sentir au même degré; 
outre que, depuis le Grand Electeur, la population est formée aux goûts, à 
la discipline, aux idées militaires, outre qu<-, la nation , dans toutes les indi 
vidualités qui ta composent, a été pendant longtemps exaltée pnr le pressen 
timent de ses grandes d csli nées et qu'actuellement, aprè s les avoir utl(!i11lcs, 
elle en jouit vivement, il 11c fout pas oublier que, là~ les idées d'égalité nées 



[N° 87 .] ( 50) 

de la révolution française exercent moins d'action que chez nous, et que les 
jeunes gens déshérités de la fortune acceptent, plus facilement qu'ils n'accepte 
raient en Belgique, une certaine distinction, au sein même de l'armée 1 
entre les rangs sociaux. 

On insiste cependant et l'on dit: les iiches seuls profitent du remplace 
ment! les indigents seuls sont ustreiuls u11 service militaire l cc n'est pas 
l'égalité. 
On perd de vue que dans l'étal actuel des choses un certain nombre de 

jeunes gens fortunés servent dans l'armée comme volontaires, et que si en 
1·ègle génr.rale les chargt•s militaires pèsent moins sur les classes supérieures, 
celles-ci onl d'autres obligations: elles servent dans la garde civique; elles 
contribuent par le jury à rendre la justice; elles sont investies de mandats 
publics, généralement gratuits. On perd également de vue que ln plupart de 
ceux. qui se font remplacer appartiennent à la petite bourgeoisie; aux classes 
rurales et même parfois à la classe laborieuse (' ). 
li est utile <le mettre ce point en pleine lumière. 
La section centrale a demandé au Gouvernement des rcnseigneruents 

statistiques sur les professions de ceux qui se font. rernplaeer. 
Ces renseignements établissent i") : 

A. Qu'en -1886, parmi ceux qui ont opéré le vct-sernr-nt <le 200 .francs : 

Les professions lihérales comptent pour 
Les rentiers . 
L'industrie el les manufactures . 
Le commerce. 
Les cultivateurs. 
La marine et le halelage . 
Les artisans . 
Les gens à gages . 

U,.22 p. 0/., 
12.4~ » 

i2.55 » 
22.77 » 
29.99 )) 
0.77 )) 
6.0~ )) 
1.42 » 

B. Que7 dans la même année, parmi les remplacés : 

Les professions libérales 
Les rentiers . 
L'industrie (•t les ruanufactures . 
Le commerce 
Les cull ivateurs . 
La marine el le Lalclugc . 
Les arl isuns . 
Les gens à gages . 

comptent pour i4.!0 n 

i 2.82 » 

H.Of> » 
24.87 )) 
50.07 o 

0.77 1) 

4.67 » 

t .65 » 

(1) En Frnncc le môme phénomène s'est produit: qnuud le volontariat d'un nn n été établi, 
i I s'est trouvé en i;nrntl nombre des artisans, des domestiques mêmes prêts 11 payer 1500 francs 
pour prix d'une réduction <lans ln durée du service (l' A n11ée et la démocratie, p. H>7). 

('J Voir réponse i, la 6• question. 
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Ainsi. tons ceux qui demandent au travail dos moyens <l'existence figurent 
parmi les remplacés pour 87.Hi p. 0/o- La majorité appartient même à la 
portion inférieure des classes bourgeoises <'l à la portion supérieure des 
classes laborieuses, car les statistiques dn Département de ln Guerre font 
rentrer dans les 4,e, lje et 6e catégories reprises ci-dessus les maîtres-ouvriers, 
les maçons, les imprimeurs, les charrons, les menuisiers, les cordonniers, 
les tailleurs, les boulangers, les bouchers, les charcutiers, les charretiers, les 
simples cultivateurs, les bateliers, etc. 

Qu'est-cc à dire si ce n'est que le remplacement est une mesure protée 
trice du travail, et. que le supprimer serait compromettre les forces vives qui 
assurent le développement de la prospérité publique? 

Il n'est clone pas exact que les riches profitent seuls du remplacement. 
Au surplus, il importe peu. La loi peut accorder à tous les mêmes facultés; 

elle ne peut pas procurer à tous les moy<•ns d'en user: l'égalité est observée du 
moment où aucun privilège n'est. accordé à personne à raison de son origine. 
Il n'est interdit à aucun citoyen de devenir élcclcur : en fait, tout le monde 
ne paye pas fr. 42 32 es d'impôts. Chacun peul atlcindro i1 la richesse: dans 
la réalité des choses, le nombre des pauvres grns sera toujours plus nom 
breux. Les fonctions judiriair<'s cl administratives ne sont fermées ~ personne: 
elles resteront néanmoins toujours le pal'tagc de quelqu •. s-uns. Qui <lira, en 
dépit de ces iné:,:alilés de fait. que l'article 6 dt: la Constitution soit un men 
songe et que les Belges ne soient pas égaux devant la loi? 

On confond ici l'égalité avec le nivellement. C'est cc <111c l'ait ln démagogie. 
li ne manque pas ch• partisans sjncèrus d11 service personnel q:1i dise nt : Enle 
vons à la dérrrngogic un grief contre les institutions acllH'lle& On vient de 
voir que ce g1·icf1 en :1d111cltant~ ce qni est conleslab le, qu'il existe, n'a rien 
de légitime. Au surplus, se figure-l-on que les masses vont être satisfaites 
parce que quelques richos de plus fi~m·cront dans les rangs de l'arruée, et 
que; sans affranchir du ser-vico aucun homme du peuple, ils écarteront ceux 
qui désireraient y entrer moyenuant rétribution comme vnlon taircs avec 
prîmo on comme rernplaçauts P Cc serait assurément se pa)'cr d'il lusions. 
. En réalité, nos populations ouvrières et agricoles, envisagées dans leur 
ensemble, ne se plaignent nullement <l'une inég:1lité <fui, du point <le vue de 
la loi, n'existe daitleurs pas. Ce qui est. vrai, c'est que IPs fuiveurs dt• pro 
grammes antisociaux y ont in,crit le service personnel. cl qu'ils cherchent à 
obtenir l'adhésion â cc principe de quelques ouvriers qui ne s'en préoccu 
paient pas et qu'ils égarent. !\lais qu'on veuille bien considérer eve i: c'est que 
les revendications inscrites sur cc programme ne sont pas limitées au service 
obligatoire; elles s'étendent par les mêmes raisons au suITrngc universel et à 
l'instruction oblil,i"aroire. laïque cl ½raluilc. Le plan est »ppnr-ent et on ne le 
dissimule pas; il s'agit de rendre, par le suffrage universel, le peuple maître 
exclusif rie la société; il s'agit d'i~carncr eu lm l'lüat, pui~ rie fai,·e de tous 
les citoyens les instruments de l'Etat au moyen de l'inst ruction obligatoire 
et du service personnel. 

Or, nous sommes de ceux qui pensent que le devoir de tous les bons 
citoyens est de s'occuper avec une sollicitude anxieuse et constante dés inté 
rèls des classes ouvrières; cc n'est pas de favoriser une propagande destinée 
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à recommander une é~alilé fausse, nuisible cl, d'ailleurs, inipossihle â 
atteindre. 

Après les cbjeclious morales et les objections sociales viennent les objec 
tions militaires. 

Une armée, disent quelques-uns, ne peut élre bonne aussi Jongtcmps 
qu'elle renfermera des remplaçants, 

Cclll~ objection, si même elle contenait une part de vérité, serait empreinte 
d'une exauérutiou 1111i dépasserait loulcs les bornes. n • 

Mais pourquoi les remplaçants nuiraient-ils à la bonne constitution de 
l'armée? 

Ah! :-',;crie-l-on, c'est qu'ils soul des hommes larés ; au moins les consi 
dère-t-ou comme Iels, cl non sans raison. car cc soul ~cns cpii se n•11dc11 l. 

Hien ne montre mieux qu'une t,,lle aflirnrnlio1! jusqu'à c1111·l point les p1·é 
j11sés sont dépourvus de Ioule hase sérieuse. 

Les remplaçants soul des hommes, ou bien qui 011l la vocation militaire, 
ou bien qui, sans se sentir précisément entraînés par une vocation de ce 
~eur,•, manquent de lruvuil cl désirent gagner leur vie en servant leur pays. 
Quoi de plus houorahle que cela ? lis reçoivent en retour, objccte-t-on, une 
rémunération : c'est là qu'est le ruurché ' Que veut-ou dire? Est-ce c1ue les 
Ministres, les Iouetionnuires, les magi~lrnls, les ofliciers eux-mêmes ne sont 
pas rémunérés Îl raison des services 4u'ils rendent au pays? Les anciens mili 
taires ne se prévalent-ils pas à l'heure qu'il est de ces mêmes services pou,· 
demander l'aug111c111i1lion de leurs pcnsions P Et comment donc dèmontrern 
t-on ym: cc qui est léHilimc chez les uns ne le serait pas chez les autres? 
l~en1anp1ons, d'ailleurs, c1uc les motifs qui fout désirer celle rémunération 
aux 1·e111plaçants soul des plus louables Souvent ils s'tmgagenl comme tels 
pour soulager leurs parents : ils reçoivent, en effet, il lt•111· entrée au corps 
500 francs dont ils peuvent irumédiutemcut disposer ~ puis, lorsqu'ils sont 
envoyés eu congé illimité, il leur est alloué ;j00 francs, qui les aident à s'éla 
blir, à euheprendre Llll petit commerce, à se procurer du travail. Et l'on 
trouve Cl·la déshonorant ! On trouve dèshonorant qu'ils louchent en moyenne 
4 à ~00 francs par a11 pour· servir le pnys ainsi que pour· aider leurs parents 
l'l s'aider eux-mérnes ?, faire face aux difficultés de la vie! En vérité de pareils 
préjugés confondent : ils heurtent la raison el le 0011 sens. 

Mais, ajoulc-l-0111 les rcmpluçunts, en rè~le générale, valent moins qnc les 
miliciens : qu'un consulte 1~ tableau des condamnations qui les frappent et 
on s'en convaiucra. 
Rappelons d'abord l'histoire du remplacement en Belgique depuis quelque 

, ingt ans. 
Il est vrai qu'il laissait, avant la loi de milice, beaucoup â désirer: <• Ce 

sont, disait jusll'IIH:11L le Ménénil Renard le 23 novembre 1869, les sociétés 
qui, profitant de la fucilit« que la lé~i:ilalion actuelle leur laisse de faire 
c11l1·e1· dans L.1r111ée tics hommes tarés qu'elles payaient misérablement, 
ont peu à peu amené dans les rangs des hommes qui sont indignes d'y 
li1,,u1·cr. » 
Que fallait-il foire du 1110111,ml où l'exunéruliun était écartée? Supprimer 

le remplacement ou l'améliorer ? 
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La section centrale, qui examina la loi de milice, se prononça pour la 
seconde alternative: ci On a trop jusqu'ici. remarqua M. 1\lulll'r dans son rap 
port du 29 janvier l8û8, rendu le principe tic l'institution responsable du 
manque de prévoyance du législateur qui, dominé trop exclusivement par le 
désir de faciliter aux citoyens le rachat du service personnel de la milice, a 
négligé de prescrire certaine'> conditions indispensables dans l'intérêt de la 
bonne constitution de l'armée. C'est avec raison que les autorités militaires 
ont fait entendre des plaintes répétées il cet égn1·1l et noire devoir esl de faire 
cesser tout gri<>f qui serait reconnu légitime. ,) 

En conséquence, des garun!:t'; nouvelles furent inlrotluiles par la loi du 
5 juin 1870. Ou exigen, outre mitres choses, 1111 certificat de l'admi 
nistration des communes que l'intéressé aurait habitées depuis le jer jan 
vier de l'année précédente cl conslatant : :1. qu'il est de bonne vie et 
mœurs , B. qu'il est célibataire ou veuf sans enfants; C. que, postérieurement 
au 1 cr janvier de l'un née précedeule, il n'a pas eu de résidence établie à 
l'étranger; D. qu'il n'a été condamné ni en BelgiqtH.', ni il l'étranger à un 
emprisonnement de deux ans au moins 011 à une peine moindre du chef de 
vol, d'escroquerie, d'abus de confianre ou d'attentat aux mœurs. On imposa, 
en outre, h ceux qui avaient déjà fait partie de l'armée l'obligation de produire 
un certificat de bonne conduite, signé pur le chef du co1·ps auquel il avait 
appartenu, ainsi qu'une attesta lion portant qu'il pouvait être admis à repren 
dre du service (art. füS). 

Ces garanties cl d'autres inspirèrent au génél'al Renard, le 25 novembre 
1869, l'apprécialinn suivante 1Iu l'égime 11011vi.>a11 : 11 En fait, la question se 
réduit à ceci : il ne fout prend l'l' comme remplaçants que des gens qui sont 
dignes de figure,· dans les rangs de l'armée. Lu législation antérieure est 
insuffisante sons ce rapport, mais la loi proposée introduit des conditions 
telles, qu'à moins d'y mettre de la nuiuoaise volonté, tous les ùulioulus admis 
comme remplaçants seront des yens dignes de (aire partie de l'année j ,, puis, 
après avoir énuméré quelques-unes des dispositions nouvelles, il ajouta: 
c< Nous aurons le moyen de corriger le remplacement, et peu à peu disparaî 
tront de l'armée ces éléments malsains qui ne servent qu'à dégrader les braves 
militaires qui accomplissent avec zèle cl loyauté les devoirs que le pays leur 
impose. » 

Les faits ne répondirent pas entièrement à ces espérances. Par suite, le 
Gouvernement résolut d'organiser le' remplacement par l'État. De Ià, la loi 
du 18 septembre 1875. L'Exposé des motifs de celle loi en justifiait la pré 
senlation dans les termes suivants : (( Les vices des anciennes lois au sujet du 
remplacement avaient élé signalés aux législateurs de f 870, non seulement 
par les autorités militaires; mais par les magistrats appelés à sonder les plaies 
de la société. On crut y remédier en imposant au remplaçant l'obligation de 
satisfaire à certaines conditions qui devaient garantir sa moralité. ~lais de 
frauduleuses manœuvres ont éludé trop souvent les précautions sur lesquelles 
on avait compté et les garanties que la loi avait voulu élablir ; il est néces- 
saire et urgent d'employer u'aulres moyens d'amélioration..... "" 

,, Ce remède, on ne peul le trouver qu'en confiant au Département de la 
9 
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Guerre seul le droit de faire remplacer les miliciens, par-cc qu'il est plus <1ue 
toute autre autorité intéressé à veiller à la bonne exécution de la loi. » 

Désormais, pnr conséquent, ce ful le Département de la Guerre qui fut 
char~é de fournir des remplaçants sous le nom de volontaires avec prime, et 
il va de soi qu'il dépendait de lui de n'en plus fournir que de bons. Que s'il 
n'était pns à même de satisfaire à toutes les demandes, les intéressés pouvaient 
présenter des remplaçants eux-mêmes, mais ceux-ci, outre qu'ils devaient 
réunir les conditions prescrites par la loi de -1870, ne pouvaient être admis 
qu'après avoir été examinés p,1r une commission pi-ovincialo mixte (:u·I. 64'.) 

A lu suite de ln loi de -1875, la moyenne des volontaires avec prime que le 
Gouvernement réussit à recruter pendant les trois années 1874, -187~ et ·1876 
s'éleva à 70 °/o. En i 877, J 878 et -1879, lii Gouvernement put foire face a 
toutes les demandes, cl même en 1879, il y eut un lügcr excédent. 

Mais, le 1°1· octobre i879; le général Liagrc supprima les primes accordées 
en vertu de l'arrêté royal dn ,1, octobre 1873 aux agcub recruteurs. L'effet de 
celte mesure, vivement critiquée au sein des Chambres, ne tarda pas à se faire 
sentir. En 1~8ù le Gouvernement ne recruta que t>4t, volontaires avec prime 
pour satisfaire à 1,651 demandes. Le -l cr mars rn,-;1, le g<inérai G1·atry rétablit 
les primes, mais dans une mesure limitée li se ré-ervuil de déterminer les 
personnes auxquelles ces primes pourraient être accordées, taudis que; d'après 
l'arrêté du 4 octobre ·1875, elles étaient assurées il des cutégorics nombreuses 
d'agents sur Lous les points du territoire. Aussi, en 1881, le Gouvernement 
n'eut-il à la date du 1er octobre que !)9~, et à celle du 3J décembre que 
659 volontaires avec prime pour répondre à i ,ü77 demandes (1). 

De là il est arrivé, qne tandis qu'en -1880, l'armée renfermait 6~278 volon 
taires avec prime el seulement 82:5 remplaçants. en 1885, C'I le comptait 
5,642 soldats de la première catégorie seulement el -1,794 de la seconde; 
en 1.884, respectivement 5,986 et 1,680. 

Heureusement que depuis -j 880, le Gouvernement, en rétablissant les 
mesures du général Thiéhauld. n pu fournir des volontaires avec prime à tous 
les intéressés : aussi, cette année, l'armée ne cornpte-t-ulle plus que 
1,021 remplaçants proprement dits contre f$1~WO volontaires avec prime. 

L'historique qui précède montre que le remplacement par l'État, n'a pas 
produit des effcls complets de 1874 ù 1876, et que, pvudant la période 
de 1880 à i88t5, il n'a plus produit, par suite d'innovations regreuables, que 
des effets forl limites. 11 esl à croire que si: depuis -1874,, le Département de 
la gue,:re avait pu ou voulu pourvoir an remplacement d'une manière com 
plète, beaucoup d'éléments défectueux auraient été écartés de l'armée et 

' qu'on n'aurait pas eu à signaler des condamnations aussi nombreuses a charge 
des remplaçants. 

Nous disons : des condamnations aussi nombreuses. 11 convient cependant 
de faire observer qu'il y a eu sous ce rapport une amélioration sensible. 
En 186a, 9~7 et en i87O: 1,168 condamnations frappaient les substituants et 

(1) Ces chiffres sont extraits des documents parlementuires. 
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les remplaçants réunis. Ces chiffres sont descendus pour les volontaires avec 
prime et les remplaçants réunis b 369 en 1880, 409 en 188J, 5~8 en 1882, 
57! en 1885 et on; en 1884-. Si pendant ces deux dernières années, les con 
damnations se sont quelque peu relevées, if importe de remarquer que les 
condamnations qui ont frappé les miliciens et qui avaient été respectivement 
de mm~ ~61 et 4159 Cil 1880, 1881 et 188~, SC sont élevées à 1,172 en 1885 
d à -t,2~8 en f 88.f. ('). 

Espérons que le chiffre des condamnations s'abaissera progressivement. Le 
Département de la Guerre est aujourd'hui c11 mesure <le fournir la totalité des 
volontaires avec prime qt1i lui sont demandés 11 peut donc contrôler lu 
moralité des camliduts , il l'a fait en 18860·puisque, sur les demandes qui lui 
ont été adressées, il en n ecurté t 17 H qui ne répondaient pas aux conditions 
requises pat· la loi. La loi lui donne les u1oy@s de refuser l'accès de l'armée 
aux remplaçants qui ne seraient pus digt1es de Hgul'cr dans ses rangs; cl si 
même ces moyens étaient insuffisants, la Législature, nous en avons la convic 
tion, n'hésiterait pas à les compléter C). 

A côté des causes légales ('t udmin istrulivcs qui ont influé sur la qualité 
des remplaçants, il y <•n a d'autres, d es causes morales, pr-ovcnanl des pré 
jugés qui les atteignent dans les milieux nulitaires, el dont l'effet ne saurait 
être méconnu. 

31. Pirmcz a ex posé ces causes le f O décemhre i872: « Je dois signaler, 
a-t-il dit, lu déplorahle système qui existe dans l'année eu ce qui coucerne 
les remplaçants; cc ne sont pas les lois qui sont la cause du mal; ce sont les 
dispositions des hommes. 

(( Maintenez inté~rale111enl ln loi de -1870 ou ajoutez-y des gai·anlics nou 
velles, cela ne fera absolument rien; si la loi est mal appliquée, systémati 
quement, on cherchera à rendre le remplacement mauvais pûur arriver à le 
supprimer. 

» Je ne crains pas de le dire; cc qui existe aujourd'hui dans l'armée, ce 
n'est pas le désir d'avoir un bon rcmplaçaut pou1· en fairti un bon soldat, 
c'est au contraire le désir d'en avoir un mauvais pour en foire un bon argu 
ment contre l'institution ... 

» Que fait-on aujourd'hui? Dès qu'un remplaçant arrive sons les drapeaux, 
on le considère comme étant le rebut de la société, comme un homme inca 
pable de se bien conduire et. qu'on peut à l'avance frapper. 

n Avec un pareil système, vous rendrez mauvais les hommes les meilleurs. 
1> li n'est rien qui pousse au mal comme les préventions injustes; le devoir 

(1) Ces chiffres sont fournis Jlflf l'A11111mirc statistique. Ils ne concordent pas avec ceux que 
le Département de Ja Guerre a transmis i, la section centrale en réponse aux 1'8 et 2' ques 
lions. Mais il convient de remarquer que ces derniers comprennent les pupilles de l'armée et 
la gendarmerie. 

{i1) Pendant 1a période comprise entre le ter octobre 1885 cl le 50 septembre 1886, (j(i8 con 
dnmuntions ont frappé Ies remplaçants et les volontaires uvcc prime (voir réponses du Gouver 
nement aux 8• cl 9• que-rions]. Il est rcmnrqunble d'antre part, <1uc, dans le corps de ln gcndar 
merle aucune condamnation n'n Irnp pé de volontaires avec prime pendant la même période, 
tandis fJHC IO condnmnntions ont auciut les volon taires purs et 5 les miliciens. 
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ne se maintient souvent cp1c par l'estime qu'on acquiert en le remplissant ; 
celui qui se voit déconsidéré sans nvoir mal fait perd souvent la volonté de 
bien faire et se laisse aller à être ce ,111'011 a supposé. 

c, Lorsque le remplaçant art-ive cl qut\ arec les meilleures intentions de 
bien faire son service, il se voit méprisé, son zèle s'éteint d il se conduit 
mal. A qui en est la faute? A la loi qui admet le remplacement P Non, c'est 
aux chefs qui tiennent une pareille conduite. 

Duns un écrit récent, le générul \'andPrsmissen u dit du remplaçant qu'il 
est u le plus souvent un vaurien ahruli et inintelligent qui poss(•1·a la plus 
grande partie de son Lemps eu ubscnces illégales ou ('Il dél eut ion. I} De tels 
sentiments ne confirment que lrnp l'appréciation d11 M. Pirmez. 

Il a été allégué dans la section centrale que les remplaçants sunl mal vus 
el mal traités, non par leurs chefs. mais par leurs camarades. Sans nous pro 
noncer sur cc point, il appartient aux chefs de 1·éugit· contre des préventions 
que rien ne justifie La loi autorise le rcmplacemcnt ; clic doit être loyale 
ment exécutée, el nous 11c doutons pas que 110s officiers, si dévoués au pays 
cl si respectueux des pouvoirs publics, n1• soient heureux de donner en celte 
occasion une nouvelle preuve de l'excellent esprit qui les anime. 
li est indéniable, au surplus, qm·. pnrrni les remplaçants. il y ail une foule 

de bruves f;l'IIS S'il en est ainsi puu1· u11 certain nombre. pourquoi n'en 
serait-il jH)S <le même pour les nul re:-, à part les exceptions inévitables qui 
existent aussi parmi les miliciens? La loi donne au Gouvcrucmeut les moyens 
de n'avoir que de bons remplaçants; le devoir des autorités chargées de con 
courir à son exécution est d'en assurer le succès. C'est donc à bon droit que 
nous foisons appel au bon vouloir de tous, pour que l'institution du rempla 
cement fonctionne de manière à 11c plus provoquer de critiques de fait. 
Chaque année d'ailleurs, de 100 à 200 anciens soldats s'engagent comme 
volontaires avec prime ou co111111c remplaçants ('); et l'on ne saurait con 
tester qu'ils apportent à l'armée un élément excellent, supérieur aux jeunes 
recrues 

Si au surplus les remplaçants laissent tant à désirer, comprendrait-on leur 
présente en grand nombre dans les cadres de sous-officiers de la gendarmerie? 
Le 17 décembre 1886~ le général Pon lus a constaté ks faits suivants: << Sur 
13:1 sous-officiers effectifs comptant dans le cadre de la gendarmerie, il n'y a 
que 48 volontaires ordinaires; 80 sont d'anciens remplaçants ou volontaires 
avec prime; d'autre part, sur 500 maréchaux des logis honoraires et briga 
diers, 104- sont volontaires avec prime.» 

Cc n'est pas loul. En 1886~3(i9volontaircs avec prime cl 12 remplaçants ont 
été choisis comme onlonnances, par les officiers ou employés comme soldats 
de confinncc f'}; ces chiffres représentent 7.6 de leur nombre total, alors que 
les miliciens n'en ont fourni, toute proportion t;ardée1 que 2 °/0 de plus 
(9.6 de leur nombre total). Enfin, il y a iles volontaires avec prime et des 
remplaçants qui deviennent capo.-aux, brigadiers el sous-ollicicrs C); ils sont, 

(') Yoir rrponsc :i la 5' question. 
(2) Voir l,1 réponse du Gonvcmenicnt i, la ;i' question, 
(3) Voir ln réponse <lu Gouvernement ii ln 4-• question. 
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toute proportion wmléc, uolublement moins nombreux que Ies miliciens; la 
proportion tend 11:i!111e à diminuor ; mais n'est-ce pas là l't•ffot des préven 
rions non ju&liliéc:. qui pèsent sui· l'UX? Qnoi qu'i] en soit, les faits qui pré 
cèdent montrent qu'on a lent de généndisc1· en uflirrnant que les remplaçants 
sont un élément malsain; qu'on dise qu'il y a de mauvais remplaçants, soil , 
mais il y a aussi, duns Ioules los armées. de mauvais miliciens, el d'ailleurs, 
nous l'avons montré. la loi permet de remédier au mal, 
Po11r prouver que (1 la moralité moyenne des remplaçants est déplorabln », 

le génén1I Vundersmissen a invoqué un dernier fuit (1): cc En t8ï0, a-t-il dit, 
tandis que l'armée était à fa frontière, dans l'espace de trois mois, i,190 des 
20,000 remplaçants que nous possédions onl déserté e). ,, 

L'honorable général a oublié qu'il cclfo époque la loi nouvelle sur !a milice 
n'avait pas encore 1,u produire ses l•ffols: quant au remplacement, il a oublié 
aussi que le remplucemenl par l'Étal n'a clé institué qu'en 1875. 

Au sein de la section centrale: on s'est demandé ~'il ne convienrlruil pas de 
supprimer le rcmplneemenl el de revenir à la substitution. 

Aussitôt les questions suivantes ont s111·gi: le substitué pcurra-l-il se pro 
curer un substiluaul nroyennan! rétrihu hou P le ~trhstiluaul devra-I-il réunir 
les mêmes conditions q11c le remplaçant .,c!m•I? le sul.stitué sera-t-il affranchi 
<le Ioule responsabilité dans les cas où, sous le régim.; eu vigueur, le rem 
placé n'a pas à répondre du remplaçant? 

Il a élé donné une n•pon::.l' ullirmutiv« i1 lnules ces q11i1!:>lio115. 
.Mai:- alors en quoi consisterait la c1;m,n•nt·1• P11ln' le remplacernenl et la 

substitulion P Uniquement en ceci: lt• remplaçant pt•tiL êlrt' pris: soit dans la 
- classe à laquelle appartient le remplacé, soit da11:- Inule autre classe; le sub 
stituant ne pourra être choisi l!Uc dans la clas-,e dt• milice du rr-mplncé. 

En d'autres termes, la substitution 11\~;,I pa-; autre chose qu'une des formes 
<lu remplacement; clic est le remplacement avec une facilité de moins. 

Mais pourquoi décréter semblable entrave? pourquoi ne pas permettre au 
Département de la Guerre cl éventuellement aux miliciens de sortir de )a 
classe de milice à laquelle les remplacés appartiounent P Pourquoi exclure 
Paul, uniquement parce qu'il est de la classe de 188~~ par exemple, si d'ail 
leurs il est aussi bon, peut-être meilleur qnc Pierre qui est de la classe 
de 1886? Pourquoi notamment empêcher le Département de lu Guerre de 
fixer son choix sur· d'anciens soldats instruits el disciplinés qui contr·ibue 
ront à la solidité de l'armée? On n'en voit aucune raison. 

En résumé Ja majorité <le la section centraie ne pense pas qu'il y ait lien 
d'apporter des modifications radicales il noire S) slème d':;rganisalion cl de 
recrutement militaire. 

La défense de la place d'Anvers est achevée ou bien près de l'être. 

(1) Le service personnel el lu loi de milice. 
('} AclucllcmcnL il 11·y a plus que 12,00U volontaires avec prime cl 1·c111pl11çants Cll\'Îl'OII 

(mir ln réponse aux deux premières questions). 
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Nous disposons dès b présent, d'après les rléclarn! ions du Gouv('mement~ 
de i50~000 hommes qui répondent à toutes IL•S nécessités intérieures t>l exlé 
rieures, au point de vue, tant du maintien de l'ordre 11uc de la g11r1l,i de nos 
frontières et de nos lignes de défense naturelles. 

Nos lois dû recrutement ne rnéritcnt pas les critiques qu'on leur adresse. 
Dès lors il est sans utilité d'introduire dans nos loi,; le principe du service 

personnel, qui est antipathique à la majorité de la population, cl dont ]n fol' 
mule pratique n'est du reste p::is encore trouvée. En vain invoque-t-on ia c,·l 
<'gard l'exemple des peuples étrangers; plusieurs d'en! re eux n'ont pas adopté 
le service personnel. d d'ailleurs; chaque nution.uvnnt d'adopter une réforme 
de celte importance, doit consulter son histoire, ses mœurs, ses besoins; or, 
ainsi que nous l'avons démontré, les divers systèmes ti'applicalion recom 
mandés jusqu'à présent ne s'harmonisent. pas avec l'étal social d les vœux 
de la Belgique. MiraLeau1 après avoir visité I' t\ll1·11rng11e au temps de Fré 
déric li, disait : « La guerre est l'industrie nationale de la Prusse. » .Mais Ja 
Belgique n'a pas la guerre pour destinée : clic est surtout appelée ÎI se dis 
tinguer dans les travaux de la paix. 

Sans cloute elle doit défendre ses frontières; mais elle les a gardées en 1870 
à la satistuclion de l'Europe; le cas échéant, el le les garderait mieux encore 
puisqu'elle dispose de forces plus imposantes d plus Iacilemeut mobilisables 
qu'alors. 

Sans <Ioule aussi, ou peul dire qu'en matière militaire il y ël toujours à 
compléter cl. à arnéliorei-; mais les pnfectio1:r.cmenls1 sans re-Ier élra11gers 
a notre mode de recrutement pas plus qu'aux autres éléments de lu défense 
uationulu, ne doivent pns en altérer les hases sans nécessité bien établie. 

La section centrale, ayant épuisé sa délibération, a décidé de faire porter 
le vole sur le premier paragraphe de l'article 5 du projet de M. d'Oullremont, 
paragraphe ainsi conçu : (< Le service milituire est personnel en Lemps de 
j'alX. >l 

Ce paragraphe a été rejeté par 5 voix contre 2,api·ès qu'un <les deux mem 
bres de la minorité eùL déclaré ne voler aflirmativement qne sous réserve du 
système d'application. 

Le vole ayant été contraire à la hase même du 1lrojet de M. d'Oultremont, 
la section centrale n'a pas cru devoir se prononcer en détail sur les divers 
arJicles qu'il renferme. 

Nous croyons, en terminant; devoir protester contre la polémique des 
partisans du service personnel. Nnn contents d'énoncer leurs opinions fort 
contestables comme des axiomes, ils s'arrogent le monopole du patriotisme 
d afllrment qu'en dehors de leur système favori, il n'y a plus de salut pour 
le pays. Eh! quoi, parce que dans un contingent de !3,500 hommes, 1 ,1>00 
Belges se font remplacer pnr 1,?>00 autres Belges, la défense nationale serait 
compromise! Elle sera il, au contraire, assurée, si le remplacement partiel ne 
s'effectuait pas! Est--ce que les remplaçants ne sont pas des citoyens belges 
comme les remplacés? Est-il rationnel de négliger les 11,800 miliciens qui 
serviront personnellement dans les deux hypothèses, pour foire dépendre la 
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qualité cl la force de l'année de la petite fraction restante? De telles exagé 
rulions ne supportent pas l'examen. Reconnaisso11s1 au contraire, loyalement 
que, partisans ou non du service personnel, nous sommes .tous attachés au 
maintien de notre indépendance et décidés à le défendre; reconnaissons que 
le désaccord sur les moy('ns n'entraîne pas le désaccord sur le hui, et que 
l'amour de la patrie est l'apanage de tous les Belges : toute autre polémique 
est aussi irritante qu'injuste , elle doit être répudiée par quiconque a le dis 
cernement de l'intérêt national. 

Après la lecture du présent rapport, un membre n déclaré faire des réserves 
sur diverses opinions qui y sont émises. 

Le Rapporteur, 
Cu. WOESTE. 

Le Président, 
T. DE LANTSflEERE. 

NOTE D'UN MEMBRE DE LA MINORITÉ. 

Sans avoir la prétention de faire 1111 contre-rapport, ni , ouloir reproduire, 
en détail, dans une note qui, suivant l'usage, doit ètre so:n11111irC', les consi 
dérations qui m'ont dicté un vote contraire à celui de la majorité, je résume 
cependant, comme suil, les principales d'entre elles : 

Je compte parmi l1·s plus anciens pa •. tisans de l'obligation du service 
militaire personne], <:11 dqn115 longlernps1 je considère le remplacement 
comme u11 mauvais élément dt.• rer-rutcment de: l'armée. J'ai, en toute occa 
sion, exprimé celle opinion; je ne l'ai jamais dissimulée. Je n'ai trompé 
personne. Je puis donc parler à mon aise, sans embarras, ni réticence. 

Dans la séance de la Chnrubrc des lleprésenlauls,le29 avri] 1875.jP. rn'énon 
çais comme suit: 

<• Je tiens cc système (le I emplacement) pour imcompntible avec une bonne 
)> organisation militaire; il me parait condamné pnr l'expérience, il est rejeté 
>> unanime.ncnt par tous le:i hommes spéciaux, par tout notre corps d'ofliciers 
» généraux, si dévoués, si patrioles ; et leur accord, sans exception, me parait 
» un argument d'une portée capitale , ce système introduit dans les armées 
,> un élément délélèl'c et il est par-dessus tout souveruin eruenl inégal et 
>> iujusle; moyennant une somme d'argent, il affranchit les uns, le petit 
>> nombre, du premier <les devoirs et du plus pesant des fardeaux) il les 
» désintéresse, en quelque sorte, <l'une obligation qui de sa nature ne peut 
» avoir un équivalent, il est. c'est ma conviction, la négation la plus criante 
)) des principes démocratiques sur lesquels repose notre ordre social; il 
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>> constitue, en un mot , 11• privilège le pins irritant dans une société qui a 
• écrit on tète «le son pact t' fondamental: plus de privilèges, égalité pour tous 
» devant l'impôt. " 

Le fi mai suivant, fai essayé de réfuter les contradictions que mon 
opinion avait sou levées, 
Et, bien avant cette épo q ue, tians la séance de ln Chauiln-e du -l8 février 

1868; lors de la discuss io II cl11 projet de loi :;111· l'm~anisation militaire, 
j'avais indiqué les raisons ljllÎ wn1111andl'11l l'introduction du service pcr 
sonnvl. 

Dt•pui:. lors, le temps, les événcnu-n ts. I'expéricnce et l'uxcmple de l'Europe 
à peu prés en tièrc, les truublos d11 présent d les inquiétudes de l'avenir, n'ont 
fait q11'afü•1·mi1· 111a convie! ion 

Je ne suis p.,s le seul , clans lt· parl i auquel j'appartims, i1 penser ainsi cl à 
rlemundvr l'abolition ci II rem placement. Loin de 1~. C'est de cc mode de 
recrutement C]Ul', dans la sénn('(: de la Chambl'e, le ·19 décembre 1871, 
M. ~1"1011 disni l u 1.i loi dt• milice , ii nu-s )'eux. pi-ésrntc Cl' double vice qu'elle 
» est il la fois l'impôt 1<! 11l us lourd d l'impôt étallii à rebours du lion sens 
» el de l'équité. 11 

C'csl de cc système (jlW ~J. le baron d'Anethnn. Ministre d'füat ut sénateur, 
écrivait le 2 décembre dr-rni t•t· cc je liens à décla ror que je suis partisan con 
» vaincu de la nécess ilé du supprimer· IP remplacement. Je considère le 
» servic« personnel conuno seul juste et soul capahle d'nssurer dfica<wment la 
» séeuvité inlérivure cl ex téricurc du pays d d(• garn11lir fous SPS intérêts 
» au triple 11oinl de vue 5ocial, naliunul Pl milihiirr. » .Journol de Bruxelles, 
3 décembre 1R8G) 

Ai-je heso in de cil cr M. Thonisseu.êlinistrc d'f)al l'l ~1inisl rc de l'i ntéricur, 
adversaire aussi nnc ien <pte moi du remplacement, do11L il ::iignalail1 dès 1873, 
dans la sénncr- de la Ch •. unbre du 6 filai, les vices fondamentaux el concluait; 
en jetant ce cri d'alarme.par ces 1110(5: c, Ses conséqur-nces (du remplacement) 
» n1'1•fîraic11l. Est-ce <11w cela 1.1c vous dfraie pas? Est-cc que cela ne vous 
» dit pas qu '11 y a li, 1111 \ icc radical auquel il est nrgenl de porter remède. 
>> Eh bien, mui. r.lt•s~il'm·s.jc déclare hautement que cc fait m'effraie et c'est 
,, rune dl'~ misons pour le,<JUPllt•s je 11c veux plus d11 remp laceruent. ,, 

Un prc'•lal 1·4.•grcllc, i\-Jp/ <I!.! Monlp1·llier n'a certes pas condamné le service 
personnel quand il ~1 dît C(liC u le service obligntoire a donné à l'Allemagne 
» de nombreux soldats. le l'ègirne religieux appliqué aux armées allemandes 
,, Ieur a do1111é de Lons solda!.-;.>> 

Ces noms - et j'en o mcts plusieurs - en valent. bien d'autres el, autant 
fJUl' chez 110~ honorables c ont radictcurs, signitit·nl Ierm e prévoyance, claire 
perception tll•:~ <•xigl'rlccs de h.1 dd1·11sl' uationulc, pa lriotisme ardent et 
CO!JSCIPDClellX. 

On nous fait. c.iivPrst•~ objections priucipales : 

Le remplacement n'<•st 1,ns injusle ; 
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Il ne mérite pas les critiques dont on J'accable; 
Sa suppression n'améliorerait pas l'armée; 
Elle ne ferait. qu'imposer une charge nouvelle à une partie de la popu 

lation; 
EUe provoquerait une perturbation profonde dans le développement des 

carrières religieuses, civiles, industrielles, aussi et plus nécessaires que la 
carrière militaire , 

Elle crée, maintient ou aggrave les inégalités sociales. 

De ces objections, je retiens surtout ln première : la faculté du remplace 
meut ne serait. pas une injustice! C'est u11 contrat licite, librement débattu et 
accepté; il ne lèse aucun intérêt, il en salisfnit plusieurs et à l'interdire, en 
quoi la position du milicien pauvre serait-elle améliorée? 

Pour ma part, je l'avoue, de telles allirmations m'étonnent cl qu'on me 
permette de le dire, me confondent. 

Qu'on pose donc la question à quiconque 11\·~l ni prévenu, ni intéressé et 
qu'on lui demande ceci : E'it-il conforme ù la justice que de deux hommes 
appelés i\ supporter le même fardeau, 1'11n doive le porter joui· el nuit, des 
années durant, 2, 5, 4, sacrifiant fü111ÎIIC'1 Ioyor , carrière, intérèts, affections 
liberté, santé, au hesoiu la vie, et {1ue l'autre s'affranchisse de tout cela 
moyennant. une minime somme d'argent? L'un s'abandonne tout enlie!' 
corps et âme; l'uutre ne livre qu'une légère fraction de sa fortune; pour 
I' I' . un, tout; pour autre, prcs4uc rren. 
J'affirme c1ue la réponse ne se fora JHH uttcndre; die sera prompte el déci 

sive, comme tout ce qui est vérité d'intuition, cri de la conscience. Cette 
réponse dira: oui! cela est injuste, cela est souverainement inique. 

On aura beau faire el beau <lire: les raisonnements les plus subtils, les 
calculs les plus ingénieux n'y feront 1·ie11: la conscience publique verra 
toujours dans le privilège du remplacement une criante injustice. 

J'ai dit privilège et c'est le mol vrai. 
Le service militaire s'impose à tout citoyen, el parce qu'on est citoyen. 

Défendre l'ordre légal, l'empire des lois à l'intérieur, le sol, l'honneur, l'in 
dépendance de la patrie menacée, c'est une ohligution que l'on ne remplit 
pas par personne interposée. De son essence, c'est un devoir d'ordre public 
qui n'admet ni composition ni trafic , de tons les impôts, si on le prend 
comme tel, c'est le plus lourd: il n'est pas concevahle que pour l'un, victime 
de son insolvabilité relative, cet impôt se solde même par la perle de l'exis 
tence, pour l'autre, pur la perle <le quelques centaines de francs. Où est 
l'égalité, qui est la légitimité de tout impôt? Où est la justice: qui est la base 
de l'ordre social? 

Sans doute, celui qui n'aura pas pu se faire remplacer et sera ainsi, faute 
d'un peu d'argcntl exproprié de sa liberté, celui-là ne sera pas affranchi parce 
qu'un autre subira la même destinée. Mais c'est une considération secondaire, 
Ce qui sera consacré, cc qui sera respecté, et c'est bien autrement important. 
c'est le sentiment de justice, le pins haut du cœur humain. Cela est néces 
saire da ns lou l Élat social; c'est i ndispensable surtou l chez les sociétés dérno- 

u 
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cratiques : le plus grave <langer qui puisse les menacer, c'est la défiance des 
classes populaires, qui naîtra inévitablement chez elles, le jour où on leur 
donnera à croire, à suspecter tout au moins, que la classe dirigeante, un si 
petit nombre! n'a souci que de son propre intérêt, oublieuse qu'elle n'est que 
le mandataire <le la nation entière (1). 
Faire douter le peuple de la justice sociale, c'est commettre la plus grave 

des fautes. 
Tôt ou tard on J'expie. 
Celle considération dominante de justice, d'égalité, que je place au som 

met de la discussion, suffirait seule, à mon sens: pour faire adopter le service 
personnel. 
Il y en a d'autres. On les connaît assez pour me dispenser <l'y insister 

longuement. 
L'armée, dit-on, ne sera pas rendue meilleure par l'exclusion des rem 

plaçants. 
Quelques-uns vont jusqu'à dire qu'elle y perdra, et qu'en tout cas les fils 

de la bourgeoisie, nagucre remplacés, désormais incorporés, seront corrom 
pus au contact de l'armée! 

Celle dernière appréhension me parait fort. hasardée : Je n'admets pas 
que la caserne soit une école du vice, et si cela était, ce ne sont pas les 29,000 
ou 50,000 miliciens, en moyenne sons les drapeaux, en majeure partie fils 
de nos paysans, qu'il faudrait en rendre responsables, cl c'est d'eux, bien 
plus que des 1,~00 remplacés, qu'il faudrait se préoccuper. Mais l'argument 
n'est pas concluant; il faut le repousser. Non, notre armée n'est pas un foyer 
de corruption: j'estime au contraire qu'elle est cl qu'elle doit, de plus en 
plus, devenir une école de respect, de soumission aux lois, de discipline, de 
bon ordre, cl que les fils des classes supérieures y pourront acquérir plus 
d'une qualité qui leur manque. 

Ce n'est pas que j'admette comme fondés tous les reproches qui sont 
adressés aux remplaçants; iJ y a de l'exagération; il est certain qu'on a vu 
jadis des armées d'élite qui comptaient beaucoup de remplaçants; mais les 
temps sont changés, et dans l'évolution visible qui entraîne la société moderne 
vers le régime démocratique cl les agitations qui en sont la conséquence 
inévitable, il est manifeste que les armées tendent à devenir de plus en plus 
des armées nationales, ou, si l'on veut) la nation armée. 

II importe de se fixer sur la signification de celte expression <t nation 
armée », empruntée à un écrivain militaire allemand et dont on exagère, 
peut-être un peu à dessein, la portée. Cette expression ne veut pas dire que 
désormais tout Belge en temps de paix devrait être encaserné et porter le 
mousquet Il ne s'agit pas de cela. Elle comporte simplement ce sens que 
chaque citoyen belge devrait être suffisamment préparé à pouvoir remplir, 
en temps de guerre, son devoir le plus sacré, qui est de défendre le sol et 

(') 128,0?:S0 électeurs généraux, en 1886, sur près de six millions d'habitants! v. Annuaire 
statistique, p, ·HH. 
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l'indépendance de la patrie. L'expression cc nat-ion armée ,> veut plutôt dire 
« l'armée issue de la nation entière », en d'autres termes (! l'armée devenue 
nationale. » 

C'est un bien ou c'est un mal : on peul l'apprécier comme l'on veut. l\lai! 
c'est u11 fait qu'il n'est nu pouvoir de personne parmi nous de supprimer et 
dont, bon gré mal gré, il faudra s'accommoder. 

La Belgique peut-elle nourrir la prétention de se tenir en dehors des con 
ditions què les autres nations sont obligées de subir? Pour pénible qu'il soit, 
ce régime, peut-elle, d'un cœur légcr1 l'écnrter d'elle? Je ne le crois pas. La 
Belgique, objet de tant de défiances, à son début, est entrée clans le concert 
des nations européennes; elle y trouve des avanlnges, peut-elle en décliner 
les charges? Pour les peuples comme pour les individus, l'existence est-elle 
autre chose que le sacrifice et le combat? C'est la loi commune. Pouvons 
nous, sans danger, prétendre nous y soustraire? 

Avant nous, des hommes éminents, chez lesquels la grande portée de 
l'esprit n'était surpassée que par le patriotisme, ont répondu à ces graves, à 
ces redoutables points d'interrogation. Ils ont donné au pays de salutaires 
avertissements, il est bon d'en rappeler quelques-nos. 

Dans ses Ré-flexions sur la réorganisation de Formée, publiées en !867, 
M. Devaux disait: 

c1 A mesure que nous avançons, l'instabilité t1uginente; elle en est venue 
» au point que la paix ne semble plus se raffermir. Les mêmes incertitudes, 
i> les mêmes craintes de guerre renaissent tous les six mois. Partout on arme; 
» partout on s'apprête; le danger n'est plus dans le lointain comme autrefois; 
>> chaque État le croit à ses portes el peut redouter une surprise.» 

cc li faudrait s'aveugler volontairement pour ne pas reconnaître que, d'une 
» pari, celte instabilité de l'état de l'Europe, de l'autre, celle rapidité avec 
» laquelle les événements de la guerre peuvent s'accomplir, prescrivent à la 
» prévoyance des Gouvernements de tout autres devoirs qu'il y a une ving 
» taine d'années, et que ces devoirs sont plus impérieux encore là où une 
» seule bataille peut, à raison du pen d'étendue territoriale du pays, entraîne, 
>> les conséquences les plus irréparables. J> 

(< Ne comptons pas être à jamais dispensés des autres, el préservés pour 
>) toujours de ces difficultés dont on ne triomphe que par une énergie opi 
» niàtre et une longue prévoyance. La Belgique indépendante n'est pas venue 
» au monde pour être éternellement couchée sur des roses: il faudrait, pour 
" l'ignorer, n'avoir jeté les yl:!ux ni sur la carte, ni sur l'histoire de l'Europe 
» moderne, Elle n'est pas tenue sans doute de forcer son rôle, elle n'a pas â 
» rechercher ambitieusement la gloire des batnilles , mais il faut qu'elle soit 

12 
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» à la hauteur <les épreuves que tout peuple doit pouvoir subir. Elle a :1 
,> prouver que devant les dangers qui peuvent atteindre ses droits, son hon 
» rieur, son existence de peuple indépendant, elle n'hésite ni ne faiblit. Celte 
l> épreuve, il faut qu'elle s'y attende et s'y prépare. n 

Et il concluait ainsi cc il font donner à l'Europe los garanties qu'elle nous 
>> demande pour la protection <1n'rlle nous uccorrle. » 

Longtemps avant, un autre homme d'État, J.-Ü. Nothomb, en 1855~ dans 
son Essai sur la Révolution belee, pressentant les périls qui peul-être un jour 
surgiraient pour la fklgiqut' avait écrit. (< ••• Si vous l:t' croJez pas en vous 
>> mômes, si vous n'êtes pas cnpablcs de tous [os sacrifices, n'aspirez pas au 
» tilr1• do nation: vous n'en êtes point dignes; vous pnrorliez cc qu'il y a de 
,> !'lus sublime parrni lf'b hummos ..... Mais snr-hoz-Ie hien, ne comptez plus 
» :;u1· la considérution di- l'Europe: vous en serez lu risée ! ., 

Qui souticndra qnc cPs appels ne sont pas,h l'heure présenlc•,plusopporluns 
que jamais! 

Devant cette sihwtion nouvelle Je l'Europe, n'est-il pas évident qu'une 
armée ne peut étre considérée comme nationale qu'à ln condition qup toutes 
les classes de l'Élat y soient e/f'ectiveinent représeulées ? Toutes ont le même 
rlevoir, toutes le même intérêt et les classes f[UÏ possèdent, pins encore que 
les prolétaires. Et nous voyons cependant cet élrangt• spectacle que ceux 
qui sont le plus intéressés à la conservation de l'ordre social, en désertent 
la défense, ou s'imaginent l'assurer pr.1r un contrat de louage! 

C'est de l'égoïsme el c'est de l'imprudence. 
Si tous les remplaçants 11c sont pas les êtres dégradés que l'on dit; beau 

coup le sont el les statistiques de la désertion el des conseils de guerre en 
font foi. Cela ne peul pns être nié. 

!liais ce qui me fait condamner le remplacement, outre son vice intrinsèque 
c1ue j'ai rappelé pins haut, c'est, je l'avoue, la réprobation dont le frappe 
l'unanimité on peut le dire, des hommes de guerre, non seulement chez 
nous, mais dans le monde enlier. Hors !a Belgique d les Pays-Bas - je ne 
parle pas de la Grande-Brelagnn dont. !'Océan fait une forteresse - toute 
l'Europe a supprimé le remplacement comme incompatible avec l'organisation 
des armées modernes. Un tel accord produit sur moi une vive impression et 
c'est assumer une grave responsabilité qne d'y contredire avec tant d'obsti 
nation, j'allais dire de dédain. 
Pour ma part, je l'avoue modestement; je fais plus de cas, en pareille 

matière: de l'opinion d'un loyal militaire, instruit, expérimenté, de senti 
ments élevés et patriotiques, que de celle de dix hommes de loi, lussent-ils 
les premiers du monde. . 

Comme ils riraient d avec raison, ces mêmes jurisconsultes si les généraux 
s'avisaient de leur imposer une législation sui· le régime hypothécaire ! 

Une objection, une seule, grnve et sérieuse, si elle était fondée, peut se for 
muler contre l'introduction <lu service personnel et ohligaloire : c'est l'arrêt 
dans le développement intellectuel cl industriel d'une nation, c'est I'entravo 
apportée aux carrières libérales, c'est la perturbation dans le recrutement du 
clergé cl dnus la composition du corps enseignant. 
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On lait de cela un attristant tableau, s'il n'était pas fictif ou du moins 
démesurément exagéré, si le remède à tant de maux ne pouvait être trouvé, 
oh! il n'y aurait pas a hésiter: je serais le premier à condamner le service 
personnel. Qui donc voudrait l'obtenir au prix de telles calamités? Elles 
seraient la déchéance d'une nation et, avant l'armée, c'est la nation qui doit 
être préservée. 

.Mais~ grâce à Dieu! le tableau est chargé, l'horizon n'est pas aussi noir. 
Restons dans la réalité et de sang froid. 

Consultons les exemples que nous donnent les autres peuples. 
Est-cc qu'en Prusse, berceau du service personnel moderne, la vie intel 

lectuelle, le progrès industriel, le développement social, la pins éclatante 
grandeur politique ont clé enrayés? Esl-ce que les carrières libérales y sont 
fermées? Est-ce que le recrutement du cle,·gé catholique et du corps ensei 
gnant y est compromis? Je ne l'ai pas entendu dire. En est-il autrement en 
Autriche, en Bavière, en Saxe et partout. ailleurs? On ne le prétend pas. 
Pourquoi donc ces sinistres éventualités, inconnues chez les nations qui 

ont adopté le service personnel, se vérifieraient-elles dans la seule Bclgique? 
Ce n'est donc pus un argument. 
Le côté vrai, le voici : 

Ce <jUC notre loi de milice a fait au point de vue des exemptions, des 
facilités, des dispenses, t1cs immunités dues aux carrières religieuses et 
libérales, il fout le maintenir, il faut l'étendre, il faut donner à ces intérêts, 
qui sont de premier ordre, des garanties nouvelles, une légitime et durable 
satisfaction. 
OnJc peut, si on le veut. 
Si l'on se mettait d'accord sur le principe, le reste suivrait aisément. La 

question, maintenue comme clic doit l'être au-dessus des compétitions élec 
torales, ne demanderait pour trouver sa solution, que q11elrJ11Cs concessions 
réciproques el de la confiance dans noire mutuelle bonne foi. C'est l'œuvro 
des hommes de bonne volonté de tous les partis ; elle est <ligne de Lous leurs 
efforts communs, <ligne surtout du parti conservateur qui peul résoudre celte 
~rancie question dans 1111 esprit. de solidarité sociale, de justice. d'égalité, de 
sage et chrétienne démocratie, la seule qui vaille ~l qui dure. Elle sera résolue 
un jour, tôt ou tard; il dépend du parti conservateur de la résoudre à son 
plus grand honneur, Voudra-t-il la laisser résoudre par d'autres, sans lui et 
peut-être contre lui? 

C'l'sl le conseil que je me permets de donner a mes amis politiques. J'ai la 
conviction inébranlable que je sers ainsi les véritables intérêts de notre 
opinion autant que ceux de la nation. 

Nous avons le dépôt el la ~ar·de de l'indépcnda nce du pays; nous en 
sommes responsables <levant nos descendants. Nous la leur devons intacte. 

L'avenir! qui oserait en répondre? qui oserait garantir qu'il ne réserve 
aucune complication, aucun péril à la Belgique? N'est-il pa:; d'une patriotique 
prévoyance de se préparer devant des éventualités qui peuvent nous sur 
prendre, suivant l'expression de l\-1. Devaux el à ne pas l'avoir fait: quelle 
responsabilité ne serait pas lu nôtre P 
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Il faut parler au peuple Belge un langage viril; il le comprendra. C'est aux 
classes dirigeantes â donner l'exemple du dévouement, du sacrifice. Venu de 
nous, qui seuls exerçons la souveraineté nationale, il relèvera les caractères, 
retrempera le patriotisme. 
Il importe aux classes dirigeantes, qui détiennent le pouvoir au nom de 

tous,de donner cette preuve de désintéressement, d'abnégation, de justice de 
sentiments ~énércux qui font cette robuste vertu dont parle Montesquieu et 
qu'il proclame le principe fondamental des Etats populaires. 

N'oublions jamais pas que sont indignes de vivre les peuples qui n'ont pas 
su se défendre. Et ces peuples là ont disparu sans honneur, dans fo défaite, 
la ruine, l'absorption. L'histoire nous en montre les exemples. 

La Belgique de i850 n'en voudra pas grossir le nombre, répudiant le glo 
rieux héritage que ses ancêtres fui ont légué. 

ALPH. NOTHO~IB. 

3 février {887. 
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ANNEXES. 

-- 
Questiotis posées au Gouvernement. 

,fre QuESTJON. - Quel a été, par année, depuis 187.( jusqu'à el y compris 
i 886, le nombre : 

a. Des volontaires. 
b. Des volontaires avec prime. 
c. Des remplaçants. 

28 QuESTION. - Quels étaient leur âge, leur degré d'instruction, leur profes 
sion au moment de leur engagement? 

En réponse à ces questions, le Gouvernement a transmis les relevés suivants: 

RELEVÉ: A. 

É1'A'I' indiquant l'effectif yénéral des volontaires purs) des volontaires avec 
prime et des remplaçants (8 contingents) au t= janvier des années 187 4 
à 1886. 

Volontaires \'oloolaires 
ANNÉES. Remplaçants. TOTAUX. Observations. 

purs. ,!l'ec prime. 

1874 6,033 1,5~5 14,4!J7 22,965 Y compris les pupilles de l'armée 
et la Gendarmerie. 

t8i5 G,744 2.41S 14,50;5 2:;16GO 
Le Département de la Guerre ne 

1876 6,508 S,:516 14,!iOI 2-i,525 possède pas les documents néces- 
saires pour donner le degré d'io- 

1877 6,78~ 4,362 14,142 25,28'i struction que ces militaires a,aieol 

11,317 
Jurs de leur e11r,agemen1; ce n'est 

1878 7,!S02 6,046 22,r;G5 que depuis 1882 que l'on fait subir 
un examen aux miliciens. 

1879 7,l532 7,426 G,i85 21 _:,f?i D'autre part, il n'a pas été pos- 

~.88ï 
siblc, faute de temps, d'indiquer 

1880 7,6115 8,21.f 20,786 l'iige et la profession de ces mili- 
taires. - Ce travail aurait demandé 

1881 8,011 7,0-iG 4,401 20,448 plus de deur mois. 

1882 8,356 ï,01>6 s,ooo 10,001 

' 1883 8,751 8,347 S,301 20,300 

1884 9,407 8,81>I 2,783 21,021 

1885 10,052 9,S94 2,470 21,010 

1886 10,521) 10,511 1,967 23,007 
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RELEVÉ B. ____ , 

JtTAT indiquant l'ef/'ectif général des volontaires purs, des »olontaires avec 
prime et des remplaçants ( {O contingents) au /er janvier des année.li 187 4 
à 1886 . 

- .. 
! 

Volontaires Yolontaires 
ANNÉES. Bemplaçams. TOT,H'X. Observations. 

purs 
! 

à prime. 

1 

1874 o,o:;s 1,555 18,-18~ 20,052 Y compris les pupillesde l'armée, 
la ccndarmcric el les mariés. 

rn15 0,744 2,4115 18,480 27.(HO 
. Le Département de la Guerre ne 

1 SïG 0,51J8 ;;,31û 18,l,Fi 28,1:57 possède pas les documents nécessaires 
pour donner 1~ dr,r,ré d'instruction 

1877 0,7tH 4,501 10,070 27,214 que ces militaires avaient lors de 
leur engagement, ce n'est que depuis 

1~78 7,:j02 0,04(l l:5,:S04 2:';Jfj:»1 1882 911P. l'on fait subir un examen 
aux miliciens. 

1~70 7,552 7,42/i 10,iOO 2:i,551 D'autre part, il n'a pas été possible, 

8,214 21,'>00 
foute de temps, d'indiquer l'ai;e Cl la 

1880 7,(18, t>,-iOI profession ile ces militaires. - f t 

8,01 l ::l;5,:l54 
travail aurait demandé plus de deux 

11!8I 7,1141\ 7,:Sf)7 mois. 

1882 8,'55G 7,036 0,170 ':H,4138 

1833 8,7!'.i? 8,347 5,230 ~2,35-t 

188'\. 0,407 8,831 4,506 22,54i 

1885 10,052 0,304 5,052 23,508 

181!0 10,5~!) 10,511 3,488 24,528 



5e QuESTION, - Combien y a-t-il eu chaque année (depuis j874 jusques et- y compris 1886) d'anciens soldats parmi les 
volontaires et les remplaçants? 

REPONSE: 

•.•.. 
~ 

- 

Eo Eo En En Eo ED En En En En En En En 
ToTAllS. Observattons. 

1874 !875 i876 i377 1878 1879 !880 1881 f882 :188:5 i884 l88l5 !886 

Le nombre total de volontaires avec prime et de 
1,708 remplaçanJ.s admis s'est élevé à • • • • • . . 1,560 1,684 1,711 1,685 1,534 1,229 1,S84 1,512 l,576 1,309 2,0S4 2,318 21,104 

Dans cc nombre, les hommes sortant de la vie 
civile comptent pour . . • • • . ..•. 1,502 1,590 1,474 1,490 1,522 1,417 1,048 1,203 1,5S6 1,'.!61 1,22\J 1,885 2,145 18,718 

1 

MOT!!IN2 °/o , ... 85.5 82.5 SM 87.4 90.S 92.4 85.=5 80.9 88..i 91.6 89.8 93.2 92.5 88.7 

El les anciens soldats s'élèvent à ....... 2!>8 294 254 215 105 117 181 181 170 115 140 139 175 2586 

1 

MoYEN~E 0/o • , , • 16.5 17.5 15.7 12.6 9.7 7.6 14.7 15.1 11.6 8.4 J0.2 68 7.5 1 f.5 

,.....__ 

~ 
,._., 

,....., 
2 
0 

00 
"'-1 
~ 



Renseignements statistiques relatifs à l'avancement dans l'm•mée pendant la période comprise enh·e le t= janvier 18ï 4. 
et le 51 décembre 1886. 

1 .. NOMBIŒ DE MILITAIRES PARVENUS AUX GRADES DE 
--~---- ----·--~-- 

Pltlll'OIITION •!o nss )111.ITAlln:s l',\IIH:NllS AUX GIIAllt:~ Il►: 

1 1 

1 

C:Al'Utl.\t. 1 1 so11s-on,crr.ns. 0YflCliM, 0 ,. S00S•0FflCll:tlS. Ol'flf.11\l\S. 

AN
:'-'E;l', 1 li lllllG\ulf.11, 

• ll ss, .,. 1 .,, • 1 l "' "' "' . . .,. · 1 ~ 1 I "' l !I,> vt ~ Q,) , • P .,; ~ ~ • . t c,; ~ ~ = . ;, ~ : ..:. l : 9 ._,; :: ~ : ~ .,; :.: :: 
·~:,; ~ -~-~-_!:w-j ~ -;~ ii ·".~ ~.,; ~ ·riui g -;i ~ ~ -~~· ~ i! ;_ -;V) ~ -~ë a ·iêv; ~ -=-~ ;. 
- - ·- .,.; ;! C. -= ◄ - &., ·- - :: - -= "" - - ·~ ... C. •• -< - &.. 1 ·- - •• :;- - ~ 1 ·- !!. o.. Q .J "-- -~ ! =- • C: ::1 .U "= - - 1- C ::1 (.) C:: - e ~ C :: -~ C ""::" 1- = : ! _U C:: C. -::- e : \ c.) t:: - C : ~= c - .= =- := .2 i ~ 3. o ~ a=.. :-: .:= ~ CJ tJ.. 0 ~ =- =-= 'i:: r = ~ ::;.,/ :-:: 'i t Ë .E c. :-= -i ~ S .P. Q. :: 'i t S" f s ~ :; .... ... ~ s ~ i; "" ~ ~ s l- : ~ 1 ••• e s .. ~ :: e I e ~~ ~ s ~ • , :: 

C\POnr\L (.JQ' IIRIGJ\OltR, 
Obierootio1u. 

18ï4 

18i:> 

187G 

tsii 

lSiS 

1870 

1880 

i88I 

188~ 

188::i 

1884 

1885 

1886 

629 1 1,B0Gl 85 I 77 l-:!,48515551 5::iiil 201 :55 /1,1ss 

6') -t> 

711 61 • 1 • 1 77 l!5.5IU8.2l5.5l3.ll~7 21•1.012 Dl3.1l~2.21 7.81 • 1 • 

1,8981 9~ 1 55 12,652 1 520j 5651 55 1 20 j 1,158 1 1501 141 • 

;:;;; 1 1,7Fll 841 51 ! 2,561 15521 ô:54159 115 , 1,:!18 

85G 1 ·115;;4 70 15 2,475 60:l 568 32 8 i.sro 
958 11,1;58' 70 l 1812,504165915051 5511211,2091 701101 '' I " 180 IS8.3158.2l:?.810.7154 ;;141.til:l.~l0.9t8, .511'-1.51 .. 1 ., 

!)29 1,::ï401 84 11 2
1
570 726 501' 47 6 1,28() 08 l3 • 81 59.2 56.8 5.!i 0.5 50.8 30.1 "5.7 0.5 ll4.0 re.o: ,, 1 ,. 

rt» 1 1,S07l 7\) 114 j 2,269 1 6271 480I 26 1 7 11,140 1 8S! 121 • 1 ,. t 16 IS-U,!ü1 6!5.510.6{55.0\4:?.112.S!O.GISS.Oll:l.01 ,, 1 • 

821 1,5,'5I 59 15 2,2261642 ::i80l 23 ô 1,0.rn 183 15 n • 981:rn.9 59.8 2 2 0.7 GI .3 so.a 2.:! 0:; ~4.7 l:i,31 •• 1 " 

750 1,515 5'1 8 2,!02 G04 5G8, 15 G 005 G8 i • 75 55.7 G:1.5 1 .5 0.4 60_8 57.0 1 .G 0.6 00.6 !l.51 • 1 » 

006 1,280 :50 9 2,225 65ï ,1521 i, 8 1,134 05 15 ,. • 100 40.7 57.5 1.3 0.4 57.9 :59.81.5 0.7 so.s \S.01 n 1 • 

954 1 l,194 22 10 2,1110 1699 3i2 21 

IJr0 l,2G5 40 5 2,229 734 "506 18 
/ 

l,13G 1,104 ::;1 7 2,278 668 520 15 

• 1114 l!S.5l71.6l3.7ll.~1~4.Ul48.Ul4.8ll,7l9ü.5I 9 71 • 1 • 

(j·JI tsl ~ 1" ! G9 (28.Gl66.9l5.5ll.2l-i:5.ïl5:l.1l-'i,'.!il.11~8.4l!I.Gl ,, 1 • 

051 17I • 1 • ! 82 l34.0ID2.0l2.BIO.Gl49.R)4G.U!!.OI0.7liD.3l20.71 • 1 • 

Ï 11,099 f 771 l J • 1 r j 78 l/45.7J54.7j1,0!0,4l63.GJ;ïJ,8l1.9I0.IJJ!J8. ïl J 31 • 1 11 

3 1 t,061 11141101 • 1 " !124 ,41.2150.711 .710.2,ô9.2l2S.811.8!0 21UUJ! 8.01 ~ 1 · 
• 11,001 154 11 • l(a}J4(l 49.848.41.40.:;(l(l.i:51.U1.!'i •· 01.i 7 .. 5 O.O)a)Remplafantdefrèr~. 
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!S• Qu EST ION. - Quel a été, pendant la même pér iode, le nombre de vo'on 
taires, de volontaires avec prime cl de remplaçants qui ont élé admis dans les 
bureaux de l'administration militaire ou choisis en qualité d'ordonnances par les 
ofliciers? 

Donner la même statistique pour les miliciens. 

/~lat indiquant le nombre de militaires qui, en 1886, ont été admis dans les 
bureaux de l'administration militaire ou choisis en qualité cl'ordonna1lces 
par les officiers. 

f.Ml'I.O'\"f.S PROPOHTIO~ P. 010 
llf,S Ull'LOYÉS. 

~ 1 
~.; 1 ~t :: u " .• 
0 " V-,, 
~ 1 
! l 

Volon1:,ires purs 

àlilicir11s 

Volonlairl's avec prime. 

Remplaçauls • . . . . • 

TOTAlll. 

118 1 !07 1 25 

128 I 2IO 

240 

10 

7 15,i!20 l 5,580 133,6:!7 I 0.4 1 0.7 1 0.02 1 0.6 

2 

34 1 582 IJ0,0~91 1.1 1 0.02 1 0.2 1 0.3 

360 1 584 1 s.ees 1 0.05 1 0.2 1 0.03 I 6.2 

t2 12 880 

s,64t l-i,s5s t50,a111 o.s 0.0 

" 1 1.4 

0.06(7.2 
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6e QUESTION. -- Quelles sont les professions de ceux qui, en 18861 ont 

Vereement« de 200 francs ellèctués du 2 au 31 [anoier 1886, 

PAI\TIES \'EI\SA.N I ES: l'lt(Jt'ESSIONS. 

D1 ab1mt. IFI. oeeldcnt. 
-~•--•----=--- 

.; .•. ., •• -a. e c., 
Ç<l 

P.110,,.~110,s Lt8tuus. - Sénateurs, liépulé:;, bourgmestres, avocats, huissiers, 
notaires, hommes de lettres, médecins, pharmacicus, chimistes, vétériualres, 
étudiants; magistrats, officiers, ronctionnairt.•s et employés de l'État, des pro 
vinces el des communes; architectes, ~éomètre!', iugénicurs, artistes; régisseurs, 
receveurs partleulièrs ; professeurs t•t instituteurs ; employés de commerce, den 
tistes, pédicures; religieux. • • • . . . . • . • . . • . . • . . . • • 

RE1111111s.' - Rentiers, propriétaires, partlcullers n'exerçant aucune profession. 

l111>us1"1ui n Ulf Pnc1uus. - Fabricants l'i industriels, constructeurs, tisserands 
el leintnriers; mattres-ouvrters et chefs d~ fabricauou ; entrepreneurs, maçons, 
plafonneurs, marbriers, rnaltres de can·ièrc; mécaniciens, couteliers, impri 
meurs; charrons, tonnellers, mcnulsiers, charpentiers; cnrdenniers, tailleurs, 
selliers, tapissiers, tanneurs, plombiers. • • . . . . . . . . . . . . . . . 

Co11u11ct: -- Hôh•liers, aubergistes, careucrs, cabaretiers, brasseurs, distlllnteurs, 
malteurs; boulangers, pâtisslers, marchands de farine, meuniers; bouchers, 
charcutiers; commlssionnaircs-expèdltcurs, voituriers, cbarretlcrs; banquiers, 
agents de change, négociants, traflcauts, courtiers, marchands de bois, marchands 
dt bestiaux, agents d'allaires. . . . , . . . . . . . • . . . . • • . • 

AGa1c;tJLTUH. - Fermiers ou cultivateurs. • • . • • . • . . . . . • . , 

Muuu n BAUL>Ge. - Armateurs, affrêteurs, bateliers, pêcheurs .• 

Aansus. - Modeleurs, tailleurs de pierres, mineurs, charbonniers, potiers, 
briquetiers, tuiliers; machinistes, forgerons, maréchaux-ferrants, ferblantiers, 
lamineurs, armuriers, verriers, cloutiers ; sabotiers, vanniers, blanchisseurs de 
linge, gantiers, bnnrreliers, chaudronniers, ardoisiers; horticulteurs, jardiniers. 

GElls .,, G.t.GE!. - Gardes p~t·ticuliers, surveillants, concierges, hommes de 
confiance, coehers, domestiques, messagers.. . . . • . • 

TOTAtJ.l'. 

60 

i4 

~o 

132 

164 

15 

36 

6 

546 

25 

20 

0 

45 

45 

6 

7 

2 

157 

156 

118 

85 

159 

151 

58 

12 

678 

57 

18 

48 

42 

7 

6 

212 

59 

35 

(i'.2 

174 

264 

0 

17 

4 

604 

8 

18 

12 

65 

01 

2 

4 

2 

200 



( ~5) [N• 87.] 

demandé à être remplacés, ou tout au moins les professions de leurs parents? 

en con{'c>l'mité de l'article 64·1 de la loi sttr la milice. 

l'I. orient . 

., ~ 
~ Q .,,.,., 
a-s a 0 ., 

z ~ 
" ►

"' . ., 
u •• o. 
a .. ~ 

••••••••••• 1,lè&t', 1,lmboLlr&r. 1 LUllCDlb :Walllur. TeT,UIJ:, 

Obien•utioni. 

64 17' 1 125 

10 1 104 

20 i 143 47 

l)(j 

75 

70 

33 

20 

24 !l , 

!) 

23 

25 

;; 

5 

0 

;;5 

'10 

10 I 027 1 109 

23 J 540 1 181 

153 4V 100 08 125 <13 10 5 22 8 53 22 1,004 1 351 

204 82 103 05 110 42 ~3 10 53 15 100 3-1 1,321 1 424 

2 . 7 2 . . . . • • • :si 1 11 

' 
141 si 01 27 44 12 1 . 7 2 10 4 207 06 

• • 20 G 18 5 • • • ~ 2 63 23 

-- ---- 
-: - 547 -:1-:- ------ --:r: 4,40: -- 628 187 873 20 133 36 t,411 



[N~ 87.~ ( ?>4) 

7• QUESTION. Hf.:PONSE. 

Combiende jeunes gens se soul présentés en 1 4,0~l!) hommes se sont présentés, pendant 
1886 pourêtrc_rnlonlnircs avec prime? l'exercice i88~-1 ll8fl (1), 'pour 1llr-c admis i'1 

Combien ont été ndrnis? l contractcr un t·n~ugement avec prime. 
Par quels motifs un certain nombre ont-ils L'engagement de 2,518 d'entre eux n été 

été reïusés ! homologué pat> le Dépnrtemcnt de la Guerre. 
Qnaut aux J ,7·11 111111·cs, ils ont été refusés 

soit pour inap1it1,dc au service, soit pnrce qu'ils 
tic remplissaient pus [r-s runditiuns tic Ol!ll'Hlité 
\011111<.'S. 

(1) Aux termes de l'arücle 0-1ï de la loi sur la milice, les 
opéi-aiions d11 remplacement pal' le Déparrement de la 
Guerre doivent êu-e terminées le 30 septembre. 

Ces opérations embrassent donc la période comprise 
entre le 1" octobre d'une année et le 30 septembre de 
(,année suivante, période qui constitue l'cie rcice et auquel 
il y a lieu ile lahe se r apporter l'enrôlement (les volon 
taire~ avec prime. 

Se Quesrro«. - Donnez la statistique des punitions ou condamuatious <>n 
courues par les volontaires, les volontaires avec prime et les remplaçants, en 
faisant une catégorie distinr 'c des rét:>ngagés. Indiquez dans celle statistique 
les corps et les lieux de garnison P 

9e- QUESTION. - Donnez la statistique des punitions et condamnations ~n 
courues dans le corps de la gendarmerie? 

ËTAT t\. 

Stafistique relative aux condamnations el aux 11unitions encow·ue1~ par les 
volontaires purs} les voknuaires avec prime et les remplaçants pendant la 
période comprise entre le te• octobre 1885 et le30 septembre 1886 (non 
compris la gendarmerie). 

NDDBR~ DE: 

CATÉGORIES. 

Volontaires purs 

Id. 

Id. 

Id. 

purs réengagés. 

avec prime . 

avec prime réengagés 
(2• terme), 

Rempl:içanls 

Id. réengagés après 8 ans, 

TOTAUX, 

314 

515 

10 

143 

082 

158 

287 

lll>H:NNE 

de 

l'elfeclir 

"' 
solde, I 

PIIOl>OR'rlOII P. •/0 -----~- - 
.; 
"' -~ 
" " 8 
"' 'O 
C 
0 
(.,;) 

7,486 

64 

9,400 

167 

1,225 

24 

7,642 

704' 

172 

954 

67 

18,306 1 14,507 

4,1 

10,'2 

5,8 

15,0 

1,2 

0,1 

3,1 

1,2 

3,6 

~,o 

98,0 

0,1 

185,0 

1---1---1----1:----1-----1---1--- 

1~6, 1 
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! 
i ,.,., 1 z l 0 

!!.? i ;z; 1 
,:::; 

1 
< I.:> 

j 
' 1 
! 
i 

1 ,,; •• "' ;; 
- .. = 
"' 0 ;.: 

1 

:. 
C •. 

1 

1 

- 
CORPS 

OC VARtlES lit: t.:Olll'S 

Jans la garnison. 

CATÉGORIES. 

NOMIJllB DE -----=------- ~-- .. 
C -~ 
" C s ,, .,, 
C 
0 u 

• .!. ~ 
c:: ~-~ 
.!: =;; 5-:i- l Ob1ervalio111. 

C4 rn •• ~ i:-c,..c: :;.~~ ~ 
"'""c. Ê.. 4) - .,, 1 

5• de ligue 
;c - 
8• - 

13• - 
t.f• - 
Coq,s tic discipliuc cl cw 

recrlou ..• 
1., tl'artillerit! . 

-;, 
t:ornp:1g11i1• tic po11!u .. 11ir,, 1 

d'artl lll1ric . . . . 
Cornp:ignic d'ouv riers d'a r• 

tillerie. . • . . . . , 
Compagnie t1·:1rtilicir1•; 

d'artillel'Îc. . 
llat:lillou du truiu 
ltégi111mt tlu "éuic. 
Comp;1i;uie tic 11011tonni1•1·s. l 
- de eberndeler. 
- d1• tél!'gr.11,lt. 
-· ü'ouvners . 

, - d'artitlciers . 
l lla1:ii11011 d"adminisll·ntio11. 

~

' S• chasseurs il pici.l {d1•;•ot) 
Grenadiers ( id. ). 
Carabiniers ( id ). 

I ~• d'artillerie. . • •. . 
Bataillon d'admi11istralio11 

\ 

) 11• de ligne (dépôt) 
) 12< - { id ) 

Yolontaires pu1·;; 
- IJUl's réenguges. 
- ai·ec prune 
- - J'l'tll),. 

~ai;és (2° tenue), 
llcn11,la~:1111s . 

après tl :111.s. 

'l'OTAU:\. 

Yoloutaircs purs. 
- p11r:; 1·ée11gag~s. 

1 - avec prime ,- 
- - rccu- 

•1 . g:10~ (2< terme). 
l,clllplaç;tlllS . . . 

- réengagés 
après 8 ans. 

TOTAUX ••••• 

= 
a• de ligue (dépôt) 
G• - ( id. ) 

13• - 1 id. ) . 
U• - \ id. ) • 

Yolomaires purs. 
- 11urs récugagés. 
- avec prime . • 
- - réeu- 

gagés (:!• terme). 
llemr,h1ça111s • 

- réengagés 
apres Il ans. 

Tou~x .• 

Yolontalres purs. . . • . 
- purs réengagés. 
- a,•ec prime • • 
- - réen- 

gagrs (2' terme). 
Remplaçants . 
- réengagés 

après 8 ans. 

't'OTAtll, • , • 

71! 10 2,160 . ,. 12 
·100 20 2,745 

1 • 64 
46 (l 441 

' . 

,----•----- 
51 !1/248 

5 

• 

2 

8 2 

,516 
1 

217 

26 

560 

6 

5 

-----•----(---- 
11 

·---,---,--- 
52 

1 
1 

"' 63 
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CORJ>S 

OIi P..\RTll:S I>>: C0kl'S 

slalionn~s 

daM la garnison. 

CATiGORIES. 
.. ,: 
.!! 
;; 
,: 
e .. ... 
g .. 

------~- ..•.. --- 
OburvaUons. 

J O• de ligne (dépôt) . 
\ 1 O• -- ( id. ) . 

.: •• 
~ J 1 ,r 11·a~1ille!ié 
;i \ 7• d'arllllcne . .. 
"' = 

< 

\'olonlaim purs. • . • · l . 
1 

. 
1 

10 
- purs réengagés. . • 1 
- a,·~c 11ri,ne _. • • . 13 - - rcc11- 

gagés(!• terme). 1 . 
1 

• 
1 

. 
llemplaçants • ~ . 2 - réengagés 
a11rès 8 ans. . • . • . 1 • 1 • 1 • 

T,m, ..... Î • • 26 - 
Volonlaires purs. . • • 1 08 
- purs rècot;ai;és. . 1 
- arec prime • • 5 1 93 - ·- rëen- 

6acl-s 12• lcrme) 1 . 
1 

• 
1 

• Remvlaçants • . • . . . 
- réenc-acés 

avri:s 8 ans. . . • . • 1--•-1 . 1-;02 Torsur , . 5 2 

: i" chasseurs à 11kd. 
Grenadiers. • • 
Car:ibiniers . 
1" ccmpagnie tle sëden- Volonla1rcs purs. . • • . 4\i 24 1,083 . l Caires. , • • . • . . - purs récngac-és. • 8 

~ 2• ~m~lgnie de séden- - avec prime . . 50 2i 1,015 
,. t.11res • • • . • . . • - - rëen- 5 1" guides . • • • . • . C'ai;és (2• terme). • . . 1 1 24 
c ':!• - • • • • . . • Rem11!açants . • • • • • IS 15 61 
• 3• d':1rlill1•rie. • • . . , - réeni;ac-é~ 

Dat.ailloo du train, . . • après 8 ans . . • . . • 1 • 1 • 
Compagnie de télégra- 

1 phistrs de cam11agne. . 
· Bataillou d'administration. 

TOTAIII. 105 50 2,102 - 
Volont.iires purs. • 10 2 497 

l 1 • de I igue • 1 - purs ré~or,acés · • • 7 
" 3• d'artillerie • • • . • - avec prim& : • 10 5 li00 ◄ 4, _ - - reen- 
t 2, la clers · • • • · r,ar,és (2• terme] • • . • • 14 
0 n s. • .. •.. 
J ) D· •~·110 cl'• d .. l ar Rempla~anl$ • . . 5 • 34 a ••• 1 u a m101s r 1o>n. _ réengagés 

après 8 ans. • • • • 1 • 

------ 
TotAVl. 23 7 1,HS2 - 

l l \'olonlaires purs. • . • . l5 2 130 
- pur, téenr,acés. , 1 

6• d~ ligne • . • . • . . - arec prime . • 5 • 90 
t; l"ch:1sseurs:q1icd(dé1iô1). - - réen- 
~ :!• - . ( id, ). gagés {2' terme). . . . • • 1 
"' ï• d'arûllcrle. . . • . . Remplaçants • . . . . . 2 1 la 

-- réenr,a&~ 
après 8 aas, • • • • 1 

Ton111, 10 3 24-i 
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CORPS 

OU .PARTIES l)E COlt.PS 

dans la guroisoa. 

XO)IBRE DE •--------- 
Oùser,ntions. 

... 
"' : < 4• d'a1·tillerie • ... 
" ;: 

l l'olonraires purs • - · · 
_ _ purs réen:;agés. 
_ a\'ec pvlme • • 11• de ligne .. • • • • _ - rèen- 

Corps de. discipline Cl dr. l gag,:5 (2< terme], . . • 
COl'rCCIIOIJ • • • • • • Itemplaçauts . • • · • · 

_ réPug:igés 
après li :111s. 

Touu.1. 

1 

2• chasseurs à pied • . • 
3• lanciers . . . . • • . 
üataillon d'administration. 

1" chasseurs :1 pied. • 

I 
Yolentaires purs. 
- p111·s réenr,~r,és. 
- avtc l'tirne. • 
- - réen- 

r,ar:és ("!' terme). 
Rcmpl.1çaol~ . 

.- réenc:ai:é1 
après 8 ans .•••• 

\ 

Yolon taires purs 
- purs réengagés. 
- :wec prime. 
- - réen- 

1 gagés (2• terme) 

( 
llemplaç:rnls . 

- réengagés 
après 8 aus .•. 

Tcrxux , 

) 
3• chasseurs à pied • • 
4• lanciers • . • • • • . < 
Batalllon d'administration. 

Toraux . 

voïontaires purs . • 
- purs réC'ug~gès. 
- :n·ec prime • 
- -- réen- 

gagés (2• terme). . . • 
Bemplaçants . . . • . . 

- rèeugagés 
après 8 ans. 

Touvx. 

Volo1,1aires- purs 
- purs réengagés. 
- a,·cc prime . . 
- - réen- 

gagés (2• terme) 
llemplaçants . 
- réengagés 

après 8 ans .• 

TOTAUX. 

Yolontaires purs 
- purs réengagés. 
- avec prime . 
- - réen- 

gagés ('2• terme) 
Bemplnçants . r -;-- réengagés 
apres 8 ans .•.•.• 

Touox. 

'! 1 87 
, . 8 

2 • 40 

1 • • 
• 1 22 

. . . 
--- --- 

5 2 157 - - 4 <I 72 . ~ 
•i 35 

, • 

1 

• 
2 . 1G 

. . . 
- --- 

10 2 12~ - - 
• . 17 . • " • • 1 

• • .. 
• . • . • . 
-- --- --- 
-~ • 18 - - IÏ 2 IGG . • :; 

-i5 G ~3~ 

2 • ï 
7 1 57 

. 1 • 1 2 
--- 

ï1 !) 487 - 15 2 3:;5 . • . 
30 (i 307 

1 ·) s 
;; 2 38 

• 1 • 4 - --- 
40 11 782 - - 8 -i 82 . • • 
22 24 H5 

;; • 20 
4 2 25 

• • . 
--- 

37 30 272 -r 
rn 



[No 87.] ( ~8) 

CORPS 

OU l',\I\TlE DE ccnus 

stutlonnés 

dans la garnison. 

CA'rtCORIES. - 

NOMORE DE 
., 
â ·.:: 
" C 
ê .. .., 
C 

i 

Otmri:alion, 

•• .. 
< 

.; 
"' .•. 
:; 

.,; 
"' ., ;;: ., ., 
;, 

.,: 
~ ( 6• de ligne. .. = 

1 
Volon1aircs purs . . . • 
- purs réengages. 

5• de ligne (École) • • • - avec prime • • 
t 4• - ( lu. ) • • . - - réen- 
t=chasseurs à pied(École) t gagés (2• terme) . • . 

Remplaçants. • • . . . 
- réengagés 

après 8 ans. . . ... 

TOTAUX. 

9• de ligne. . • . • • . { 
tO• - •.•.••• 
2, lanciers. • . • . . • 
:5• d'a,•tillerie. . . . . . 

1 
7• ù'a1•Lillerie. . . . • 1 
Compagnie d'OUl'rit•rs ar- 
muriers .•..•..• 

Bataillon d'administration. 

7• de ligne (École). 
8• - (~Id. ), 

10• de ligne 

1 

1. / O• de 1g11e. • • • . • . 1 
Corps de discipline et de 
correction . . . . • • 

i.i• lanciers • • . . . . • 1 

Bataillon du train , . , . 
- d'administration. 

Volontaires purs 
- pu1·s réengagés. 
- :ll'ec prime . • 
- - réen- 

g.igés (2• terme) 
llcmplaçan1s • 
- réengagés 

après 8 ans. 

TOTAUX. 

Volontaires purs 
- purs réengagés. 
- avec prime .. 
- - rèeu- 

gagés (2• terme) 
Remplaçants • 
- réengagés 

après 8 ans. 

1'0TA1JX. 

Volontaires purs 
- purs réengagés. 
- avec prime .• 
- - réen- 

gagés (2• terme} . 
Remplaçuuts . 
- réengagés 

après 8 ans. 

TOTAUX, 

Volontaires purs . • 
- purs réengagés. 
-- a,·ec prime • . 
- - réen- 

gagés (:l• terme) 
Bcmplaçants . . • 

- réengagés 
après 8 ans. 

Toranr , 

Volontaires purs . . • • 
- purs réengagés. 
-- a1·ec prime • 
- - réen- 

gagés (:l• terme) • 
Bemplaçants . 

réengagés 
après 8 ans. 

TOTAUX •• 

" 

• -----,- 
10 

2!.I 

• 
1:5 

• 

8 

• 
7 

37 

51 
5 

695 

12 
04 

04 858 

0 ., 
,, 

se 
14 

1) 

0 

4 

• 

40 

• • 
• ' 25 

• 
12 

12 08 
-1--1--1 

14 

4 

19 

6 

12 

• 

., 

1 

167 
• ~o 
" 20 

1 

5 217 

4 

2 

215 . 
208 

8 
30 

2 
-11---1--- 

20 8 403 
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CORPS 

OU PARTIP. DE CORl'S 

si a lion nés 

dans la garnison, 

CATl<'.GORIES. 

NO~m,rn DE _____ .,.... _ 
., 
"' .2 
.; 
Cl = " -::, 

" 0 " 

Observations • 

1 

\ -iril'artiflcrie. 

' 
.; 
0 .. 
"' .. 

1 

l ,, .... Iigne • 

1 

r 

) 

11• de ligue (École) . 
12< - ( Id. ) . 

. ( 

1 volontarres ''" . • • 
- purs réengagés. 
- avec prime . 
- -- réen- 

gagés (2• terme) 
Remplaçants • . • 

\ apr; 8 ans. réengagés 

Tur vox .• 

, Yoloutaires purs. 
-- purs réengagés. 
- arec prime . . 
- - réen- 

gagés (2• terme) 
llemplaç:101s . 

9• de ligne (École). 

après 8 ans, 
réengagés 

TOTAUX. 

Volontaires purs 
- purs réengagés. 
- arec prime .. 
- - réen- 

gagés ('2• terme) 
Remplaçants • 
- réengagés 

après 8 ans. 

Touux. 

Volontaires purs. 
- purs réengagés. 
- avec prime . . 
- - réen- 

gagés (2• terme). 
Remplaçants . 

- réengagés 
après 8 ans "' 

ÎOTAUX, 

si ..• .. ;;: .. .. .. 
::! = =- 

l ,o, d• li"' (I!ool • 1 . • . l "'h'"'"" pœd(tool•i• 

Il ::, •• ◄>: 

12• de ligne 
1., lanciers. 
7• d'artillerie. , . . • , 
Bataillon d'admluistrution. 

Volontaires purs. 
- purs réengagés. 
- :1vcc prime • . 
- - réen- 

gagés (2< Lerme) . 
Hemplaçants • 
- réengagés 

après 8 ans. 

TOTAUX, 

Volontaires purs 
- purs réengagés. 
- avec prime . 
- - réen- 

gagés (2' terme) 
Remplaçants . 
- réengagés 

après 8 ans. 

' ÎOTAUX. 

3 

2 

1 
2 

8 

34 
2 

' 14 

0 

---·I-- 5G 

/j\J 

27 

1 
18 

2 o, 

" 
n 

27 

,, 27 

• 
» 

n 
0 

0 

10 

11 

n 

" 

21 

fi 
t 
1 

45 

10 

:50 

9 

4 

1 'l 

2 

279 
3 

514 

n 
63 

____ , , _ 
49 18 650 

f6 
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en CORPS 
z 
0 OC PARTIE DE CORPS V) 

z &lalionnts i::: 
< 
!.!) dans la g~mison. 

1 1 
"' ( = C> 
0 •• •• dt !igne (É<ole ), • • • ! l>I 
:! = ◄• 

CAT:eGORIES. 

NOMBRE Dt: •---~------· ,.; 
C 

·~ ., 
C 
i: ..g 
g 
0 

" 

Otnervettons, 

Toun. 

5• de ligne . .•. - . 
t rr chasseurs à cheval • 
t..,. d"artillerie. . . . . • 
Ba1.ail1011 d'adminislralion. 

•• C> 

"' 0 - == "' 1- 

,.; 
C 

"' ◄
"' .. 
Q 
Cl 
◄

I" de ligne (dé[,ûl) • 
'l!• - • 
7• d'artillerie. 

Grenadiers (École). 
1., chasseurs a cheval . • 

3 1 
0 
!:! 
'r < .. 
"' :;; ,,. 

S• de ligne (dépùL) 
4• - ( id. ) 

\ 

Volo11taires purs. 
-- purs réengagés.· 
- a,•cc prime . . 
-· - réen- 

g3gt\s (2• Lerme). 
Remplaçants • 
- réengagés 

après 8 ans. 

Volontaires purs. . • • 
- purs récnga6és. 
- a1·ec prime. . . 
- - réen- 

gagés i2• terme). 
Rem11laçan1s . 
- réengagés 

après 8 ans, 

Toranx. 

Volontaires purs. 
- 11u,s réengagés. 
- avec prime • . 
- - réen- 

gagés {2• terme). 
Remplaçaol5 . . . 

.- réengagés 
apres 8 ans. 

Tormr , 

1 Volon taires purs. 
- purs réengagés. 
- avec prime. • • 
- - réen- 

gagés (2• terme). 
Rem11laçan1S . 
- réengagés 

après 8 ans ••..• 

Tcrsux . 

Volontaires purs 
- purs réengagés. 
- avec prime • 
- - réen- 

gagés (2• terme), 
Rempl~nts. 
- réengagés 

après 8 ans. 

Tonux. 

Volonlaircs purs 
l - purs réengagés. 
\ - avec primes. • 

-c l . _ -- réen- t 2• de ligne (École). • ,· gagés (2< terme) . . . 
~ Remi,laçanls • • . . . • 
u - réengagés 

\ \ après 8 ans. . • • • . 

TOT4UX. 

• • 52 . 
• • • 
" • • • • . • • 

---- ---- -- 
• :;2 - 

27 8 0!15 
" 1 4 
07 21 1,270 

" 10 2 07 . • 10 
--- --- 

104 ;52 2,070 - - 11 1 179 
• 1 
20 5 250 

• • 
1 

" 8 1 37 

• D 1 • 
- -- 

50 7 1 ~67 - - 2 Il 54 . n . 
1 :! 4 JJ1 

• • • • • • 
• • D 

- --- 
14 4 365 - - . 

1 
" 8 

• • • . " 14 

• 1 " 1 
1 

" 2 

-: 1 

,, 1~ " - • ~ 20 
• " • ,, ., t 

" ,, • • ,, ' 
,, ,, • 

··---·-- 
" 1 ,, 1 21 - 
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cl, z 
0 ,.,_ 
z 
~ ~ 

1 

7 
1 , 
1 

CORi>S 

01: l'ARTI E !IE COR~S 

stationnés 

dan, la garnison. 

C,\TtGORIES. 

l'iOllBRE DE ------· ------. 
Obser1JaU0111. 

,. 
"' " C. .. 

., 
0 r. ;,: ,. .,, 
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. Yolootaires 11Urs • • • • 

\ 
- purs réengagés, 
- :i,·ec prime . . 

4• de ligne {lcole). • • . - - réen- 
3• chasseursà pied(Écolc). , gagés (2• terme) 

Remplaçants . • • • 
- réengagés 

\ aprl.s 8 ans. 

trr de ligne ..• 
École d'équüatlon, 

Touux. 

-Volontaires purs 
- rurs réeni::igés. 
- arc•c prime .• 
- - réeu- 

gagés(~• terme) . . • 
Re11111laçanls . . • . • • 
- rc.leug;igés 

après 8 ans .•.•.• 

'foT.UJI. 

trr de ligne •. l \'010111.aires purs • 
- 11nrs réengagés. 
- arec prime • . 
- - rèen- 

( 

gagés (2• terme). 
Remplaçants • • • 
- réengagés 

après 8 ans. 

Touox. 

• Volo11taircs purs • . • • 
f l - purs réengagés. l - avec prime • • •• 2• de ligne. • • • • • · - -- réen- g 2• chasseu~s à ~h~\'al : • gagé., (2• terme) • • • 

:;; Bataillon d adm1111slr:it1on. ( llemplaçants. . . . • . 
__ réengagés 

après 8 ans. • . . . . 

'fouux. 
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7 557 
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1 58 

n . 
---· 
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ÉTAT H. 

STATISTIQUE des punitions et des condamnations encourues dans le eorp« 
de la Gendarmerie pendant la période comprise entre le fer octobre 1885 
et le 30 septembre 1886. 

t!OllllllE V~ PIOD0CTID~ •/o 
r.Ff!Cnf --- --- . - . i li= =.., 

CATÉGORIES, ... ë!î-! moyen Obserrntion.s ... - 
- = C,oqd1m- Condam. " .. .! "~ ·-•po- Yunl- ~ B..,;; 
f = .!! . "' . = = présent. i,,11lont t2~ .! 4.1' 0 naalo,u. ra~h,01. lion,. "' ~ ~ .: ~ ~ ! ~:; ; .!t;. 

C. 

Yoloataircs purs. !) • 15fi 1,08!) 0,8 < 14,:5 l.es hommeJ qui font 
partie de la !ll'ndarmerie 
sont tous des sujels de - réengagés. t • 0 420 0,2 . 11 i choix qu'on n'admet tians 

.,; ce corps qu'â bon escient .,, 
Ê lllilïcicns • i) . G::ï ;;2:; o,o . 10,r, .., . "O 
c:: 
OJ 
~S) 

.; - réengagés ,,, après 8 ans, . . . • 0 HO . • ï,1 .. c., 
'ô 
"" Volonlaires avec prime 5 ifi 0,0 CO n . , . ·.: 
.Q 

ii réengagés ., - é'.l (2• terme) . . 7 g3 • . ,: ~ =I . "··' 0 
1 

"' ::, 
0 Remptaçanis ~ • • 1 • . . "' 

- réengagé~ 
après 8 ans. • . • . • . • 

--- --- --- --- --- 
Î0TAOX. 13 ' 240 2,174 0,6 • 11,3 

so- QUESTION. 
Ne peul-on réduire à 4 années l'engagement 

des volontaires sans prime? 

RÉPONSE. 

Cette question n déjà été soulevée, notam 
menr en i 880, lors de la discussion des modifi 
cations À apporter à la loi sur ln milice. 

La réduction absolue du terme d'enrôlement 
a été combattue par Je Gouvernement, en ce qui 
concerne les jeunes gens n'ayant pas encore 
pris part au tirage nu sort : 

• Aux termes de l'article i00, • disait-il, c le 
, premier engagement doit soumettre Je volon 
, taire aux mêmes obJigations que le service 
, de milice. 



ss ) 

11 • QUESTION. 

Le service de quatre ans pour la cavalerie et 
l'artiller-ie montée n'est-il pas trop long'! 

• Cette disposition est Je corollaire du 
• deuxième alinéa de l'article ~ qui fait 
• compter numériquement dans le contingent 
• les jeunes sens engagés avant l'opération du 
o tirage au sort, lorsque leur numéro les ap- 
• pelle au service. 

• li est naturel, en effet, <1 ue ceux <fUÎ peu- 
• vent être compris numériquement dnns un 
• contingent de milice soient astreints aux 
• mêmes obligations que les miliciens; mais 
• pour ceux qui s'engagent après le tirage au 
• SOI'I, qui ne sont donc plus dans le cas d'être 
• compris numériquement dam un contin- 
• gent quelconque, il n'y a aucune nécessité de 
" leur imposer des engagements de longue 
• durée, qui, pour beaucoup, sont un épouvan- 
• tail. • 

Ces raisons sont péremptoires et il ne semble 
pas possible de modifier l'état de choses actuel 
sans rompre l'économie des dispositions de l'ar 
ticle !:i. 
li n'en est pas de même des jeunes gens qui 

s'engagent après avoir participé nu tirage. Aussi 
dans le but d'accroitre le nombre des volon 
taires, un arrêté royal, pris en exécution de 
l'article 100 modifié 1u11· la loi du 19 mai i 880, 
n· t-il réduit pour eux le terme d'enrôlement à 
cinq années. 

C'était, d'ailleurs, le terme qui était fixé sous 
l'empire de la législation antérieure à la loi du 
5 juin 1870. 

Il était nécessaire de le maintenir dons l'in 
térèt même du recrutement des cadres. 

RÉPONSE. 

La durée du service a été fixée à quatre ans 
dans la cavalerie et l'artillerie montée, non 
seulement à cause des difficultés de l'instruc 
tion des hommes, mais aussi 1181' suite de l'obli 
gation de conserver des effectifs suffisants pour 
soigner et monter les chevaux. 

On ne peut méconnaître, Cil effet, qu'il fout 
beaucoup plus de temps pour former complè 
tement un bon cavalier qu'un bon fantassin, 
dans notre pnys surtout où ln plupart des 
recrues n'ont pas l'habitude de l'équitutinn. Le 
service de ces hommes est, d'autre part, beau· 
coup plus compliqué que celui des hommes à 
pied et, comme notre système de recrutement 
ne nous donne, en général, que des hommes 
dont l'instructiou et l'intelligence sont peu dé 
veloppées, ce n'est pas au bout de trois ans 
qu'ils connaissent parfaitement leur métier. 

En Allcmogne même, où lu durée du service 
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n'est que de trois ans pour toutes les armes, on 
a reconnu la nécessité de conserver ln plupart 
des cavaliers pendant quatre ans; on y par 
vient en admettant des engagements volontaires 
de quatre ans. 

Dnns notre pays où il n'y n pas de dépôts de 
chevaux, la remonte en cas de guerre offrira 
toujours des difficultés sérieuses; on est obligé 
de maintenir en permanence dans les corps un 
effectif en chevaux et par conséquent c11 

hommes se rapprochant autant que possible de 
l'effectif de guerre; si l'on voulait donc, dans 
l'état nctuel de notre orgaui~otion et de notre 
recrutement réduire la durée du service pour 
les troupes montées, il serait indispensable 
d'nugmentcr proportionnellement le contin 
gent annuel <le l'armée. 

12° Qussriox. - Dans quelle proportion les actes dindiscipline ont-ils été 
commis pendant les grèves du mois de mars 1886 par les miliciens, les volon 
taires avec prime et les remplaçants? 

Renseignements statistiques au su;"et d'actes d'indiscipline commi« pendant - 
la période des grèves et à l'occasion de celles-ci. (Evénements de 
mars i886.) 

,;; 
e . 
::, ~ 
~ Q 

00 g oc - C 

"' ~ 
ë, 
€i 
1.:1 

CATÉGORIES. 

30,881 

1,'225 

Milicieos 

Remplaçants. 

~ punis rlisciplinairèruent 

/ poursuivis judiciairement. 

\ punis disciplinairement 

( poursuivis judiciairement. 

i punis disciplinairement 
G.07i I Volontaires avec prime. 

poursuivis judiciairement. 

57 

8 

1 (') 

21 

0,15 

0,015 

0,65 

o.ess 

5 (') 0,007 

>) 

0,005 

(1) Ces six milit.,ire, 0111 été condamné, respectivement à : 
1° Un an d'incorporation correctionnelle; 
2• Deux ans idem. 
3• Quaire ans idem. 
4° Peine de mor 1; 
:;• Deux an, d'incorporation correctionnelle; 
G• Quatorze jour, de prison militaire. 

(~) Cc soldai a été condamné n cinq jours d'emprisonnement cl go francs d'amende. 
(~) Ces trois militaires ont été condamnés, chncnn h six rn(1is d'emprlscnnernent el 300 francs d'amende. 
(•) De ces deux miliciens, l'un n été condnmné. i, huit jours d'crnprisonnernent el 26 frunes d'nmendc; l'uutre osl le soldat 

Jaspar! qui n proféré des menaces de mort Îl l'ndresse.du lieutenant-général baron vonder Smissen: il n été poursulvi de ce 
cher, mai, renvoyé de, fin, de la plainte, 
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-f 3° Qu.ts110N. - c1 Quelles ont élé les punitions et les condamnations infli 
gées, pendant les cinq dernières années. dans les principales armées euro 
péennes, et notamment dans les armées anglaise, hollandaise et allemande? » 
- A cette question, M. le lUïoistre de la Guerre a répondu par la lettre 

suivante : 

Bruxelles, le 20. janvier ·1887. 

lloMJEUI\ LE REPRtSENTANT1 

La section centrale 1 chargée d'examiner le projet de loi de M. le comte 
d'Oultremont, cl donl vous êtes le rapporteur, a demandé, par une note 
que vous m'avez adressée en date du 29 décembre f886, << quelles ont été 
» les punitions et les condamnations infligées, pendant les cinq dernières 
» années, dans les principales armées européennes et notamment dans les 
» armées anglaise, hollandaise et allemande ». 

Les renseignements que possède le Département de la Guerre ne me per 
mettent pas de satisfaire complétcment à celte question, j'ai fait exécuter 
des recherches dans les bibliothèques des Départements <le la Jus lice et de 
l'Intérieur. Ces recherches n'ont donné aucun résultat nouveau. 

Par suite, les seules statistiques qui aient pu être établies, sont celles 
extraites de l'A1-u-1-y and Navy (;azelle en ce qui concerne l'armée anglaise, 
du Journal militaire officiel pour l'armée hollandaise, et du Rapport du 
qénérol Torre, directeur qenéra! du recrutement pour l'armée italienne. 

Ces statistiques ne renseignent, sauf en cc qui concerne l'armée anglaise, 
que les condamnations prononcées par les tribunaux militaires. 

L'exception que présente l'armée anglaise correspond à la nature excep 
tionnelle aussi de son mode de recrutement. Il importe, en effet, autant aux 
volontaires de bien connaître le régime auquel ils devront se soumettre 
qu'aux autorités militaires de se rendre compte de la valeur morale des 
éléments qu'elles parviennent à recruter. De là la nécessité de publier un 
relevé aussi bien des punitions disciplinaires que des condamnations judi 
ciarrcs. 

Les grandes puissances militaires comme l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, 
la France , ne publient pas de statistique en ce qni concerne les punitions 
disciplinaires; quant aux condamnations judiciaires, le relevé qui en est fait 
ne figure dans aucun des recueils répandus a l'étranger, et il est même diffi 
cile de savoir si ces relevés sont livrés à l'impression. 

Un fait remarquable, à cc sujet, c'est la publication, dans l'Annuaire sta 
tistique de la République française, du relevé des condamnations encourues 
par les soldats de l'armée d'Afrique, alors qu'il n'est donné aucun renseigne 
ment au sujet de l'armée continentale. La composition toute spéciale des 
troupes d'Afrique ne permet pas 1 d'ailleurs, de considérer ce relevé comme 
rentrant dans la question posée par la section centrale. 

17 
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Au sujet des statistiques que j'ai l'honneur de vous soumettre, ~lonsieur 
le rapporteur, il est à remarquer que la législation pénale est très différente, 
notamment en Angleterre, de cc <1u'ellc est chez nous. 

Agréez~ je vous prie, Monsi'-'Uf' le Représentant el rapporteur, l'assurance 
de mes sentiments très distingués. 

Le ,l/ inietre de la Guerre, 
POi'ffUS. 

ITALŒ. 

Statistique des conâamnations infligées pmâan! tes a,mée,ç l 88~, /885 el -!881. 

1882 . . . . Incorporés dans les compagnies de discipli ne. 
Condamnés pour désertion 

pour vol • . 
pour iusubortllnaticn 
pour autres délits. 

• 428 
55! 
18t> 
492 
-- 1,45G 

1885 (9 mois.) Incorporés dans les compagnies de discipline. 
Condamnés r1011r désertion. 

pour vol 
pour insubordination 
pour autres délits 

45--i 
. 285 

507 
255 
701 
-- 1,:526 

1884 . Incorporés dans les compagnies de discipline. 
Condamnés pour déscrtlon 

pour vol . . 
pour insubordination 
pour autres délits 

256 
206 
329 
596 
--1,1Sï 

Effectif moyen : 200,000 hommes. 

HOLLANDE. 

Statistique des condamnations infligées pendant les années 1885 et 1886. 

1885 Renvoyés ou exclus de l'armée de terre. 
de l'armée de mer . 

14-1 
19 

·160 

1886 Renvoyés ou exclus de l'armée de terre. • 
de l'armée de mer • . . 

1,84 
Celle statistique ne porte que sur les hommes ayant subi une condamnation à la peine 

de l'emprisonnement militaire et non sur ceux <111i ont élé punis 'de détention. 
Effcclif moyen : 10,000 hommes. 
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ANGLETERHE. - 

JlunitiQns et conâamnaüms in/figées pendam les cinq dernières années. 

-1881 1H,525 hommes condamnés par 1~ cour martiale pour délits graves; 
216,035 punitions disciplinaires. 

-1882 -14,038 hommes condamnés par la cour martiale dont: 

1,508 
1,(359 
:t,61-1 

241,595 
44,214- 

pour désertion; 
pour absences i li égales; 
pour affaires d'insubordinatinu et offenses envers des supérieurs; 
punitions disciplinaires, -y compris 
amendes pour ivrognerie. 

1885 12,703 hommes condamnés par l:i cour martiale dont: 

1,507 
2,402 
1,454 

25ü,0Hi 
40,79U 

pour désertion ; 
pour absences illégales; 
pour offenses envers des supérieurs; 
punitions disciplinaires dont : 
amendes pour ivrognerie. 

-1884 12,493 hommes condamnés pal' la cour martiale; 
250,72a punitions disciplinaires. 

188a 11,329 hommes condamnés par la cour martiale dont: 
1,956 pour désertion; 

m, furent acquittés par les cours martiales. 

Effectif moyen : 184,715 sous-officiers et soldats. 


